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1. PREAMBULE 

A. Une commune rurale de la Métropole Messine 

Située au sud-est de la métropole messine, Mécleuves est une commune périurbaine de près de 1 200 
habitants appartenant au territoire de Metz-Métropole.  
 
La commune ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻǊǊŀƛƴΣ ǎƻƴ Ǉƻǎitionnement géographique lui confère des 
paysages ouverts surmontés de coteaux du sud jusquΩŁ ƭΩŜǎǘΦ 
 
La route 955, longeant le ban cƻƳƳǳƴŀƭ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŘƻǘŜ aŞŎƭŜǳǾŜǎ ŘΩǳƴŜ bonne accessibilité automobile aux 
ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ messine et particulièrement du Technopôle. La commune est par ailleurs desservie 
par le réseau de transport urbain de la Métropole et, en toute proximité, les communes de Courcelles-sur-Nied 
et de Peltre sont desservies par une ligne TER. 
 
La commune se compose de trois entités villageoises : Mécleuves et Frontigny, se sont développées autour de 
leur « village-rue » originel, et Lanceumont, Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ, adossée à ses équipements scolaires et 
de loisirs. 
 
Mécleuves partage ses limites communales avec neuf communes appartenant aux territoires de : 

§ Metz-Métropole : Laquenexy, Ars-Laquenexy, Jury, Peltre et Chesny,  

§ la Communauté de Communes du Sud Messin : Orny et Pontoy,  

§ la Communauté de communes du Haut Chemin - Pays de Pange : Sorbey et Courcelles-sur-Nied. 
 

B. La caǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ aŞŎƭŜuves 

§ Code INSEE : 57 454 

§ Code Postal : 57 245 

§ Région : Grand Est 

§ Département : Moselle 

§ Arrondissement : Metz 

§ Canton : Le Pays Messin 

§ Intercommunalité : Metz-Métropole 

§ Collecte des ordures ménagères : Metz-Métropole via Haganis 

§ Assainissement : Haganis 

§ Distribution électrique : UEM 

§ Pompier : SDIS de la Moselle 

§ Gendarmerie : Verny 

§ Superficie : 12.9 km²  

§ Population : 1 172 habitants (INSEE 2015) 

§ Densité : 91 habitants/km² 
 

C. Une commune membre de Metz Métropole 

Crée le 30 janvier 1975, le 5ƛǎǘǊƛŎǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀtion Messine était un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, totalisant près de 181 000 habitants qui regroupait 10 communes. Avec la 
loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, le 
ŘƛǎǘǊƛŎǘ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ нллн Ŝƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAgglomération de Metz-Métropole.  
Depuis le 1er janvier 2014, et la fusion avec la Communauté de Communes du Val Saint-Pierre, dont 
Mécleuves était membre, les 305 kƳч Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀgglomération totalisent 44 communes. En 2015, le 
territoire métropolitain comptabilisait 220 600 habitants. 
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Depuis le 1er janvier 2018, Metz Métropole revêt le statut de métropole et ses compétences se sont renforcées 
dans les domaines suivants : 

§ Développement et aménagement économique, social et culturel ; 

§ Aménagement de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛn ; 

§ Politique locale de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

§ Politique de la ville ; 

§ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

§ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement, cadre de vie. 
 

D. Le positionnement de Mécleuves dans le {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛne 

 
Mécleuves se trouve au ŎǆǳǊ du périmètre du SCoTAM à moins de 15 kilomètres au sud de Metz, ville centre. 
Elle y est inscrite comme une commune résidentielle fonctionnant en lien avec diverses polarités du sud-est 
de la métropole messine : notamment Metz et Peltre. 
 
Le Syndicat Mixte chargé de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾi du SCoTAM a été créé en 2006. Le document du SCoTAM, 
approuvé par délibération de son syndicat mixte le 20 novembre 2014, couvre 148 communes. Depuis, le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/h¢!a ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳ à 7 EPCI, soit 225 communes. Il comprend Metz-Métropole et six autres 
intercommunalités : Communautés des communes du Haut-Chemin - Pays de Pange, des Rives de Moselle, du 
Pays Orne Moselle, de Mad et Moselle, du Sud Messin et de Houve - Pays Boulageois. La révision du SCoTAM 
prescrite en juin 2017 vise à en intégrer 77 intégrées au périmètre du SCoTAM mais non encore couvertes 
d'orientations. 
 
Le SCoT est un document de planification à l'échelle de l'agglomération qui doit mettre en cohérence les 
politiques sectorielles en matière d'urbanisme, d'habitat, de déplacements et d'équipements commerciaux. 
Il assure également la cohérence des documents sectoriels intercommunaux Υ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊbanisme 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀbitat (PLH), plans de déplacements urbains (PDU), et des 
PLU ou des cartes communales établis au niveau communal. 
 
En tant que « commune rurale et périurbaine », le SCoTAM identifie pour Mécleuves un objectif de maintien 
de sa vitalité et de son animation : préservaǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀrtisanales et 
touristiques, renforcement des services à la personne Ŝǘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ offre scolaire 
élémentaire.  
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2. [Ω9·th{; 59{ twLb/LtALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC 

2.1. [ΩENVIRONNEMENT 

A. Environnement naturel 

Ï /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊance, Mécleuves est soumise à un climat de transition de type océanique 
dégradé/subcontinental. Les précipitations sont bien répartiŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ ¦ƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ 
hydrique théorique (précipitations/évapotranspiration potentielle) entre octobre et mars permet de 
recharger les nappes souterraines et de compenser le déficit hydrique théorique entre avril et septembre 
(nécessité dΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraine et limiter les 
inondations). Les vents dominants sont de secteurs sud-oǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩouest, et dans une moindre mesure 
du nord-nord-est. La commune bénéficie de 1 слл ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜnsoleillement, majoritairement au printemps 
et en été. Le changement climatique aura des impacts non négligeables sur le territoire, ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜnt de 
prendre en compte : augmentation des aléas climatiques, impacts sur les productions agricoles et 
forestièǊŜǎΣ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΧ 

Ï La commune de Mécleuves est composée des trois villages de Frontigny, Lanceumont et Mécleuves de 
nord en sud. Au nord-ouest, les pentes ŘƻǳŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ōŀs de la commune, à 
Frontigny et accueillent le ruisseau de Champel. Lanceumont et Mécleuves sont quant à elles surplombées 
Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƭƭƛƴŜΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ƙŀǳǘs de la commune (271 mètres), séparée du Bois Cama par un 
vallon où ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

Ï La commune de Mécleuves est composée de plusieurs formations géologiques. Une grande partie des sols 
sont composés de marnes et de calcaires. On retrouve éƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƻƴǎ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
entre les plateaux agricoles et la plaine. Une bande alluviale accompagne les ruisseaux de Champel et de 
CƘŀƳǇ ƭŜ ōǆǳŦ ; 

Ï La commune de Mécleuves, située dans le bassin hydrographique du Rhin et dans le bassin versant de la 
Seille, est parcourue par les ruisseaux de Champel (affluent du ruisseau de /ƘŀƳǇ ƭŜ .ǆǳŦύΣ ŘŜ /Ƙŀmp le 
.ǆǳŦ Ŝǘ ŘŜ /ƻǊōƻƴ όŀŦŦƭǳŜnt du ruisseau de Saint-Pierre) ; 

Ï La ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǊǳƛǎǎŜau de Saint-Pierre présente aujourdΩƘǳƛ ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴŦérieur au bon état, avec un 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ bon état reporté à 2027. Cela implique que des actions soient mises en place ou 
ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊe à en amélƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ; 

Ï La commǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩeau souterraine du Plateau Lorrain versant Rhin qui 
présentent un état chimique inférieur au bon état en raison de pesticides et nitǊŀǘŜǎΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 
Şǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀu est donc fixée à 2027 ; 

Ï Mécleuves possède ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛnventaires des milieux naturels : 

§ н ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) ; 

§ Une Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) ; 

§ Un Espace Naturel Sensible (ENS). 

Ï La commune de Mécleuves possède des milieux naturels et semi-naturels diversifiés. Les espaces boisés 
sont localisés en grande majorité au nord de la commune (Bois des Héritiers) et au sud (Bois Cama). Les 
prairies sont bien représentées sur le ban communal, notamment à proximité des villages de Mécleuves et 
Frontigny. Certaines, à caractère thermophile, ont pu se développer grâce au substrat calcaire et aux 
pentes marquées. Quelques vergers sont également présents de manière ponctuelle. La commune est 
également traversŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : les ruisseaux de Champ le .ǆǳŦΣ /ƘŀƳǇŜƭ, Sorbey et de 
Corbon. Mécleuves a également la particularité de présenter des habitats potentielǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ des 
chauves-souris ; 

Ï Riche en espaces naturels, Mécleuves est une commune qui accueille une grande biodiversité. Ainsi on 
retrouve sept espèces animales inscrites à la Directive Oiseaux et sept espèces inscrites à la Directive 
Habitats-Faune-FlƻǊŜΦ ¦ƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭΩhǇƘƛƻƎƭƻǎse commun, est également 
présente à Mécleuves ; 
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Ï La commune de Mécleuves possède des milieux naturels riches. Ainsi, plusieurs continuités écologiques 
sont identifiées, à différentes échelles : régionale au travers du SRCE de Lorraine, intercommunale au 
travers du SCoTAM et de la démarche volontaire de Metz Métropole. Des éléments peuvent également 
être identifiés de manière plus fine, à lΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ře biodiversité sont 
identifiés sur la commune ou à proximité, et concernent les milieux forestiers, les milieux prairiaux et les 
milieux humides. Ces milieux ou sites sont à préserver pour leurs qualités écologiques. Une continuité 
forestière est présente Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇaces boisés « C » du corridor de la Seille à la Nied. Ces 
espaces forestiers sont égalemeƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΦ 5Ŝǎ gîtes à chiroptères sont ainsi recensés 
dans les espaces boisés du sud de la commune (Bois Cama). Les continuités entre gîtes et sites de chasse 
(zones humides, prairies) doivent être préservées. Des continuités prairiales, composant la matrice 
prairiale du SCoTAM, sont également présentes sur le ban communal. Elles ǎΩŀǇǇuient sur les prairies, 
lieux de refuge et de déplacements pour certaines espèces. Les vergers présents à Mécleuves constituent 
également des milieux riches pour la biodiversité et sont des supports aux déplacements de certaines 
espèces. Leur conservation et leur réexploitation, le cas échéant, doivent être encouragées. Les 
continuités aquatiques et humides sont également représentées sur la commune. Les ruisseaux de 
Corbon, Champel, Lanceumont, Sorbey et Champ le .ǆǳŦ constituent des corridors à prendre en compte. 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ƭŀ Ǉarticularité de participer aux continuités aquatiques et humides, mais 
également aux continuités terrestres au travers de leurs ripisylves. Les plaƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ōŀssins de 
ƭŀƎǳƴŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻmmune participent aussi à ces continuités. Les jardins, permettent de 
préserver une certaine biodiversité en milieu urbain. Ces espaces contribuent à améliorer le cadre de vie 
des habitants en créant une zone tampon entre zones urbaines et agricoles, ce qui permet de lutter contre 
les îlots de chaleur et ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ une partie des eaux pluviales.  Si le réseau écologique semble plutôt 
fonctionnel sur la commune, plusieurs ruptures sont identifiées. Les infrastructures de transport routier, 
ferré, les zones urbanisées ainsi que les grands espaces de culture, peuvent constituer des ruptures, 
infranchissables pour certaines espèces.  Elles peuvent être atténuées localement, notamment à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀgement.  Les projets futurs de la commune devront prendre en compte 
ces aménagements afin de préserver la pérennité des échanges au sein des espèces. Les haies et bandes 
enherbées en zone de culture pourront utilement être préservées. 

 

B. Environnement humain 

Ï La compétence élimination, valorisation des déchets ménagers et assimilés, est exercée par Metz-
Métropole, qui délègue une partie du travail à la régie Haganis. 12 poƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻrt volontaire sont 
présents sur la commune. La Métropole met à disposition des composteurs domestiques pour les foyers 
de son territoire. La déchetterie de Peltre à proximité du ban communal est accessible aux habitants de la 
commune de Mécleuves ; 

Ï La commune a adhéré au Syndicat des eaux de Verny pour la distriōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ A Mécleuves, 
ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭe plan bactériologique. La compétence eaux pluviales et assainissement est 
exercée par Metz Métropole avec la participatiƻƴ ŘΩI!D!bLS. Les eaux usées de la commune sont traitées 
par lagunage naturel. Il est nécŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux pluviales sur site et de privilégier les réseaux séparatifs lors de nouveaux projets. Les 
programmes ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴce avec la capacité des réseaux ; 

Ï Sur Mécleuves, les émissions de polluants sont principalement générées par leǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩagriculture et 
des transports routiers.  Les émissions de particules fines (PM10) sont liées en grande partie au secteur de 
ƭΩ!ƎǊƛŎulture et dans une moindre mesure par le secteur du résidentiel et des modes de transport autres 
que routier. [Ŝǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎƻƴt émis en grande partie par le transport routier. Les émissions de gaz à 
effet de serre sont dues aux secteurs du transport ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŘŜ ƭΩagriculture et du résidentiel. La 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊgie finale sur la commune est quant à elle essentiellement imputable pour moitié au 
secteur du résidentiel, et, dans une moindre mesure, au transport routier. Le PLU, en cohérence avec les 
objectifs du PDU, doit agir pour réduire la part modale de la voiture individuelle sur le territoire communal 
: déterminer une densité minimale notamment à proximité des transports collectifs, réserver des secteurs 
pour développer les réseaux cycles et piétons et les emplacements de stationnement vélo. Il détermine 
également les mesures incitatives, prescriptives ƻǳ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳpagnement qui peuvent permettre 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴce énergétique ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ le 
nécessitent. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ à travers les orientations du PADD et sa 
traduction réglementaire, des prescriptions visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre.  Le 
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t/!9¢ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘégie foncière économe et concertée sur le territoire, qui 
passe par une « Grenellisation » et la mise en compatibilité des PLU avec le SCOT. Il vise également la 
pérennisation des puits de carbone et ƭΩŀdaptation au changement climatique, notamment via la 
préservation et la restauration des Trames Vertes et Bleues (TVB) et la mise en place de Zones Agricoles 
Protégées (ZAP) ; 

Ï La communŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Řŀns le schéma régional. Il sera 
également possible, conformément au GǊŜƴŜƭƭŜ LL ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ 
de 12 mètres, soumises à permis de construire. Le potentiel solaire de 1 220 kWh/m2/an est non 
négligeable et son utilisation doit être encouragée. Le ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜΣ Ŧaible sur le 
ban communal, ne peut permettre le développement de cette énergie. Une étude pourrait permettre 
ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƴce concernant le potentiel géothermique.  Le potentiel hydroélectrique est modeste 
en raison du faible relief de la Lorraine et de la concurrence ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
notamment. [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł aŞŎƭŜǳǾŜǎ ƴŜ ǇǊésentent pas de capacité suffisante pour 
développer ce type de production électrique. La valorisation de la biomasse par méthanisation est 
également une piste pouvant être explorée, en concertation avec Metz Métropole. 

Ï Les infrastructures routières et ferroviaires sont sources de nuisance sur la commune de Mécleuves. Ainsi, 
on retrouve sur le ban communal : 

§ 2 voies bruyantes : la RD955 et la voie ferrée reliant Metz à Rémilly ; 

§ 1 voie classée à grande circulation : la RD955. 

Ï Le ban communal de Mécleuves est concerné par des risques naturels et anthropiques : 

§ Un aléa retrait-gonflement des argiles faible à moyen ; 

§ Un risque lié au transport de matières dangereuses, par voie routière et ferrée. 

 
 

2.2. LES PAYSAGES 

A. Entités et structures paysagères 

Ï Globalement, le territoire de Mécleuves est occupé par de vastes espaces agricoles ouverts et animés 
ponctuellement de haies arbustives et ripisylves ; 

Ï Au sein de ces paysages ouverts se sont développées trois entités bâties entourées de coteaux surmontés 
de boisements, marǉǳŀƴǘ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ ! ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŀ w5 фрр ƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ 
physique. 

 

B. Perceptions visuelles 

Ï LΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ de vue en différents lieux du territoire communal nous renseigne sur 
les éléments bâtis ou végétaux qui animent ou au contraire impactent les paysages communaux ; 

Ï Elle met également en exergue les sensibilités et qualités paysagères de Mécleuves qui pourront être 
prises en coƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ře développement à opérer au sein du PLU. 

 

C. Enjeux paysagers 

DŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ǉaysagère du territoire communal peut ressortir un certaiƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩenseignements pouvant 
ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt et de développement à acter au sein du PLU.  
 

Ï La commune se caractérise par des paysages ouverts et des vues multiples à prendre en considération. 
Dans ce contexte, les limites physiques et paysagères ont tout intérêt à guider les futurs choix 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment, car elles confèǊŜƴǘ ƭŜǳǊ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎit de manière générale du 
relief et du passage de lignes de crête. De manière plus spécifique, par exemple, la ligne de chemin de fer 
et le ruisseau de Champel composent des limites physiques pour le village de Frontigny ; 
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Ï [Ŝǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊritoire communal bénéficient de qualités qui leur sont spécifiques, qui sont 
stratégiques pour la qualité du cadre de vie, avec entre autres : 

Î 5Ŝǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴŎƻǊŜ lisibles par endroit ; 

Î 5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ aŞŎƭŜǳǾes ; 

Î ¦ƴ ōŃǘƛ ƛǎƻƭŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ Ǿŀstes espaces agricoles (ferme de Champel) ; 

Î Des coteaux et vallons, et leur diversité paysagère, qui constituent des lieux de balade privilégiés. 

Ï Cela invite à mener dŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀƳŞnagements aux abords de ces lieux 
stratégiques pour préserver au mieux des perspectives et des façades bâties remarquables. La valorisation 
de ces qualités, en tant que telles, constitue également des pistes dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

Ï De multiples vueǎ ǎΩƻǳǾǊŜƴǘ ŘƻƴŎ sur les espaces bâtis de la commune. Des perspectives depuis les 
espaces bâtis peuvent également être prises en considération et invitent à une réflexion dans 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀtion de nouvelles constructions ; 

Ï Finalement, des éléments structurants pourront faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳ ǎein du PLU : 
les ripisylves, les boisements isolés, les haies arbustives, ainsi que les vergers et les jardins aux abords des 
constructions. Ceux-ci jouent un rôle de transition douce entre les habitations et les espaces agricoles et 
viennent animer des espaces poǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ouverts. 

 

2.3. LA DÉMOGRAPHIE 

A. Evolution de la population 

Ï La commune de Mécleuves a multiplié sa population par quatre depuis 1968, mais cette progression a été 
très irrégulière et concentrée entre 1968 et 1982, avec même une perte de population entre 1990 et 
1999 ; 

Ï Sur la période 1999-2014, la commune a gagné 16,9 % de population tandis que Metz Métropole en 
perdait 2 % (et les communes périurbaines de Metz Métropole en gagnaient 13 %), ce qui illustre le fait 
que Mécleuves reste une commune attrŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭomération ; 

Ï Depuis 1968, la commune de Mécleuves a toujours connu un solde naturel positif. Toutefois, il diminue et 
reste inférieur à Metz MétǊƻǇƻƭŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀtion Ŝƴ ŃƎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ; 

Ï Le solde migratoire a été très élevé de 1968 à 1982, ce qui correspond à une forte croissance de la 
population, mais il a régulièrement été négatif depuis, ce qui illustre un développement par à coup, 
posant des difficultés de maîtrise sur le long terme ; 

Ï La pyramide des âges de Mécleuves est vieillissante avec 56 % de personnes âgées de plus de 45 ans ; 

Ï La commune a connu un important vieillissement en 15 ans car les personnes âgées de 45 ans ou plus 
représentaient 39 % en 1999 contre 56 % en 2013 ; 

Ï /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎΩŜȄǇƭique notamment par la hausse des personnes âgées de 60 à 74 ans (+ 92 personnes 
sur la dernière période soit + 59 %) ; 

Ï Cette tendance au vieillisseƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀŎŎentuer si la commune ne développe pas davantage de 
logements adaptés aux jeunes ménages ou ǎƛ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řiversifiée. 

Ï  

B. Profil et structure de la population 

Ï En 1968, la commuƴŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ оΣо ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜΦ ! ƭΩƘŜure actuelle, ce ratiƻ ǎΩŞƭŝǾŜ 
à 2,5 ce qui reste supérieur à la moyenne de Metz Métropole qui est de 2,1 ; 

Ï Sur la dernière période, la hausse de 28 ménages a seulement engendré une augmentation de 13 
personnes au sein des résidences principales ; 

Ï La baisse constante de la taille des ménages depuis 1968 engendre la nécessité, pour la commune, de 
produire de nouveaux logements pour se garantir une stabilisation de sa population ; 

Ï Dans ce contexte, diversƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳpation, permet également de 
ralentir le desserrement des ménages. 
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C. Population active 

Ï En 2014, on recense 798 personnes en âge de travailler (15-64 ans) dont 542 personnes (68 %) qui ont un 
emploi, 34 personnes (6 %) qui sont au chômage et 223 personnes (28 %) qui sont inoccupées ; 

Ï En comparaison avec les territoires de référence, le chômage (entre 14 % à 15 % pour les autres 
territoires) Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ qui est de 72 % (pourcentage de 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la population en âge de travailler) est équivalent aux territoires de 
comparaison ; 

Ï En 2014, on recense 32 % de la population de plǳǎ ŘŜ мс ŀƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ 
(diplôme universitaire, BTS ou DUT), 30 % qui ont un CAP ou BEP, 20 % qǳƛ ƴΩƻƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ōŀccalauréat, 18 % 
qui ne sont pas diplômés ou ayant un CEP/BEPC ; 

Ï Entre 1999 et 2014, les évolutions sont en faveur ŘŜǎ ŘƛǇƭƾƳŞǎ ǇǳƛǎǉǳΩƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ Ǉƭǳǎ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ŘŜ 
diplômés du secondaire ; tandis que les personnes sans diplômes ou ayant le CEP/BEPC ont diminué de 
19 % ; 

Ï Sur la commune, on recense principalement les catégories socio-professionnelles suivantes : les 
professions intermédiaires (39 %) et les employés (26 %). Les cadres et professions intellectuelles 
supérieures représentent 20 % de la population active sur la commune. En revanche, les ouvriers (10 %) et 
ƭŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝǘ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇrise (6 %) sont peu représentés sur la commune ; 

Ï En 2014, le revenu net annuel ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ foyer Ł aŞŎƭŜǳǾŜǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ ор упс ϵ ŀǾŜŎ ǳƴ ŞŎŀǊǘ ƳŀƧŜur entre 
les foyers iƳǇƻǎŀōƭŜǎ όпр упо ϵύ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ƴƻƴ ƛƳǇƻǎŀōƭŜǎ όмф нфо ϵύΦ hƴ ƴƻǘŜ ǉǳŜ сн ҈ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ǎƻƴǘ 
imposables sur la commune contre 45 % pour Metz Métropole, 40 % pour le département de la Moselle et 
59 % pour les communes périurbaines de Metz Métropole ; 

Ï Seulement 4 % des foyers de la commune sont sous le seuil de pauvreté en 2014 contre 20 % pour le 
territoire de Metz Métropole ; 

Ï [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ aŞŎƭŜǳǾŜǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ оо ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴe voiture et 63,3 % en ont deux ou plus. Seul 3,7 % des ménages ne disposeƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴ 
véhicule particulier ; 

Ï Pour les habitants de Mécleuves, 10 % des actifs occupés travaillent sur la commune, 64 % quittent 
Mécleuves pour travailler sur les autres communes de Metz Métropole (dont 46 % à Metz). Les 24 % 
restants travaillent hors de Metz Métropole (Luxembourg, Rives de Moselle, Val de Fensch) ; 

Ï Les déplacements domicile-travail sont essentiellement effectués en voiture (93 %) par les habitants de 
Mécleuves, à 3 % par les transports collectifs.  

 

2.4. [ΩHABITAT 

A. Évolution du nombre de logements 

Ï Le nombre de logements augmente sur toute la période 1975-нлмпΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
toujours évolué dans le même sens : elle a diminué entre 1990 et 1999. Cette diminution est liée au 
desserrement des ménages, et à un solde migratoire négatif à cette période. La construction constante de 
logeƳŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ƭŜǾƛŜǊ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
population nouvelle ; 

Ï Depuis 1999, Mécleuves a connu un rythme de progression de son parc de logements plus soutenu que les 
territoires de référence (données Insee) ; 

Ï Mais entre 2004 et 2015 (données Si@del2), son rythme est proche de Metz Métropole, du SCoTAM et de 
la Moselle, mais bien inférieur à celui des communes périurbaines ; 

Ï Mécleuves a connu 3 lotissements depuis la fin des années 1990 ; 

Ï La commune a poursuivi son développement de type pavillonnaire, avec 81 % de logements individuels 
purs entre 2004 et 2015 ; 

Ï Les logements individuels purs récents sont ƎǊŀƴŘǎΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ Ǉƭǳǘƾǘ ŀƛǎŞǎΦ 
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B. ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

Ï En 2014, le parc de la commune se compose de 448 maisons (soit 93 %) et 33 appartements (soit 7 %) ; 

Ï Si les appartements restent peu représentés, leur nombre progrŜǎǎŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ǉŀssés de 16 en 1999 
à 33 en 2014 ; 

Ï On note un fort décalage entre la typologie des logements et la taille des ménages (beaucoup de petits 
ménages, beaucoup de grands logements) ; 

Ï Les vacances totale et structurelle observées sur la commune sont très faibles, ce qui traduit la tension du 
marché. ; 

Ï La prédominance du statut de propriétaire occupant (89 % des résidences principales) engendre une 
mobilité limitée (66 % de ménages installés depuis 10 ans ou plus) et un renouvellement de la population 
ralenti, ce qui se traduit par un vieillissement de la commune ; 

Ï La commune ne compte aucun logement social sur son territoire ; 

Ï La population présente en effet un profil plutôt aisé, mais des besoins ponctuels peuvent exister 
(décohabitation, sŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΧύ. 

 

2.5. [ΩÉCONOMIE 

A. Activités économiques  

Ï En 2014, on recense 62 entreprises dont la majorité (71 %) est liée au commerce, au transport et aux 
services divers. Seulement 7 % de ces entreprises ont 5 employés ou plus, 82 % ne possèdent pas de 
salariés ; 

Ï Entre 2010 et 2015, 28 entreprises ont été créées avec un pic en 2013/2014 avec 14 entreprises créées sur 
н ŀƴǎΦ 9ƴ нлмрΣ н ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ont été recensées ; 

Ï [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ de 16,09 de moyenne annuelle entre 2010 et 2015 pour la commune 
contre 15,62 pour Metz Métropole et 15,48 pour le département de la Moselle. Cependant, la tendance 
communale est négative depuis ces six dernières années avec des fluctuations importantes (2010 : 37,50 ; 
2012 : 3,85 ; 2013 : 30,00) ; 

Ï En 2014, on recense 91 emplois sur la commune contre 73 en 2010, soit une évolution de 25 %. Le gain 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ de la commune ; 

Ï Avec 14 emplois sur son territoire pour 100 actifs résidants, le taux ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ Ŝƴ 
dessous de tous les territoires de comparaison (70 pour les communes périurbaines, 127 pour Metz 
Métropole, 85 pour le SCoTAM). 

 

B. Focus sur les activités agricoles 

Ï 3 ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛstent dans et aux abords immédiats du noyau villageois de Mécleuves et un 
ŀǳǘǊŜ ǎƛŝƎŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ όŦŜǊƳŜ Řǳ /ƘŀƳǇŜƭύ ; 

Ï Les espaces agricoles se caractérisent par un openfield essentiellement composé de grandes cultures 
labourées et de quelques prairies autour des villages (entre 150 et 200 ha ces dernières années) ; 

Ï Des terres sont exploitées majoritairement en fermage ; 

Ï Des bâtiments agricoles au contact direct et aux abords des habitations, concernés ou non par des 
périmètres de réciprocité : dans un cas ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ 
habitations, utiles à la préservation de ces structures agricoles ; 

Ï Des activités équestres soulevant des enjeux spécifiques : accès aux prairies, à un réseau de chemins 
adaptés ; 

Ï Des projets de développement et de diversification agricole à prendre en compte : stockage de céréales, 
logements et gîtes. 
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C. Commerces, services et artisans  

Ï [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳne de Mécleuves est faible ; 

Ï On recense trois personnels de santé (psychologue, infirmières) ; 

Ï Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǇƛŎŜǊƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł CǊƻƴǘƛƎƴȅ ; 

Ï /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ 14 artisans sur la commune. 
 

2.6. LES DÉPLACEMENTS 

A. Infrastructures 

Ï Des infrastructures routières (notamment RD955) qui rendent la commune aisément accessible en 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛƴŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ¢ŜŎƘƴƻǇƾƭŜ ; 

Ï Des axes traversant les villages (RD70 et RD70e) auxquels les habitations des lotissements tournent le dos 
Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ζ ǊǳŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ η Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ōŃǘƛ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ; 

Ï Par ailleurs, des profils de rue disparates, pas toujours en lien avec le rôle dévolu à chaque rue. Des profils 
et aménagements qui interrogent la qualitŞ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ 
soient en cohérence avec le flux de déplacements accueillis, et participent à la qualité du cadre de vie des 
habitations ; 

Ï Des lignes de bus et de train qui offrent aux habitants de Mécleuves des solutions de transports en 
ŎƻƳƳǳƴ ǳǘƛƭŜǎ Ł ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ 
de Mercy ; 

Ï ¦ƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ Řƻƴǘ ƭΩǳsage reste limité, mais qui constitue une offre méritant 
ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎŜ en compte dans les choix de développement (accès aux arrêts de bus et gares à proximité de 
la commune) ; 

Ï Un maillage de pistes cyclables et de chemins doux, particulièrement bien aménagés, qui pourraient 
toutefois être conforté au niveau du village de Mécleuves. 

 

B. Capacités de stationnement 

 
 
La commune propose ponctuellement des solutions de stationnement pour les vélos : arceaux à vélo posés aux 
abords des terrains de sport à Lanceumont. 
Elle ne propose pas de stationnement pour les véhicules hydrides et électriques, mais ceux-ci peuvent occuper 
des places « normales ». Par ailleurs, on notera la gratuité de toutes les places de stationnement sur la 
commune.  
 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ нлмп ŘŜ ƭΩLb{99 ƴƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ǉǳŜ уф % des ménages possèdent au moins un emplacement 
ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ млΣс ҈ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ de parking. 
 
Un recensement de la capacité totale de stationnement a été effecǘǳŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ commune où les 
parkings publics et les stationnements aménagés le long des rues, représentent environ 210 emplacements 
(Cf. carte « Capacités de stationnement »). Cette offre matérialisée et organisée se complète dans les faits 
avec les différents espaces non matérialisés sur la commune mais utilisés comme stationnement, 
principalement dans les lotissements.  
Les images suivantes illustrent les problèmes rencontrés sur la commune en termes de stationnement. La liste 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾe, mais résulte de différents temps de terrain réaliǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōoration de ce diagnostic : 
 
 
 
 

[ΩŀǊǘƛŎle L.151-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭement en vigueur stipule que « [Le rapport de présentation] 
établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités ». 



 

 
 

METZ METROPOLE Î PLU DE MECLEUVES Î AGURAM 

 

17 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

Un manque de stationnement dans certaines rues des noyaux villageois de Mécleuves et Frontigny 
 
[ΩŜƴƧŜǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł aŞŎƭŜǳǾŜǎ Ŝǘ CǊƻƴǘƛƎƴȅ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
noyau villageois. Cependant des difficultés existent dans certaines rues des centres anciens, là où le bâti se 
resserre sur ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƻǴ ƭŜ ōŃǘƛ ǊǳǊŀƭ ǎΩŜǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀs dotés de 
solutions de stationnement en propre (Rues du Saulcy, des Champs Fleuris, et de la Fontaine Romaine à 
Mécleuves). 

 

   
 
Par ailleurs, les deux centres villagŜƻƛǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ; 
ils permettent ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ le long des habitations (rue 
des Jardins à Frontigny et rue de la Croix du Mont à Mécleuves) et aux abords des équipements publics 
(bibliothèque de Frontigny, église et aire de jeux de Mécleuves).  
 

À Frontigny 

  
A Mécleuves 

   
 
Des difficultés aux abords du groupe scolaire à Lanceumont  
 
5ΩƛƳǇƻǎŀƴǘǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŦƻȅŜǊ ǎƻŎƛƻ-éducatif et les équipements sportifs. Ces parkings 
Ŝǘ ƭŜǎ тл ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭs représentent sont notamment utilisés lorsque la salle du foyer socio-
éducatif est louée. 
À Lanceumont, aux abords du groupe scolaire, des manques entraînent un stationnement sur les trottoirs aux 
ŀōƻǊŘǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Τ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭus critique aux horaires de début et de fin de classes. 
Le stationnement ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞǾƻƭǳŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ : le personnel enseignant se gare sur le parking 
du tennis, et des aménagements sont prévus : stationnement bus (2 bus en provenance de Jury et de Chesny) 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ǎƛǘǳŞŜ Ł côté du groupe scolaƛǊŜΣ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ƳƛƴǳǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 
stationnement des bus actuel.  
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Des encombrements de trottoirs par la voiture dans les lotissements 
 
Quelques poches de stationnement ont été aménagées le long des rues de lotissements récents, les Grandes 
Tournailles à Lanceumont et le Clos de la Ronce à Mécleuves. 
 

  
 
{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞ ŀ ŞǘŞ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞ Ŝƴ ƧƻǳǊƴŞŜΦ [Ŝǎ 
automobilistes utilisent les espaces libres aux alentours des habitŀǘƛƻƴǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les trottoirs ou les espaces 
de retournement au bout des impasses. Ainsi, les piétons rencontrent des difficultés dans leur circulation. Ce 
type de stationnement indique quelques manques de stationnement partagé dans ces espaces résidentiels. 
 

    
 

¶ Des aménagements existent pour le stationnement (parkings, stationnement aménagé le long des rues) 
maƛǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴΩŜǎt pas adaptée dans tous les secteurs.  

¶ Des stationnements sur les trottoirs au sein ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ Ǝşƴŀƴǘǎ pour les déplacements 
piétons.  

¶ 5Ωŀutres stationnements non organisés sont ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Ǝşƴŀnt là oǴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ public se resserre. Dans 
les rues les plus étroites du noyau villageois, stationnement, circulation routière et piétonne viennent ici 
se confronter. 

¶ Une réflexion pourrait être menée dans le cadre du PLU sur la création ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎervés 
destinés au stationnement, notamment aux abords des noyaux villageois. 
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2.7. LES ÉQUIPEMENTS 

A. tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ 

Ï [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ regroupement pédagogique intercommunal avec les communes de Chesny et 
de Jury. La maternelle est propre à Mécleuves, les classes élémentaires sont réparties dans les écoles de 
Jury et de Mécleuves ; 

Ï Depuis 2013, la maternelle accueille en moyenne 34 élèves ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ŝǘ мтс ŞƭŝǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ 
élémentaire dont 89 pour celle de Mécleuves ; 

Ï Sur les 298 élèves recensés sur la commune, 31 % étudient à Mécleuves (maternelle et primaire), et plus 
de la moitié étudie à Metz (collèges, lycées et études supérieures). 

 

B. Équipements communaux 

Ï Aǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳn foyer socio-éducatif qui tient lieu de salle des fêtes, localisé 
impasse du Lanceumont ; 

Ï [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł CǊƻƴǘƛƎƴȅΦ [ŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ Ŧait aussi office de 
médiathèque ; 

Ï Lŀ ǎŀƭƭŜ ǇŀǊƻƛǎǎƛŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ Mécleuves, est une salle communale qui accueille les 
associations ; 

Ï En matièǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ aŞŎƭŜǳǾŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł 
Lanceumont : terrain de football, court de tennis, city-stade, boulodrome ; 

Ï Trois aires de jeux sont situées dans chacune des entités de Mécleuves. 

 

C. Desserte numérique 

Ï tŀǊ ƭŜ bǆǳŘ ŘŜ wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !ōƻƴƴŞǎ όbw!ύ Cwhрт, situé sur le ban communal de la commune, 
Mécleuves ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ !5{[ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл aōƛǘκǎ ; 

Ï La desserte mobile de la commune est relative avec une couverture 3G et 4G par trois opérateurs ; 

Ï 9ƴ нлнлΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ Ŏƻ-investissement 
ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǘ {CwΦ 

 
 

2.8. LE CONTEXTE URBAIN 

A. Armature et entités urbaines 

¦ƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ soulevant divers enjeux et questions qui pourront 
trouver des réponses à travers les objectifs que se fixeront les élus au sein du PADD :  

Ï Deux noyaux villageois, qui sont marqués par des alignements bâtis en « village-rue » sur plusieurs rues, 
par la présence de divers équipements publics et par des aménagements récents et en cours des espaces 
publics ; 

Ï Des évolutions résidentielles du bâti rural qui interrogent les possibles évolutions de leurs façades à 
ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ t[¦Σ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦǳǘǳǊǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜǎǇaces publics et notamment de stationnement ; 

Ï ¦ƴ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
locaux artisanaux à Frontigny ; 

Ï Un fort développement du tissu urbain par voie de lotissements, qui ont fait évoluer le village vers un 
statut résidentiel et périurbain ; 
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Ï 5Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όŀƴƴŞŜǎ мфслύ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ 
renouvellement de la population de ces quartiers à prendre en compte dans la stratégie de 
développement des élus ; 

Ï ¦ƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇƻǊƻǎƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ł [ŀƴŎŜǳmont et Frontigny qui 
pourraient peut-être être confortés par ailleurs ; 

Ï Des lotissements aux espaces publics disparates qui interrogent la qualité des aménagements des futures 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ όǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ, organisation du bâti, 
chemins, etc.). 

B. Densités 

Ï La densité se renforce quelque peu dans certaines opérations de lotissement les plus récentes, et elle sera 
amenée à se renforcer dans un objectif de compatibilité avec le SCOTAM ; 

Ï Une plus grande diversité de tailles de parcelles dans les autres types de tissus bâtis de la commune, ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦Φ 

 

C. Patrimoine bâti et espaces publics  

Ï Des espaces publics qui animent le tissu bâti des villages, réaménagés récemment dans les centres de 
Mécleuves et Frontigny ; 

Ï Un rôle structurant des esǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
résidentiel des villages de Mécleuves ; 

Ï Des espaces publics existants qui questionnent par extension les futurs aménagements à adosser aux 
logements à créer (qualité, dimension, usage à y adosser, etc.) ; 

Ï Un patrimoine diversifié (église, mairie, fermes villageoises et fortifiée, façades remarquables 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ŎŀƭǾŀƛǊŜǎΣ ƭŀǾƻƛǊύ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜ ǳƴŜ ŀǘtention particulière à travers le PLU. 
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3. SYNTHÈSE DES ENJEUX  
 

Thématiques 
Principales conclusions du diagnostic : 
ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ 

problématiques spécifiques à Mécleuves 

9ƴƧŜǳȄ κ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
communal 

Espaces 
Naturels 

agricoles et 
forestiers 

Continuités 
écologiques 

§ Des milieux naturels diversifiés : 
espaces boisés, vergers, prairies, dont 
certaines à caractère thermophile, 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 
 

§ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ 
présents sur la commune : 

¶ 2 Zones Naturelles ŘΩLƴǘŞǊşǘ 
Ecologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) ; 

¶ Une Zone Importante pour la 
Conservation des Oiseaux (ZICO) ; 

¶ Un Espace Naturel Sensible (ENS). 
 

§ Plusieurs continuités écologiques 
supra-communales (forestière, 
ǇǊŀƛǊƛŀƭŜΣ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊêt local. 
Des ruptures que sont les zones 
urbanisées et les infrastructures de 
transports ; 
 

§ Présence de deux réservoirs de 
biodiversité : Bois Cama et le Feuillet. 

ü Préserver les réservoirs de biodiversité 
et les continuités écologiques dans leur 
ensemble ; 
 

ü Prendre en compte les continuités 
écologiques dans les projets en cours 
ou futurs ; 
 

ü Protéger les petits espaces boisés 
présents sur la commune ; 
 

ü 9ǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
création de nouvelles ruptures ; 
 

ü Préserver les vergers entretenus ; 
 

ü !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
de leur ripisylve ; 
 

ü Conserver une bande 
ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 
 

ü tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƎƞǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
populations de chauves-souris. 
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Paysages 

§ De vastes espaces ouverts, animés 
ponctuellement de haies arbustives et 
ripisylves, et de quelques vergers et 
jardins aux abords des villages ; 
 

§ Des vues multiples se dégageant entre 
les trois entités bâties de la commune, 
avec des limites physiques composées 
par le relief, des lignes de crête ou 
encore le ruisseau et la ligne de chemin 
de fer à Frontigny ; 
 

§ Des qualités paysagères spécifiques : 
silhouettes villageoises encore visibles, 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ōŃǘƛ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όŦŜǊƳŜ ƛǎƻƭŞŜΣ ōŃti composant 
les villages rue), coteaux et vallon 
(constituant des lieux de balade 
privilégiés). 

ü {Ωadosser aux limites physiques (relief, 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴύ Řŀƴǎ 
les choix de développement urbain ; 
 

ü Valoriser les qualités paysagères 
spécifiques : 

¶ aŜƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
intégrant ces qualités (par 
exemple, intégrant les vues sur 
lΩŞƎƭƛǎŜ ƻǳ ƭŜǎ ǎƛƭƘƻǳette 
villageoise) ; 

¶ Valoriser la découverte des coteaux 
et vallon par la création de 
chemins ; 

¶ Apporter une protection spécifique 
aux éléments de patrimoine 
paysager : haies, ripisylves, arbres 
remarquables, etc. 

Risques 

§ Des inondations qui ont eu lieu sur la 
commune par le passé : ruisseau 
longeant Lanceumont, rue de la 
Fontaine Romaine ; 
 

§ Un aléa retrait-gonflement des argiles 
faible à moyen sur la commune. 

ü Prendre en compte le risque 
inondations dans les aménagements. 

Habitat 

§ Une population multipliée par 4 depuis 
1968, un développement concentré sur 
les années 1970 ; 

§ Un développement par à coup illustré 
par un solde migratoire alternatif ; 

§ Un vieillissement de la population en 15 
ans : de 39 % de personnes âgées de 45 
ans et plus en 1999, à 56 % en 2013 ; 

§ Un phénomène de desserrement des 
ménages : dans les années 2000, une 
hausse de 28 ménages à seulement 
engendré une augmentation de 13 
personnes ; 

§ Un modèle pavillonnaire dominant qui 
tend à limiter les mobilités 
résidentielles ; 

§ Une absence de logements sociaux. 

ü Dans une dynamique de desserrement 
des ménages, produire de nouveaux 
logements pour garantir une 
stabilisation de la population ; 
 

ü Viser un objectif de diversification de 
lΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
SCoTAM (offre locative, promotion des 
productions abordables) ; 
 

ü 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
logement pour répondre aux besoins 
des jeunes ménages ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 
vieillissement de la population et plus 
globalement afin de constituer un 
parcours résidentiel global. 
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Urbanisme 

§ Deux noyaux villageois composés par 
un bâti remarquable : fermes 
villageoises, ferme fortifiée, bâti jointif 
créant des « villages rue » (usoirs et 
arrières de jardin caractéristiques) ; 
 

§ Une forte évolution résidentielle de ce 
bâti ; 
 

§ Un important développement urbain 
produit essentiellement par voie de 
lotissements, créant des effets 
ŘΩŀddition dans les paysages urbains ; 
 

§ Un patrimoine diversifié : église, mairie, 
ŦŀœŀŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
rurales, calvaires, lavoir. 

ü tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ Řǳ ŦǊƻƴǘ urbain des 
« village-rue » (rue de la Croix du Mont 
à Mécleuves et rue des Jardins à 
Frontigny) ; 

ü !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ 
Řǳ ōŃǘƛ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ 
règlement ; 

ü De manière généǊŀƭŜΣ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ 
du règlement à la diversité des tissus et 
à leurs possibles évolutions : qualités 
des clôtures, mitoyenneté, rapport du 
bâti à la rue, imperméabilisation des 
sols, etc. ; 

ü Accompagner la densification des tissus 
bâtis ; 

ü Adapter lΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
(stationnement, espaces verts, etc.) à 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όǊŞƘŀbilitation 
Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴύ ; 

ü Stopper un étirement linéaire du bâti le 
long de voies de circulation ; 

ü Composer un développement urbain 
connecté aux tissus bâtis existants : 
solutions de bouclage viaire avec les 
quartiers existants, porosités 
piétonnes. 

Transports et 
déplacements 

§ Une proximité des gares TER de 
Courcelles-sur-Nied et de Peltre ; 
 

§ ¦ƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ 
cycles et de chemins piétons, quoique 
plus limité au niveau du village de 
Mécleuves ; 
 

§ Une offre de stationnements aménagés 
par toujours suffisante : 
problématiques le long des rues les plus 
étroites du centre de Mécleuves ; 
 

§ Des profils de rue disparates, pas 
toujours adaptés à leur usage actuel 
(anciens chemins notamment) ; 
 

§ Un bâti qui tourne le dos aux rues 
principales : construit plus une 
ambiance de « route » que de rue. 

ü Adapter les profils de rue à leurs 
futures fonctions : rue de desserte du 
quartier, accès aux habitations, etc. 
 

ü tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊts 
en commun existante dans les choix 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Řǳ ǘƛǎǎǳΣ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀǊǊşǘǎ 
de bus ; 
 

ü !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
notamment aux abords du village 
historique de Mécleuves ; 
 

ü Conforter les itinéraires cycles supra-
communaux et les parcours piétons au 
sein des villages et entre les quartiers 
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Equipement 
commercial / 
économie / 

loisirs 

§ Des équipements et espaces publics 
accompagnant la vocation résidentielle 
de la commune : en proximité (aires de 
jeux), à échelle communale (foyer 
socio-éducatif, bibliothèque, terrain de 
football, etc.) et intercommunale 
(école) 

§ Une valorisation des espaces publics 
récente (centre village de Mécleuves), 
en cours (place rue des jardins à 
CǊƻƴǘƛƎƴȅύ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ όŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 
au Lanceumont) 

§ Des activités artisanales concentrées au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ CǊƻƴǘƛƎƴȅ 

§ Une activité agricole bien présente sur 
le ban communal : 4 sièges 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
composés en majorité de grandes 
cultures labourées et de quelques 
prairies autour des villages 

ü Maintenir les équipements et faciliter 
leur accès depuis les trois entités 
bâties ; 

ü Dans la continuité des aménagements 
récents et à venir : conforter les lieux 
de vie eǘ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ces trois entités ; 

ü Articuler les futures habitations et 
quartier en accroche avec ces espaces 
de centralité ; 

ü Permettre une évolution des activités 
au sein de la zone artisanale, sans 
toutefois prévoir son extension ; 

ü Préserver et valoriser une activité 
agricole dynamique sur la commune ; 

ü Maintenir des reculs entre les 
habitations et les bâtiments agricoles ; 

ü Valoriser les activités équestres : accès 
aux prairies, à un réseau de chemins 
adaptés ; 

ü PŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre de projets 
de développement et de diversification 
agricole. 

Modération de 
la 

consommation 
foncière 

§ Une estimation, sur base des données 
a!WL/Σ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ 
sur la période 2008-нлмт ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
11,8 ha (comprenant surfaces bâties et 
non bâties). 

ü Renforcer la densité, notamment à 
travers une diversification des 
typƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 
avec le SCOT (densité brute moyenne 
de 20 logements/ha). 
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4. [Ω!b![¸{9 59{ /!t!/LTES DE DENSIFICATION ET DE MUTATION 

4.1. LE BILAN DE LA CONSOMMATION FONCIÈRE 
 

 

 

A. Données de cadrage 

En janvier 2015, les espaces naturels agricoles et forestiers (NAF) de Mécleuves totalisaient 1 186 ha, soit 92 % 
du territoire. Ce ratio traduit le caractère relativement rural de Mécleuves, mais aussi la configuration de son 
ban communal résultant de son histoire. Les 103 ha artificialisés se répartissent en 37,6 ha bâtis et 65,4 ha 
non bâtis. 

Répartition ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ нлмс 

Occupation du Sol en surfaces 
tǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řu ban 
communal 

Total 1 289,17 ha dont : 100 % dont :  

    Surface NAF      1 186,16 ha     92 % 

    Surface artificialisée totale :      103,02 ha dont :      8 % dont :  

          Bâtie           37,58 ha dont :            2,9 % dont : 

Habitat               35,58 ha dont :                  2,8 % dont : 

     individuel                      34,82 ha                       2,7 % 

     collectif                      1,03 ha                       0,1 % 

Non résidentiel                 1,52 ha                 0,1 % 

Dépendances isolées 
et autres 

                0,21 ha                 0 % 

           Non bâties           65,44 ha            5,1 % 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[Ωanalyse qui suit est basée sur les données Fichiers Fonciers, retraitement par le CETE Nord-Picardie des 
données MAJIC - Mise À Jour des Information Cadastrales - produite par la DGFiP, version janvier 2016, et 
exploitéŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!D¦w!aΦ 
 
Attention : les informations cadastrales peuvent être erronées et ǎƛ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜǇŞǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎΣ il est 
souvent difficile de les corriger. Aussi, les anomalies importantes constatées seront signalées mais non 
corrigées dans les bases, celles-ci restant conformes aux déclarations des propriétaires de la commune et de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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La surface artificialisée non bâtie est élevée sur 
Mécleuves comparativement à la surface 
artificialisée bâtie. Cette importance est due aux 
infrastructures routières et ferroviaires qui 
traversent la commune. 
 
{ƛ ƭΩƻƴ Ŧŀƛǘ ŀōǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ƴƻƴ ōŃǘƛ, 
Řƻƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƻōǎŜǊǾŜǊ ǎǳǊ la 
base de données MAJIC, la consommation foncière 
sur la commune de Mécleuves est essentiellement 
due au développeƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhabitat individuel.  
 
La consommation foncière pour « artificialisé non 
bâti » est répartie sur la période au prorata des consommations datées (pour le bâti), ce qui accentue les pics 
de consommation. 
 
En 1950, les espaces NAF totalisaient 1 276,8 ha (valeur estimée), soit 99 % du territoire communal. 
 
La diminution des surfaces naturelles agricoles est irrégulière. On peut distinguer les phases suivantes depuis 
1950 : 

Ï 1950-1965 : très faible consommation foncière ; 

Ï 1966-1982 : très forte consommation foncière, développement maǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ; 

Ï 1983-1998 : faible consommation foncière ; 

Ï 1999-2000 : très forte consommation foncière ; 

Ï 2001-2015 : consommation foncière moyenne. 
 
Des périodes qui sont donc directement liées aux périodes ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ Ł 
Frontigny, Mécleuves et Lanceumoont. 
 

B. Évolutions des espaces naturels et agricoles 

Les courbes suivantes montrent la consommation de terres agricoles sur Mécleuves et sur Metz Métropole, 
toutes destinations conŦƻƴŘǳŜǎΦ CŀǳǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŀǘŞŜΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇŜǊŘǳŜǎ ǇƻǳǊ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ƴƻƴ ōŃǘƛ ƻƴǘ 
été corrélées aux pertes pour le bâti. Cela renforce donc les pics de consommation foncière. 
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Le grand pic de consommation foncière ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘuit un peu plus tard sǳǊ aŞŎƭŜǳǾŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƻƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ. La reprise marquée sur 
Mécleuves, à partir de la toute fin des années 1990, Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
lΩŀƎƎƭomération. Cela illustre le desserrement du développement urbain, au fur et à mesure des décennies, 
ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŎƻǳǊƻƴƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎΦ 
 
 

C. Évolutions des surfaces artificialisées 
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Habitat individuel 

 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳel suit une évolution beaucoup plus irrégulière du fait des opérations de lotissement moins 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳΩŁ ŎŜƭƭŜ ŘŜ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎes sont décrites au 
paragraphe précédent. La baisse du rythme de consommation est cependant un peu moins marquée sur 
aŞŎƭŜǳǾŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

Habitat collectif 

 
Il faut noter la ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ aŞŎleuves. 1 ha au total lui est 
destiné dont 0,58 ha existait déjà en 1950, le ǊŜǎǘŜ ǎΩŞǘŀƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΦ 
 

Activités 

 
Il convient de prendre le terme « activités η ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ tout le bâti non résidentiel. 
Les parcelles déclarées en activités représentent 1,5 ha, dont environ 0,4 ha a été créé depuis 2000. 
 

Artificialisé non bâti 

 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ a!WL/ ŘƻƴƴŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ƴƻƴ ōŃǘƛΦ hƴ ǇŜǳǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŞŘǳƛǊŜ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ Ǌeprésentent 65 ha sur la commune de Mécleuves soit 5 % du territoire communalΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ƴƻƴ 
bâti représente 63 % du total artificƛŀƭƛǎŞΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όпф ҈ύΦ Il faut 
ƴƻǘŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Ŝt ferroviaires sur le ban communal. 
 

Corrélation avec lΩévolution de la population 

 
[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ résulte de la combinaison de 3 moteurs (ou facteurs) : 

Ï LΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘs ; 

Ï la baisse du nombre de personnes par ménage (desserement des ménages, cf. « diagnostic ς 
démographie ») Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎessaires à population constante ; 

Ï la perte de densité du bâti. 
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Un ou plusieurs de ces moteurs peuvent être inversés Υ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōitants, augmentation du nombre de 
personnes par ménage ou densification du bâti. 
{ƛ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ ǇƻǳǊ ōŀǎŜǎ мфтр Ŝǘ нлмоΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ aŞŎƭŜǳǾŜǎ ŀ ŞǘŞ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜ ǇŀǊ нΣтнΦ 
Pendant ce temps, la densité du bâti a un peu augmenté, mais est restée particulièrement faible, passant de 
9,4 logements/ha à 10,0 logements/ha en 2013 (densités brutes selon définition SCoTAM), soit un facteur de 
0,93 (densification du bâti).  
 
Sur cette période 1975-2013, la population a été multipliée par 2,12 et le nombre de personnes par logements 
a été divisé par 1,37. CΩest donc avant tout la croissance démographique suivie par le desserrement des 
ménages qui ont été les moteurs de la consommation foncière entre 1975 et 2013, et non pas parce que le bâti 
a perdu de la densité. Cependant, la très faible densité du bâti sur toute la période a fortement amplifié lΩŜŦŦŜǘ 
des causes démographiques de la consommation foncière. 
 
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘǳŜ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎcueil de nouveaux 
habitants, démultipliée par le phénomène sociétal de desserrement des ménages, et par des formes 
urbaines trèǎ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜǎΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƳŜǎǳǊŀōƭŜΣ ǊŜǎǘŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ 
faible. 

 

Zoom sur les 10 dernières années : 2008-2017 

 
Les dix dernières années connues par MAJIC vont de 2006 à 2015 (données janvier 2016). On ne connait donc 
avec précision que les 8 années 2008 -2015. Les 2 dernières années sont à estimer à partir des tendances 
observées et du terrain. 
 
Globalement, les données MAJIC, assez irrégulières depuis le début des années 2000, ne présentent pas une 
tendance très marquée à la hausse ou à la baisse de la consommation. 
 
La consommation foncière totale (bâti + non bâti), issue des données MAJIC, peut donc être estimée à 11,77 ha 
sur la période 2006-2015, soit une moyenne annuelƭŜ ŘŜ мΣму ƘŀκŀƴΦ ±ǳ ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ŏƻƴǎƻmmation, il 
Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩŜȄǘǊŀǇƻƭŜǊ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en considérant que la 
consommation annuelle moyenne reste identique sur les années suivantes. On peut donc estimer, sur base 
des données MAJIC, que la consommation foncière sur la période 2008-2017 doit avoisiner 11,8 ha. 
 
Entre 1999 et 2012 (années censitaires obligent), la surface consacrée Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜ ǇŀǊ мΣннΦ 
Les facteurs explicatifs dominants sont la croissance démographique (x 1,17) et le desserrement des 
ménages (x 1,16). La densification du bâti (x 0,90) a tendance à faire baisser la consommation foncière, mais 
à des niveaux de densité tellement faibles que cette densification devrait être beaucoup plus forte. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Une diminution des surfaces naturelles agricoles qui a été irrégulière, au rythme de ƭΩémergence de 
lotissements notamment ; 

¶ Un grand pic de consommation foncière qui est intervenu un peu plus tard sur Mécleuves que sur 
ƭΩŜnsemble dŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όŁ ǇŀǊǘƛǊ de la fin des années 1990), la commune étant située 
relativement loin du centre urbain ; 

¶ Une surface destinéŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀt sur Mécleuves multipliée par 2,72 entre 1975 et 2013 ; 

¶ Une augmentation de surface liée en premier lieu à ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴouveaux habitants, 
démultipliée par le phénomène sociétal de desserrement des ménages et par des formes urbaines 
très peu denses ; lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la densité du bâti, bien que mesurable, restant extrêmement 
faible. 

[Ωenjeu du PLU sera de densifier les tissus urbains tout en permettant de déployer des typƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀbitat 
capables de répondre aux besoins de tous sans remettre en cause les équilibres naturels et agricoles. 
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D. .ƛƭŀƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ 

 
 
Sur la dernière décennie, depuis 2006, la mise en application du POS a donné lieu à la création ŘΩǳƴŜ 
cinquantaine de logements : Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ł aŞŎƭŜǳǾŜǎΣ Ŝƴ ƛƴǘŜǊǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ chemin de 
la botte à Frontigny et, sur les dernières parcelles encore disponibles du lotissement « Les Grandes 
Tournailles » au Lanceumont.  
 
ANCIEN POS DE MÉCLEUVES - 2002   
PLAN DE ZONAGE, EXTRAITS : 
LANCEUMONT           VILLAGE DE FRONTIGNY 

 

 
 
 

 
Cela a induit une ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п ƘŜŎǘŀǊŜǎ, au niveau du village de Mécleuves, au sein de 
secteurs ciblés par des zones à urbaniser (1NA) du POS : aménagement de deux lotissements (Clos de la Ronce, 
Revers du Mont) ; construction de maisons jumelées rue Elie Fleur Τ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ 
ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŀǳ nord de la rue de la croix du Mont. 

 
PLAN DE ZONAGE, EXTRAIT ς VILLAGE DE MÉCLEUVES 
ANCIEN POS DE MÉCLEUVES - 2002   

 

 

 

 

 

 

 

Légende 

Espaces urbanisés depuis 2006 (4ha) 

 Lotissement « Clos du Lavoir », en cours 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (2.4 ha) 

 

La commune de Mécleuveǎ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ th{ όtƭŀƴ ŘΩhŎcupation du Sol) en octobre 1984. En application 
des articles L174-1 et suivants du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜƭǳi-ci est devenu caduc en mars 2017. Depuis lors, 
le RNU (Règlement National d'Urbanisme) s'applique sur lΩensemble du territoire communal. 

Lotissement « les 

Grandes Tournailles »  
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5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀtion du SCoTAM en novembre 2014, 28 nouveaux logements ont été autorisés, dont 26 dans 
le cadre du permis ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ζ Clos du Lavoir ». Celui-ŎƛΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
représente une surface de 2.4 ha. Il correspond à un secteur ciblé en ǘŀƴǘ ǉǳŜ ȊƻƴŜ мb! Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{, 
depuis une modification de février 2014. 
Avant de devenir caduc, le POS de la commune de Mécleuves ciblait plusieurs secteurs destinés à une future 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ :  
Î deux zones 2NA à ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ 6 ha, localisŞŜǎ Ł ƭΩƻuest du village de 

Mécleuves et au sud du Lanceumont ; 
Î ǳƴŜ ȊƻƴŜ мb!Ȅ ǾƻǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ CǊƻƴǘƛƎƴȅΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 5 ha. 

 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ wb¦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ approbation du présent PLU. Le RNU implique en particulier 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ règle de constructibilité limitée aux parties urbanisées de la commune. 
 

4.2. LES CAPACITÉS DE DENSIFICATION ET DE MUTATION 
 

 
 

A. Logements vacants 

Comme indiqǳŞ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ t[¦Σ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ζ démographie et habitat » et ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ base de données 
Filocom 2015, 22 logements sont vacants sur la commune. Le taux de vacance est de :  

§ 4.5 % du parc pour la vacance conjoncturelle, soit 14 logements ;  

§ 1.6 % du parc pour la vacance structurelle, soit 8 logements.  
 
Le SCoTAM, à travers soƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ, ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛoration et de 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Şǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ vacant et de faciliter la 
remise sur le marché de logementǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ όŎƛōƭŜ нΦмтύΦ [Ŝ {/ƻ¢ ǎŜ ŦƛȄŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǎƻǊōŜǊ мл 
% du parc vŀŎŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ όǾŀŎŀƴŎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜύΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƛǘ 
environ 550 logements.  
Il précise également que les documentǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
par une vacance supérieure à 7 %, un objectif de résorption de la vacance et précisent, au travers de leurs 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜment et de Programmation (OAP), les modalités retenues pour y parvenir.  
 
Ce nΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŞŎƭŜǳǾŜǎ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ōƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ 
pourcentage de 7 % fixé par le SCoTAM. 

Conformément au code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et son article L151-4 le présent rapport rend compte de la capacité 
de densification et de mutation des espaces bâtis de Mécleuves, en tenant compte des formes urbaines et 
architecturales propres à la commune. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ potentiel théorique, réalisable suivant 
différents processus. 
 
Ce travail est réalisé de manière à déterminer combien de logements pourraient être créés à ƭΩƛƴtérieur des 
Parties Actuellement UrbŀƴƛǎŞŜǎ όt!¦ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛŎƛ ƭΩŞŎƘŞŀnce du PLU. Le potentiel en densification 
et renouvellement du tissu urbain vient se déduire des besoins en logements communaux de manière à 
économiser le foncier naturel et agricole conformément au SCoTAM.  
 
Cette analyse tient compte des contraintes existantes, notamment topographiques, des problématiques, 
des sensibilités et des qualités divers, présentés dans le cadre du diagnostic territorial :  
Î agriculture (proximité ŘΩun bâtiment agricole) ; 
Î environnement (continuité écologique, zone humide, trame boisée, risques naturels) ; 
Î paysage (cône de vue, coupure verte entre deux enveloppe urbaine, vergers et jardins attenant à un 

bâti dense). 
 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ porte sur les secteurs résidentiels ou dΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ commune de Mécleuves et concerne :  
Î les logements vacants ; 
Î le potentiel de densification ; 
Î les capacités de mutation. 
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B. Potentiel de densification 

La densification des tissus urbains est souvent possible à travers les « dents creuses » qui correspondent à une 
ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
 
Au total, 19 espaces potentiels de densification sont recensés sur la commune. Ce potentiel est estimé au 
regard de la disponibilité foncière 
 
Ils sont présentés ci-ŀǇǊŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ 
en plusieurs catégories :  
 
Î Des dents creuses desservies directement depuis la rue, constituant des espaces interstitiels entre deux 

construŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όǾƻƛǊƛŜΣ ŜŀǳΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ 
ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧύΦ /Ŝǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Ŧoncières (existantes ou possiblement 
ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜύ ǇǊésentant une façade en front de rue suffisante pour accueillir une 
construction, si des opérations privées et ponctuelles y voyaient le jour.  
 

Î Des dents creuses mobilisables suite à un travail de recomposition du parcellaire (regroupement de 
parcelles) et/ou ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞnagements (aménagement de voirie, etc.). Elles sont donc pour ces 
raisons, théoriquement plus complexes à mobiliser. 

 

C. 9ǎǇŀŎŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

De ce potentiel de densification, ont été écartées des franges jardinées et queƭǉǳŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ Ƨardinés 
subsistant aux abords des noyaux villageois de Frontigny et de Mécleuves. À cela plusieurs raisons : ils 
présentent de réelles difficultés techniques (complexité du parcellaire, absence de desserte suffisante), ainsi 
que de véritables qualités paysŀƎŝǊŜǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜs habitations, notamment pour 
le bâti dense des villages-rues. Ils sont ainsi préservés de la construction de nouvelles habitations. 
 

D. Capacités de mutation 

Plusieurs logements pourraient éventuellement être créés à travers de possibles opérations de 
démolition/reconstruction ou de réhabilitation de deux hangars situés dans le village ancien de Mécleuves, 
Rue de la croix du Mont, en entrée de village, et au sud du chemin des Champs fleuris.  
 
Toutefois, cela ne constitue pas à proprement parler un réel potentiel, puisque ces hangars sont liés à des 
fermes en activité. Leur changement de destination est simplement rendu possible de par leur localisation au 
sein du tissu urbain du village de Mécleuves et en étant situés en dehors de périmètres de réciprocité agricole. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎǊŞŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ villages ruraux 
et périurbains, ne sont pas à déduire des objectifs de production de nouveaux logements au sens du 
SCOTAM. 
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Potentiel de densification du tissu bâti existant par mobilisation de dents creuses  

Localisation / parcelle(s) concerné(e)s Surface  Potentiel 

identifié 

Commentaires 

Rue des 

jardins, 

Frontigny 

 

 

1 500 m² 1 logement 
Possible implantation en front de rue, dans la 

continuité des habitations du « village-rue » 

de la rue des jardins 

Place et rue 

du 

Baugenet, 

Frontigny 

  

800 m² 1 logement 
Possible division parcellaire de la propriété 

de la ferme villageoise attenante 

De possibles accès depuis la place (au nord) 

ou la rue du Baugenet (au sud) 

Chemin de 

la Botte, 

Frontigny 

 
 

2 

parcelles 

de 1 300 

m²  

par 

division 

parcellaire 

2 logements 
Un espace correspondant ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ǳƴ 

près pénétrant le village entre les fermes 

villageoises historiques et des pavillons.  

5ŜǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ 

entrée du village historique de Frontigny  

Chemin de 

la Botte, 

Frontigny 

 

400 m²  

par 

division 

parcellaire 

1 logement 
Espace directement desservi par les réseaux 

publics et la route, en agglomération, en 

réciprocité dΩune construction existante en 

entrée de village 

Espace entouré dΩhabitation au nord et à 

lΩest, et inscrit en large recul du ruisseau à 

lΩouest 

Nord de la 

rue de la 

Croix du 

Mont, 

Mécleuves 
 

1 400 m²  

par 

division 

parcellaire 

1 logement 
Dent creuse potentielle, correspondant à une 

partie du jardin ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜ 

Desserte envisageable via la voie privée 

desservanǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǊŞcemment 

construit par division foncière 

Rue de la 

Ronce, 

Mécleuves 
 

680 m²  

par 

division 

parcellaire 

1 logement 
Dent creuse potentielle correspondant à une 

partie du jardin ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜ 

Desserte direct possible depuis la rue de la 

Ronce 

Rue de la 

Croix du 

Mont, 

Mécleuves  

500 m²  

par 

division 

parcellaire 

1 logement 
tŀǊŎŜƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳn projet de division 

foncière 

Dent creuse potentielle, correspondant à une 

partie du jardin ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜ 

Accès possible sur la rue de la croix du Mont 

Rue de la 

Croix du 

Mont, 

Mécleuves  

680 m²  

par 

division 

parcellaire 

1 logement 
ParceƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 

foncière 

Dent creuse potentielle, correspondant à une 
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partie du jardin ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ attenante  

Accès réalisable depuis la rue de la croix du 

Mont 

Rue Elie 

Fleur,  

Mécleuves 

 

1 200 m² 

par 

division 

parcellaire 

2 logements 
Une possible implantation de deux nouvelles 

constructions Υ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Ł un projet 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

placette viendrait ici desservir les 

habitations. 

Rue des 

Tarreaux, 

Mécleuves 

 

2 

parcelles 

de 1 100 

m² 

2 logements 
5ŜǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ǳƴ 

ƧŀǊŘƛƴ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜ ŀǳ 

nord 

Largeur offrant la poǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 

deux habitations sur la rue des Tarreaux 

Rue Saint 

Blaise, 

Mécleuves 

 

850 m²  

par 

division 

parcellaire 

1 logement 
Dans la continuité des habitations de la rue 

Saint Blaise, directement desservie par la rue 

desservant le lotissement du clos du lavoir  

 
Potentiel de densification du tissu bâti existant par recomposition du parcellaire 

Localisation / parcelle(s) concerné(e)s Surface  Potentiel 

identifié 

Commentaires 

Place, 

Frontigny 

 

 

2 100 m²  3 logements 
Un secteur stratégique, à ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 

des espaces publics principaux de 

Frontigny et, aux abords du ruisseau du 

Champel 

Des enjeux paysagers (composition 

urbaine vis-à-vis des espaces publics) et 

écologiques (vis-à-vis du ruisseau) et qui 

fait appel à la ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!tΦ 

Chemin du 

bois, 

Frontigny 

 

 

700 m² 1 logement 
Une possible implantaǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

habitation ǇŀǊ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝƴ ƭŀƴƛŝǊŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Řǳ 

chemin du bois  

Rue des 

Tarreaux, 

Mécleuves 

 

600 m² 1 logement 
Un ensemble de parcelles occupées 

ŘΩŀǊōres pouvant éventuellement 

accueillir une habitation sur sa partie la 

plus haute et la plus au nord 

 

 

Ce sont 19 logements qui sont potentiellement réalisables dans ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōaine. Après application de 
25 % de rétention foncière, ce sont 14 logements qui viennent se déduire des besoins. 
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5. [9{ /IhL· w9¢9b¦{ th¦w ;¢!.[Lw [9 t!w¢L 5Ω!a;b!D9a9b¢  

5.1. LA COMPATIBILITÉ AVEC LE SCOTAM ET LE CONTEXTE INTERCOMMUNAL 

A. Cadre règlementaire général 

La loi du 2 Juillet 2010 portant Engagement Nŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻnnement (ENE) dite : « Grenelle II » a défini 
ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǳǇǊŀ-communale des 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞnagement et de développement durables.  
 
Cela se traduit par la miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ plusieurs grands objectifs : 

§ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
surfaces agricoles et naturelles ; 

§ Créer un lien entre la densité de logements et la desserte opérée via les transports en commun 
de manière à réduire les besoins de déplacements ; 

§ Assurer une répartition géographiquement équilibrée et économe en espace ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜs commerces et services ; 

§ Préserver la biodiversité : conservation, restauration, remise en bon état des continuités 
écologiques ; 

§ Intégration des enjeux liés aux effets de serre, ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ et de la production 
énergétique propre et sûre à partir de sources renouvelables. 

 
Conformément aǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ Pƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦Ǌōŀƴƛǎme (PLU) doivent être 
compatibles avec les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT). Pour Mécleuves, le Schéma de Cohérence 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝglomération Messine (SCoTAM) a été approuvé le 20 novembre 2014. Il est en cours de 
révision depuis le 03/07/2017 pour intégrer de nouveaux EPCI issus de fusions : les CC Houve Pays Boulageois 
et Mad & Moselle.  
 
Le SCoTAM a pour ambition majeure ŘΩƛƴǎŎǊƛǊe son projet territorial au sein de lΩŀƛǊŜ ƳŞǘropolitaine lorraine 
et de la Grande Région. Pour cela, il définit trois axes Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ǎƻƴ 
identité, promouvoir un urbanisme et un aménagement durables et faciliter ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝt la vie 
quotidienne des habitants tout en renforçant la cohésion sociale. Les dispositƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
précisent également que les PLU sont compatibles avec les dispositions Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ (DOO) des SCoT. 
 
En application de la loi Évolution du Logement et Aménagement Numérique (ELAN) du 23/11/2018, une 
simplification de la hiérarchie des normes ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 
ordonnance dans un délai de 18 mois. Le lien de prise en compte devrait être supprimé au profit de la seule 
compatibilité. Pour les PLU, le SCOT demeure le document cadre avec lequel il doit être compatible.  
 

B. Compatibilité générale avec le SCoTAM 

Les orientations du PLU de Mécleuves sont compatibles avec les dispositions du SCoTAM notamment sur les 
points suivants : 

§ Le respect de lΩŀrmature urbaine du SCoTAM ; 

§ [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Τ 

§ La mise en adéquation de la production de logements avec les objectifs du SCoTAM ; 

§ Le respect des équilibres économiques ; 

§ La politique des transports et des déplacements ; 

§ Lŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le PLU de Mécleuves assure également une cohérence ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre des politiques de Metz 
Métropole en matière ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et de déplacements. 
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C. Positionnement de Mécleuves dans lΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

Le SCoTAM définit une armature urbaine qui vise à proposer une organisation du territoire permettant de 
limiter les besoins de déplacements des populations. Pour cela, il comprend une hiérarchisation des 
communes, notamment selon leur niǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
leur desserte via les transports en commun. À ce titre, la commune de Mécleuves ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ comme 
une poƭŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ {/ƻ¢!aΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ en tant que « commune rurale et périurbaine ». 

 
Lŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ SCoTAM ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ pour attribuer des 
objectifs de production en matière de logements, de manière indicative, par intercommunalité, dans le 
DocuƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ et par commune, au sein du rapport de présentation. 
 
Située au sud-est de la métropole messine, Mécleuves est une commune périurbaine de près de 1 200 
habitants. Lŀ ǊƻǳǘŜ фррΣ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Řƻte aŞŎƭŜǳǾŜǎ ŘΩǳƴŜ bonne accessibilité 
automobile ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛƴŜ Ŝǘ ǇŀǊǘiculièrement du Technopôle. La commune est par 
ailleurs desservie par le réseau de transport urbain de la Métropole et, en toute proximité, les communes de 
Courcelles-sur-Nied et de Peltre sont desservies par une ligne TER. 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ Ǉƛstes 
ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ de proximité, ainsi que ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł Ǌŀȅonnement communal (aires de jeux, 
terrains de sport, salle communale et bibliothèque) et supra-communal (école et foyer socio-éducatif). 
 

[ΩARMATURE URBAINE GUIDE DE LΩORGANISATION DU TERRITOIRE ET DE LA VIE LOCALE ς SOURCE : DOO DU SCOTAM 
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En tant que « commune rurale et périurbaine », le SCoTAM identifie pour Mécleuves un objectif de maintien 
de sa vitalité et de son animation : préservation de ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ possible ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜprises 
artisanales et touristiques, renforcement des services à la personne et du tissu associatif, Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 
offre scolaire élémentaire. Le SCoTAM décline, pour la commune, un objectif de production de nouveaux 
logements indicatif de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рл à тл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ н032. 
 
Le PADD de Mécleuves traduit pleinement les objectifs visés par le SoTAM, notamment la cible 1.5 du 
5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦs (DOO) : « Mise en place de conditions favorables au maintien 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŞǊƛǳrbains et ruraux vivants et animés ».  
 
Le projet territorial de Mécleuves a notamment pour but de conforter les vocations résidentielles et 
économiques de la commune en prenant appui sur les éléments qui fondent sa qualité de vie : équipements 
de proximité, espaces publics de rencontre (place, aires de jeux), maillage de cheminements doux, espaces 
naturelles de qualité (paysages de coteaux) et économie agricole dynamique. 
 

 
Projeǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾeloppement Durables (PADD) du PLU de Mécleuves 

 

Compatibilité entre le projet territorial Ŝǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢!a 
 

Orientation et Objectif 
du PADD 

Actions visées Compatibilité Cibles SCoTAM 

Orientation 1 

Objectif 1.1 Maîtriser 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population et limiter la 
consommation foncière 

Définir un projet de développement établi 
à moyen terme (horizon 2032), et modéré 
au regard des tendances passées   

Section 2  

Cible 2.4 Détermination au plus juste des 
besoins fonciers nécessaires au développement 
du territoire 

Décliner des projets de développement 
prenant appui sur des équipements de 
proximité, présents dans les 3 entités 
villageoises de la commune  

Section 1  

Cible 1.7 Accueil de nouveaux habitants en 
fonction du niveau de services qui peut être 
fourni  

Orientation 1 

Objectif 1.2 Composer 
ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛtat 
diversifiée 

Diversifier les types de logements à 
produire, notamment dans les futures 
opérations de développement urbain, pour 
renforcer les solutions contribuant au 
parcours résidentiel des ménages, aux 
échelles intercommunales et communales 

Section 1 

Cible 1.5 Mise en place de conditions 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
périurbaines et ruraux vivants et animés 

Orientation 1 

Objectif 1.3 Conforter des 
équipements et services 
de proximité 

Améliorer les accès aux équipements et 
espaces publics de proximité par la 
création de nouvelles liaisons douces, et à 
travers la localisation des sites de 
développement et de densification urbaine   

Orientation 1 

Objectif 1.4 Maintenir les 
secteurǎ ŘΩŀŎǘƛǾités 
existants  

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales et hospitalières présents sur le 
ban communal 

Orientation 1 

Objectif 1.5 Assurer la 
pérennité et le 
développement des 
activités agricoles  

Préserver ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de 
ƭΩŀŎǘivité agricole : préserver les espaces de 
culture et de prairie, garantir leurs accès 
depuis les villages, rendre possible des 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛon des sièges 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  
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Orientation 2  

Objectif 2.1 Maintenir et 
valoriser les 
fonctionnalités 
écologiques des espaces 
naturels et urbains  

Préserver et valoriser les espaces naturels 
et leurs composantes, en tant que support 
de biodiversité mais aussi en tant 
ǉǳΩŀƳŞƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ : haies boisées 
ponctuant les espaces agricoles, cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳrs abords, ceintures de vergers 
et jardins autour des villages 

Orientation 2 

Objectif 2.2 Préserver les 
éléments de patrimoine 
et de paysage 
remarquables  Fixer des orientations pour les projets 

ǳǊōŀƛƴǎ Ł ƳşƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞgration 
paysagère, leur accroche urbaine et 
architecturale 

Section 4 

Cible 4.1 Insertion des projets dans leur site et 
leur environnement 

Orientation 3 

Objectif 3.2 Apporter un 
développement en 
ŀŎŎǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ  

 

 
 

D. Limitation de la consommation foncière 

À travers son PADD, la commune sΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ développement durable de son territoire. 
Pour cela, elle a défini plusieurs orientations et objectifs de développement qui ǎΩƛƴǎŎǊƛvent en cohérence 
avec les objectifs du SCoTAM en matièǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜspace.  
 
Les différents objectifs liés à la limitation de la consommaǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ressortent principalement dans 
ƭΩorientation n° 1 du PADD « Affirmer les fonctions résidentielles et économiques de Mécleuves » et son 
orientation n° 3, « Conforter les structures urbaines existantes » 
 

 
Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻppement Durables (PADD) du PLU de Mécleuves 

 

Compatibilité entre le projet territorial Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
 

Orientation et Objectif du PADD Actions visées Compatibilité Cibles SCoTAM 

Orientation 1 

hōƧŜŎǘƛŦ мΦм aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭution 
de la population et limiter la 
consommation foncière 

Diminuer de 75 % la consommation 
foncière observée entre 2008 et 2017 
tout en projetant une croissance 
démographique de + 0.7 % paǊ ŀƴ ŘΩƛŎi 
2032. Le projet démographique repose 
en majeure partie sur la prise en compte 
dΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
en dent creuse, et la réalisation de 
logements en cours, principalement au 
niveau du lotissement du Clos du Lavoir. 

Section 2  

Cible 2.4 Détermination au plus juste 
des besoins fonciers nécessaires au 
développement du territoire 

Cible 2.5 Optimisation des possibilités 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

 

 

Orientation 1 

Objectif 1.2 Composer une offre 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜrsifiée 

Calibrer des projets de développement 
urbain fixant un minimum de logements 
à créer et intégrant des objectifs de 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł 
créer : habitat intermédiaire, collectif et 
individuel. 

Section 2  

Cible 2.6 Promotion de la qualité et de 
la densité urbaine dans les secteurs 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳrbanisation 
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Orientation 3 

Objectif 3.1 Maîtriser la 
densification et la qualité urbaines 
des tissus bâtis 

Conforter la densité, tout en maîtrisant 
la qualité urbaine des tissus bâtis, en 
édictant des règles adaptées. 

Définir une OAP sectorielle 
spécifiquement vouée à encadrer la 
densification ŘΩun site stratégique au 
ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ CǊƻƴǘƛƎƴȅ. [ΩOAP vise 
à organiser des implantations à même 
de préserver les abords du ruisseau 
transitant ǇŀǊ ƭŜ Ŏǆur de village. 

Section 2  

Cible 2.5 Optimisation des possibilités 
de construire à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

Section 3  

Cible 3.2 Prévention des risques 
dΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Orientation 3 

Objectif 3.2 Apporter un 
développement en accroche de 
ƭΩŜȄistant 

Fixer des choix de développement de 
manière à conforter les lieux de vie 
villageois et la structure urbaine du 
village de Mécleuves 

Section 2  

Cible 2.6 Promotion de la qualité et de 
la densité urbaine dans les secteurs 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

 
 
Le projet ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ vigueur avec des objectifs qui favorisent la 
densification et la mutation du bâti Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ Le potentiel de densification et de mutation des 
tissus urbains est évalué à 14 logements (cf : partie 4 du présent rapport de présentation). 
 
Le PLU ne permet que ƭΩǳǊōŀƴƛsation de : 

§ 1,2 ha en extension urbaine au niveau de village de Mécleuves ; 

§ 2,4 ha déjà accordés, décomptés dans les logements en cours, pour le lotissement du Clos du 
Lavoir. 

 
De fait, parmi les 1 ha du secteur 1AUa, seul 0,88 ha sΩƛƴscrit en extension urbaine. Une partie du site, 0,12 ha 
correspond à une dent creuse identifiée au sein du potentiel de densification. Avec les 0,39 ha de la zone 1AU 
localisée rue de la Croix du Mont, se sont donc bien 1,27 hectares de zone AU qui viennent décliner 
concrètemŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŜǎ м,2 ha définis le projet démographique. 
 
La réduction de la consommation foncière de 75 % entre 2020 et 2032, traduite à travers le PLU de 
Mécleuves, est supéǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢!a ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛon globale de 50 % de la consommation 
ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 
 

5.2. LES OBJECTIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS 
 

A. Objectifs de production de logements du PLU de Mécleuves 

La production de logements neufs à Mécleuves poursuivra un objectif tant quantitatif que qualitatif. Le PADD 
est sous-ǘŜƴŘǳ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тΣр ҈ ŘΩƛŎƛ нлонΣ ǎoit une croissance 
annuelle moyenne de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ҍ л,7 %. La commune accueillait 1 180 habitants en 2014 Τ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘΩŜƴ 
accueillir environ 1 270 habitants en 2032, soit près de 90 habitants supplémentaires. 
 
Ce projet de développement repose sur un principe de croissance démographique et de développement 
urbain modérés et maîtrisés, notamment au regard des tendances passées. La commune a connu entre 1999 
Ŝǘ нлмпΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ҍ м %. 
 
Ce projet intègre une dynamique de desserrement des ménages, qui devrait se poursuivre dans la prochaine 
décennie, ŀǾŜŎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴt à aŞŎƭŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ de 0,15 : en passant de 2,55 personnes 
par ménage en 2014, à 2,4 personnes par ménage en 2032. 
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LΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩLb{99 όǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлммύ ƛƴǘƛǘǳƭée : « SCoT de l'Agglomération Messine : se rendre attractif pour relancer 
la dynamique démographique » indique que les ménages seront plus nombreux sur le territoire en 2030, mais 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎΦ " ƭΩŞchelle du territoire du SCoTAM, le nombre moyen de personnes par ménage est passé de 
plus de 3 dans les années 1970, à 2,7 en 1990, puis 2,3 en 2008 sous ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ : 
séparations, vieillissement, personnes isolées.... 
 
Même si le rythme de la décohabitation devrait se réduire, ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩINSEE indiquent que les ménages du 
SCoTAM compteront en moyenne 2,2 personnes en 2020, et 2,1 personnes en 2030. Les écarts dans la taille des 
ménages, constatés entre les secteurs urbains et périurbains du SCoTAM, perdureront. Metz, où 45 % des ménages 
sont constitués dΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ ŘŞƧŁ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ seuil de deux personnes en moyenne par ménage en 2008, 
ƴΩŜƴ ŎƻƳǇǘŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ мΣу Ŝƴ нлолΦ Le reste du SCoTAM, où 29 % des ménages comptent encore au moins quatre 
personnes, et où on en comptabilise en moyenne 2,7, resterait nettement au-dessus de deux personnes par ménage 
en 2020 et 2030. 

 
Au regard de ces conclusions, le phénomène de décohabitation des ménages est amené à se poursuivre à 
aŞŎƭŜǳǾŜǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ la commǳƴŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƛmmobilier composé à 93% de maisons et en raison 
ŘΩǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛssement de la population, qui nourrit ce phénomène. 
 
[ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǊŜǎǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƳŜǎǳǊŞŜ Ǉƻur Mécleuves, avec un desserrement 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ře 0.15 entre 2014 et 2032. En effet, les ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Lb{99 ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜs en compte. Elles 
indiquenǘΣ ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǘŀƛƭƭŜΣ ǳƴ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ aŞŎƭŜǳǾŜǎΣ ŘŜǾǊŀƛǘ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ǳƴ 
desserrement inférieur à celui de la moyenne du SCoTAM, à savoir 2,1 personnes par ménaƎŜ Ŝƴ нлолΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
également de tenir compte du projet de développement dans son ensemble. Celui-ci ǾƛǎŜ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de logements (tailles et typologies), et donc à contenir le phénomène de desserrement des ménages. 
 
Avec une telle hypothèse de desserrement des ménages, la création de 29 nouveaux logements serait 
nécessaire au maintien de la population à son niveau actuel. Les capacités de densification et de mutation des 
tissus urbains ont été évaluées à environ 14 logements (cf : partie 3 du présent rapport de présentation). Ce 
potentiel correspond donc à la moitié des logements qui serait à produire uniquement pour maintenir la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩƛŎƛ нлонΦ En conséquence, le projet démographique communal a conduit à la 
définition de possibles secteurs de développement urbains, en complémenǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜxtension urbaine en 
cours de construction (lotissement du clos du Lavoir). 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлонΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛne, de 
mutation Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘƛǎsus urbains, dépend de la volonté ou non des pétitionnaires 
de céder leurs biens et/ou de réaliser leurs projets.  
 

B. {ŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛŎƛ нлон 

La collectivité projette une croissance démograǇƘƛǉǳŜ ŘΩenviron 7Σр ҈ ŘΩƛŎƛ нлон ; ce scénario de 
développement entraîne un besoin de 65 nouveaux logements à créer : 

§ 29 logements pour, à minima, maintenir la population en raison du desserrement des ménages ; 

§ 37 logements pour répondre au projet de croissance démographique de + 7,5 %. 
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COMMUNE DE MECLEUVES

A
Nombre d'habitants
(population municipale : décret n°2003-485)

B
Nombre de résidences principales
(selon le dernier recensement INSEE)

29 493 65 529

C
Nombre de logements vacants
(selon le dernier recensement INSEE)

11 3,3% 7 2,0% 7 1,6% 16 3,3%

D
Nombre d'occupants par logement
(taille moyenne des ménages = A/D)

E
Besoin en logements strictement lié au 

desserrement des ménages - (A/D)-B

F
Besoin en logements strictement lié à la 

croissance démographique - (E-B)

1999 - 2014

1,05%

0,22%

Pour la période 2020-2032

0,00% 0,73%

37

RECENSEMENT DE LA POPULATION /                 

EVOLUTIONS PASSEES
PROJECTIONS DEMOGRAPHIQUES

Evolutions démographiques sur les 

précédentes périodes intercensitaires
1990 1999 -6% 2014 1%2009 16%

 Période 2020-2032 (12 ans)

0,0% 7,5%

2,68

323 343 464

1073 1011 11821169

436

1182 1271

G Taux de croissance annuel moyen

1990 - 1999 2009 - 20141999 - 2009

-0,66% 1,46%

Périodes

29 29

3,32 2,95 2,55 2,40 2,40

 
 
Le POS de Mécleuves prévoyait deux zones 2NA, qui étaient encore totalement non urbanisées lorsque celui-
ci est devenu caduc. Elles représentaient, à elles deux, 6 hectares. 
 
Le présent PLU de Mécleuves, ne répond pas à une logique de constitution de réserves foncières. Cette 
logique fragilise des surfaces importantes de foncier agricole, en y adossant, sur les moyens et longs termes, 
une vocation de développement urbain. Le PLU repose sur une logique de projet de développement à moyen 
terme, à horizon 2032Σ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ de miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Schéma de Cohérence Territoriale de 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜǎǎƛƴŜ ό{/ƻ¢!aύΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмпΦ Les besoins fonciers, pour décliner ce projet, ont été 
déterminés au plus juste, et ce, dans le respect des Lois Grenelle II et ALUR, et en compatibilité avec le 
SCoTAM. 
 

COMMUNE DE MECLEUVES

Nombre d'habitants
(population municipale : décret n°2003-485)

1
Besoin total en logements BRUT
(desserrement + croissance démographique)

2
Résidences principales occupées en 2032
(chiffres 2014 + besoins identifiés)

3
Potentiel de densification des tissus urbains
(après déduction de 25% de rétention foncière)

4
Déduction des permis accordés
(PA, PC et CUb délivrés après le 01/2015)

5
Besoin total en logements NET

(en extension des tissus urbains existants)

6
Besoin foncier maximal en extension

(densité brute de 20 logements/ha SCOTAM)
0,00 ha 1,20 ha

PROJECTIONS DEMOGRAPHIQUES

Période 2020-2032

0,0% 7,5%

1182 1271

29 65

506 543

14 14

28 28

0 24

 
 
9ƴ ǇƭŀƴƛŦƛŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ нлонΣ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ {/ƻ¢!a Ŝǘ Řǳ t[I ŘŜ aŜǘȊ 
Métropole, les élus se sont positionnés sur un scénario de croissance démographiǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ + 0,7 % en 
moyenne par an.  
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Ce scénario constitue une croissance démographique modérée au regard de la période précédente, qui était 
de + 1 % par an entre 1999 et 2014Σ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜil de 90 habitants supplémentaires par rapport 
à 2014. Il se traduit par une limitation de la consommation foncière non négligeable. Il tient compte des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŞƧŁ ŀŎŎƻǊŘŞǎ Řŀƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  28 logements sont accordés 
et en cours, avec principalement les logements composant le lotissement du Clos du Lavoir, dont le plan 
ŘΩŀƳénagement a été accordé avant que le POS ne devienne caduc. 
 
Si les 2,4 hectares, correspondant au lotissement du Clos du Lavoir, ne sont pas décomptés en tant que 
nouvelle extension urbaine, ils contribuent bien à la consommation foncière, et participent Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
croissance démographique de Mécleuves projetée à 2032. 
 
Le scénario à + 7Σр ҈ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ 1,2 hectares des futurs projets de développement localisés à 
Mécleuves aux 2,4 hectares du Clos du Lavoir. Cela représente une consommation foncière totale projetée à 
2032 de 3,6 hectares. Soit environ 0,3 ha annuel, ce qui correspond à une réduction dΩŜƴǾƛǊƻƴ 75 % 
comparativement à la période précédente (2008-2017).  
 
 

C. Démarche itérative pour retenir les secteurs de développement urbain 

 
La démarche de réflexion visant à spatialiser le projet de développement de Mécleuves a conduit à réinterroger les 
secteurs à urbaniser, encore non aménagés, définis au sein du POS, aujoǳǊŘΩƘǳƛ ŎŀŘǳŎΦ  
 
Les sites de développement retenus dans le t[¦ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ en raison de leur configuration urbaine, en étant plus ou 
moins imbriqués avec le tissu urbain existant et en raison des facilités de connexion au réseau viaire ǉǳΩƛƭǎ 
représentent. 

 
La réflexion a dans un premier temps porté sur des sites fortement imbriqués avec la trame urbaine existante, 
sans toutefois constituer des dents creuses, au regard de leur dimension.  
Deux espaces se dégagent particulièrement au niveau du village de Mécleuves, notamment à la suite de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻǘƛssement du Clos du Lavoir. 
 
Un premier espace de projet, dédié à la création de 
logements, a été ŎƘƻƛǎƛ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ 
espace non bâti en épaisseur de la trame urbaine de 
Mécleuves, en entrée nord-ouest du village. Il 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ dans la trame urbaine depuis 
que la rue desservant le lotissement du Clos du 
Lavoir ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ Ł ǎŀ ƭƛƳƛǘŜΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ De 
ǇƭǳǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜlles habitations sur rue 
à cet endroit, face aux aménagements du 
lotissement du Revers du Mont, offre ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛté 
ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ urbain, et non plus routier, de 
cette entrée de village. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

SECTEUR DE DÉVELOPPEMENT URBAIN FAISANT LΩOBJET DE  
LΩh!t N° 3 « DENSIFIER ET REQUALIFIER LΩENTRÉE DE VILLAGE 
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DE MÉCLEUVES » 

 
Une vaste parcelle imbriquée au sein des tissus bâtis de MécleuvesΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
Clos du Lavoir, a été écartée ŀǾŀƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŘŀǾŀƴǘage en extension.  
Ce secteur se retrouve enclavé, à la suite de la création du lotissement. Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ pas dŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ 
sufŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ. La rue Saint Blaise, longeant le site par le sud, possède une 
largeur de moins de 4 mètres. Sur ce secteur, la commune souhaite néanmoins permettre la création de 
jardins pédagogiques et/ ou familiaux. Ce site est ainsi visé par une zone Nj (Naturel jardin). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ESPACE NATUREL IMBRIQUÉ DANS LE TISSU URBAIN DE MÉCLEUVES 

 
 
Le deuxième secteur de développement urbain a été choisi parmi les deux zones 2NA qui étaient totalement 
encore non urbanisées dans le th{ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŀŘǳŎΦ  
 
 
La zone 2NA, représentant 3,2 ha, qui était située au sud du Lanceumont, a été écartée en raison du caractère 
inondable dΩǳƴe partie du secteur, par débordement du ruisseau qui le longe. La volonté des élus, déclinée 
dans le présent PLU, est de privilégier à cet endroit une gestion naturelƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. De plus, sa 
ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛt en pleine extension des tissus urbains existants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANCIENNE ZONE 2NA, INSCRITE DANS LE POS AU LANCEUMONT  
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La partie nord dŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ zone 2NA (initialement de 2,7 ha), ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩouest du village de Mécleuves, a 
ainsi été retenue. Ce secteur ǎΩƛƴǎŎǊƛt en greffe de ƭΩŜnveloppe urbaine à travers un possible bouclage viaire et 
piéton entre les deux rues desservant le site de projet : la rue de la Ronce et la rue Elie Fleur. Il permet par 
ailleurs de ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ƧǳǎǉǳΩŀƭors inaccessible, en dehoǊǎ ŘΩǳƴŜ desserte en second rideau, 
depuis la rue Elie Fleur. 
 
La configuration que possédait cette ancienne zone 2NA a été modifiée, et sa superficie réduite, à la fois pour 
rentrer en cohérence avec le projet démographique que se ŦƛȄŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘΩƛŎƛ нлон, et à la fois pour garantir 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ projet de développement urbain.  
 
Le site de développement a été pensé ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭe point de vue 
emblématique offert suǊ ƭΩŞƎƭƛǎe, depuis la RD 955 et la RD70 en entrée de village. 
 
 

 
 
SECTEUR DE DÉVELOPPEMENT URBAIN FAISANT LΩOBJET DE  
LΩh!t N°2 « DÉVELOPPER LΩHABITAT EN CONTINUITÉ DE LA RUE ELIE FLEUR » 
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D. Compatibilité en matière de production de logements 

 
Le SCoTAM établit dans son Document dΩhǊƛŜƴǘŀǘion et ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ όDOO) un objectif de production de 
nouveaux logements EPCI par EPCI. Celui-ci est de 19 180 logements pour Metz Métropole. Cet objectif est 
déclinéΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 9t/LΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ dans un tableau indicatif du tome 4 du rapport de 
présentation du SCoTAM. Elle ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ urbaine et du niveau de transport en commun de 
chaque commune. Pour Mécleuves, la fourchette ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
de 50 à 70 logements. 
 
En mars 2018, à travers une ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘŜ ǎƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩHabitat (PLH), Metz 
Métropole a fait le choix de traduire, par secteur géographique, ƭΩƻōƧŜŎǘif de création de nouveaux 
logements fixé par le SCoTAM, qui est ainsi reventilé commune par commune. 
 
Pour MécƭŜǳǾŜǎΣ ƭŜ t[I ǇǊƻǊƻƎŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмфΣ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ Ŝƴveloppe de 50 nouveaux logements à créer 
ŜƴǘǊŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмп όŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢!aύ Ŝt 2032. Lƭ Ŝǎǘ ƛŎƛ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-6 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ mentionne que : « Le plan local d'urbanisme n'est pas illégal du seul fait qu'il autorise la 
construction de plus de logements que les obligations minimales du programme local de l'habitat n'en 
prévoient ». À ce titre, avec 65 nouveaux logements à créer, le PLU de Mécleuves prévoit plus que les 
obligations minimales du PLH sans pour autant dépassŜǊ ƭΩŜƴveloppe initialement prévue par le SCoTAM. 
 
" ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ м.2 « Composer une ofŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ » du PADD, lŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ à respecter 
le Programme Local de ƭΩIŀōƛǘŀǘ (PLH) de Metz Métropole en matière de production de logements aidés. La 
répartition de futurs logements sociaux ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜ h!t ǇŀǊ h!tΦ LΩŜƴǎŜƳble des opérations réalisées 
sur la commune doit permettre de répondre aux objectifs du Programme Local de lΩIŀbitat (PLH) de Metz 
aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴƎŀgement des élus dans le PADD. Des logements aidés peuvent ainsi être 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ, en densification, ou plus simplement par conventionnement de 
logements existants. 
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5.3. LA PRISE EN COMPTE DE LΩARMATURE ÉCOLOGIQUE DU SCOTAM ET DU PCAET DE METZ 

MÉTROPOLE 
 

A. Armature écologique du SCoTAM 

 
Le PLU intègre la préservation des milieux naturels et des continuités écologiques supra-communales en 
rŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢!aΦ /ΩŜǎǘ dans ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲ 2 du PADD que figurent les 
objectifs de la collectivité sur ces thématiques.   
 

 tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳent et de Développement Durables (PADD) du PLU de Mécleuves 

Compatibilité entre le projet de territoire Ŝǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢!a 

Orientation et Objectif du PADD Actions visées Compatibilité Cibles SCoTAM 

Orientation 2  

Maintenir les continuités écologiques 
forestière et prairiale  

Prendre en compte des continuités 
écologiques et de la trame verte et 
ōƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǇǊŀ-communale 

Section 6  

/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳre écologique du 
SCoTAM 

Orientation 2  

Préserver la trame boisée et les 
réservoirs de biodiversité 

Préserver la trame boisée comprenant 
le bois Cama et le Grand Bois de 
Champel 

Maintenir des haies arborées, 
notamment au niveau du lieu-dit Haut 
de Lanceumont 

Conserver des vergers entretenus 
bénéfiques pour les milieux naturels 

Section 6 - Cibles 6.1, 6.2 et 6.3 

Préservation des continuités 
forestières 

Maintien de la qualité et de la 
diversité biologique au sein des 
grands massifs forestiers 

Conservation de ƭΩƛntégrité des petits 
espaces boisés 

Orientation 2 

ProtégŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝt fossés, 
leurs abords (ripisylve, prairies) et les 
zones humides 

Assurer la protection ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et fossés tout en permettant leur 
renaturation au bénéfice des zones 
humides 

Section 6 - Cible 6.9 

Préservation des zones humides 

Orientation 2 

Conforter les vergers, jardins et 
espaces verts au sein, et aux abords 
des espaces bâtis  

Favoriser le maintien des espaces 
semi-naturels de transition paysagère 

Section 6 - Cibles 6.6 

Préservation des vergers périvillageois 

Orientation 2  

Maintenir au mieux la diversité 
paysagère des coteaux Valoriser la diversité paysagère des 

coteaux en permettant le maintien 
ŘΩǳƴe occupation du sol multiple : 
ǾŜǊƎŜǊǎΣ ōŀƴŘŜǎ ōƻƛǎŞŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΧ 

Section 6 - Cible 6.18 

Couplage des enjeux de valorisation 
paysagère avec ceux de protection de 
la biodiversité 

Orientation 2 

Intégrer les points de vue 
emblématiques aux projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳent 

 
Via ses objectifs, ƭŜ t!55 ŘŜ aŞŎƭŜǳǾŜǎ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ entre les espaces urbanisés et les espaces 
naturels en dimensionnant des projets comprenant une consommation foncière totale limitée à 3,6 hectares 
dont 2,4 hectares étaient déjà accordéǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ La consommation foncière 
projetée à 2032 est réduite de 75 % comparativement à la période 2008-2017 et les zones agricoles et 
naturelles représentent 95 % de la superficie communale. La continuité boisée qui est préservée du nord au 



 

 
 

METZ METROPOLE Î PLU DE MECLEUVES Î AGURAM 

 

49 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

sud, et les coteaux associés, montrent la prise en compte globale de la trame verte communale par le PLU. Les 
nombreux ruisseaux et espaces prairiaux de la frange ouest constituent une trame bleue également bien prise 
en compte.  
Pour mémoire, ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǾŜƴǳ ŎŀŘǳŎ comportait 25 hectares de zones à urbaniser.  
 

B. Le Plan Climat Air Énergie Territorial de Metz Métropole  

 
Le Plan Climat-Énergie Territorial est un plan mis en place par chaque territoire pour lutter contre le 
changement climatique. À travers cet outil les territoires doivent mettre en place un ensemble de politiques 
publiques - transport, bâtiment, énergies renouvelables, etc. - leur permettant de diviser par 4 les émissions de 
gaz Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ł ƭΩƘƻǊizon 2050. Metz Métropole est doté depuis la fin de lΩannée 2012 dΩun PCET. Sa 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ aux changements climatiques doit être mise en place et intégrée à chaque programme 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ό{/ƻ¢Σ t[¦Σ th{ύΦ 
 
Le PCAET de Metz Métropole compƻǊǘŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ по ŦƛŎƘŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ р ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Υ  

¶ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ t/!9¢  

¶ Améliorer la performance énergétique des bâtiments publics et des logements  

¶ Agir sur les déplacŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭΩoffre de modes alternatifs à la voiture  

¶ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ  

¶ Accompagner les entreprises locales vers une économie éco-exemplaire  
 
Le PLU de Mécleuves prend en compte le PCAET de Metz Métropole et décline plus particulièrement ses axes 
stratégiques de la manière suivante :  
 

tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳent et de Développement Durables (PADD) du PLU de Mécleuves 

Prise en compte des axes stratégiques du PCAET de Metz Métropole 

Orientation et Objectif du PADD Actions visées Prise en compte Axe PCAET 

Orientation 3 

Objectif 3.2 Apporter un 
développement en accroche de 
lΩexistant 

Les projets de développements sont 
localisés et configurés de manière à être 
facilement accessibles à pied depuis les 
arrêts de bus des villages. 

Agir sur les déplacements de 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻŘŜǎ 
alternatifs à la voiture  

 

Orientation 1 

Objectif 1.3 Conforter des 
équipements et des services de 
proximité  

Le PLU créé des emplacements réservés 
dédiés à la création de nouveaux chemins 
entre les villages, en complément des 
chemins et pistes cyclables sΩintégrant à un 
réseau supra communal.  

Les cheminements à conserver sont 
également identifiés dans le règlement 
graphique du PLU et le règlement écrit 
indique que la suppression des 
cheminements identifiés comme à 
conserver est interdite.  

Agir sur les déplacements de 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻŘŜǎ 
alternatifs à la voiture  

 

Orientation 3 

Objectif 3.1 Maîtriser la 
densification et la qualité urbaine 
des tissus bâtis  

Si le règlement du PLU de Mécleuves 
ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ 
matière de performances énergétiques sur 
les constructions, les dispositions générales 
du règlement autorisent des dépassements 
de règles de constructibilité (emprise au 
sol) dans cet objectif. 

 

Améliorer la performance 
énergétique des bâtiments publics 
et des logements  
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VUE AÉRIENNE DE LA ZONE DΩACTIVITÉS DE FRONTIGNY ET SITUATION DANS LE RÈGLEMENT DU PLU (ZONE UX) 

Orientation 2  

Objectif 2.1 Maintenir et valoriser 
les fonctionnalités écologiques des 
espaces naturels et urbains 

La commune présente des espaces 
forestiers, jouant un rôle sur le 
changement climatique en tant que puits 
de carbone. Ces espaces seront pérennisés 
au travers des dispositions décrites dans le 
paragraphe dédié aux espaces naturels du 
présent rapport, en particulier pour ce qui 
concerne les milieux forestiers : classement 
en zone naturelle N et sur-zonage 
identifiant les espaces participant aux 
continuités écologiques forestières. 

Organiser le territoire pour la 
transition énergétique et 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique  

 

 
 
 

5.4. LE RESPECT DES ÉQUILIBRES ÉCONOMIQUES 

A. Équilibres économiques 

Le SCoTAM a pour objectif de permettre à chaque intercommunalité de développer son tissu économique 
tout en satisfaisant aux impératifs de limitation de la consommation de ƭΩespace. 
[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀctivités économiques est régi par trois grands principes :  

§ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŜŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭŜ développement de nouveaux espaces 
de commerces ; 

§ !ŘŀǇǘŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ {/oTAM, ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎoins en lien 
avec les évolutions sociétales ; 

§ Maintenir la cohérence existante dans la localisation des équipements commerciaux.  
 
La commune de Mécleuves ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ petite zone dédiée aux activités économiques au niveau du chemin 
de la Botte, à proximité immédiate de la RD955 qui permet de rejoindre rapidement Metz. Cette zone se situe 
dans la continuité des tissus urbains de Frontigny. 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ dans les espaces économiques 
dédiés du SCoTAM car elle fait moins de 5 hectares. Elle ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏƻmmunautaire pour 
Metz Métropole.  
 

B. ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ CǊƻƴǘƛƎƴȅ 

La ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭ pour la commune de Mécleuves, bien que séparée du noyau urbain 
de Frontigny, est bordée de maisons pavillonnaires à lΩoǳŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩest dans le prolongŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǘ ŘŜ 
tennis.  
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Dans le cadre du nouveau PLU, la collectivité fait 
le choix de « maintenir les secteurs 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ existants » en définissant des limites cohérentes 
vis-à-vis des activités existantes. 

 
Sur la frange ouest, deux maisons sont liées aux 

activités économiques présentes dans la zone.  
 
De nouveaux développements semblent 
difficilement envisageables sur la zone au 
regard de sa faible superficie (1,7 hectare) et de 
la place occupée par les activités existantes. Des 
mutations, ou des projets en renouvellement 
urbain, demeurent toutefois possibles.  

 

5.5. LES POLITIQUES DE TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS 
 

A. Compatibilité du PADD de Mécleuves 

[Ŝ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ cohérence avec les orientations du SCoTAM en matière de politique de transports et 
déplacements via les objectifs suivants : 

Ï 1.3 Conforter des équipements et des services de proximité 

§ Renforcer le maillage de liaisons douces (déplacements piétons et cycles) à vocation de 
déplacements quotidiens, entre les habitations et les équipements, et en direction des gares 
TER ; et à vocation de loisirs : itinéraires de balade, sillonnant principalement les coteaux du 
territoire. 

§ Adapter l'offre de stationnement aux besoins des différents secteurs de la commune et 
renforcer si nécessaire l'offre de stationnement public, notamment aux abords du centre 
ancien de Mécleuves 

Ï оΦн !ǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŎŎǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

§ Rechercher la proximité des transports en commun (arrêts de bus le long de la rue de la croix 
du Mont) et ainsi favoriser leur usage ; 

§ Retrouver des connexions viaires et piétonnes au niveau du village de Mécleuves, mais aussi 
en direction du Lanceumont. 

 
La création de bouclages viaires et/ou piétons au niveau des OAP sectorielles, à Mécleuves et à Frontigny, 
ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ local. Ils permettront de rendre plus fonctionnelles et plus lisibles les structures urbaines de ces 
villages. Les nouvelles connexions piétonnes prévues ici, vont conforter plus largement les réseaux de 
cheminements doux maillant le ban communal, eux-mêmes inscrits en continuité avec à un réseau 
intercommunal (via Jury ou Sorbey). Ces nouvelles solutions de déplacement à pied ou à vélo, ainsi que la 
localisation des sites de développement, proche des arrêts de bus, doivent également faciliter ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
transports en commun. 
 
Le projet vise également à apporter de nouvelles continuités, le long des routes départementales, dans le 
maillage de chemins et pistes cyclables sécurisés qui permettent aux habitants de Frontigny et de Mécleuves 
de rejoindre à pied ou à vélo les équipements scolaires et de loisirs au Lanceumont. 
 
Le stationnement des véhicules motorisés est une problématique qui se pose plus particulièrement au sud du 
village de Mécleuves, au niveau de ses rues les plus étroites (rues du Saulcy et des Champs Fleuris). Pour 
apporter une nouvelle solution à cette problématique, le projet communal prévoit la créatioƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻŎƘŜ ŘŜ 
stationnement à cet endroit, en limite sud du village. 
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B. Compatibilité avec les orientations du PDU de Metz Métropole 

Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) de Metz Métropole, approuvé en avril 2006 et mis en révision le 14 
octobre 2013, définit notamment : 

§ Les principes de la hiérarchie du réseau viaire et les infrastructures de voirie en projet ; 

§ Les orientations relatives au réseau ferré et le principe de restructuration du réseau urbain ; 

§ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǎƛǘe propre ; 

§ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Τ 

§ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩintermodalité : identification et conditions de fonctionnement des pôles 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Τ 

§ Des objectifs en matière de stationnement ; 

§ Un schéma directeur vélos et un schéma directeur piétons. 
 
Le PLU de Mécleuves intègre ces orientations pour ce qui relève de la compétence de la commune. Les 
objectifs en matière de déplacements et de mobilité sont traités principalement dans ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 1.3 « Conforter 
des équipements et des services de proximité » du PADD. La question du stationnement - ǉǳΩƛƭ ǎΩagisse du 
stationnement des véhicules motorisés ou du stationnement vélo - est abordée plus particulièrement au niveau 
du règlement du PLU (article 7 renvoyé aux dispositions générales). 

5.6. LES JUSTIFICATIONS DES ORIENTATIONS DU PADD 
 
Chaque orientation du PADD se décline en objectifs qui répondent aux enjeux ŘΩŀménagement et de 
développement identifiés à Mécleuves (cf : exposé des principales conclusions du diagnostic, en point 2 du 
présent document). 
 

A. Affirmer les fonctions résidentielles et économiques de Mécleuves  

Depuis plusieurs décennies, la commune de MécƭŜǳǾŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛt dans une dynamique résidentielle. Cela se 
ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ, et la construction de nouvelles habitations, au niveau de ses 3 
entités villageoises : Frontigny, Lanceumont et Mécleuves. Dans un même temps, ƭΩŀctivité agricole reste 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ όп ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ en présenceύ Ŝǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ artisanale a été aménagée.  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ, à travers cette première orientation du PADD, est de maintenir, à long terme, un équilibre entre les 
diverses vocations du territoire communal, et donc, entre les espaces qui le composent : espaces agricoles, 
forêts, habitat, activités de loisirs, activités artisanales ou encore hospitalières. LΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜ chaque espace 
est raisonné lΩun au regard dŜ ƭΩautre.  
 
Cette ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩobjectif de maintien de la vitalité villageoise, fixé par le SCoTAM 
pour les communes rurales et périurbaines telles que Mécleuves. 
 

Objectif 1.1 Maîtriser ƭΩŞvolution de la population et limiter la consommation foncière  

Affirmer les fonctions résidentielles de Mécleuves ne signifie pas un développement des constructions à 
vocation résidentielle à tout prixΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ conforter un cadre de vie à même de répondre aux besoins des 
habitants existants et futurs. 
 
Le PADD de Mécleuves, et le projet démographique qui le sous-tend, reposent sur une logique de progression 
maîtrisée du nombre de nouveaux habitants à accueillir Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ Ł ƭΩƘorizon 2032, 
date dΩŞŎƘŞance du SCoTAM. La collectivité souhaite maintenir ses capacités de développement sur le long 
terme, et donc réduire au mieux le rythme de consommation foncière. 
 
Sur la base des données MAJIC, la consommation foncière totale de ces dix dernières années avoisine les 11,8 
ha. Le PADD décline un objectif ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ фл ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 
décennie précédente. 
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Le projet démographique de Mécleuves est maîtrisé vis-à-vis des dynamiques passées : les + 0.7 % de 
croissance annuelle moyenne, à laquelle elle ambitionne dΩƛŎƛ нлон, est à mettre en regard avec les + 1 % 
connus entre 1999 et 2014. 
 

hōƧŜŎǘƛŦ мΦн /ƻƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ǳƴ ǇŀƴŜƭ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘabitat participant à enrichir le parcours résidentiel Ł ƭΩéchelle 
de la commune, et donc à infléchir des tendances démographiques, telles que le desserrement des ménages et 
le vieillissement de la population. 
 
Cet axe du projet territorial se traduit plus particulièrement au niveaǳ ŘŜǎ о ǎƛǘŜǎ ŘΩhAP sectorielles, et à 
travers les orientations que ceux-ci fixent en termes ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs à produire : 
habitat intermédiaire, petits ensembles de logements collectifs et habitat individuel. 
 

Objectif 1.3 Conforter des équipements et des services de proximité  

La volonté Ŝǎǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ fonctions résidentielles de Mécleuves en confortant ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt vise donc à préserver lΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ scolaires, sportifs et de loisirsΣ ǉǳƛ ŦƻƴŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ 
des aménagements répondant à des problématiques quotidiennes : sécuriser les déplacements doux et 
améliorer les solutions de stationnement en secteur contraint. 
 
ConsŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎƻƭŜΣ le foyer socio-éducatif, les arrêts de bus, la bibliothèque ou encore les espaces de jeux et de 
ƭƻƛǎƛǊǎ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ de possibles adaptations (éventuelles 
augmentations des capacités dΩaccueil). Cela se traduit également par une localisation adaptée des secteurs de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΦ 
 

     
 
LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ aŞŎƭŜǳǾŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans la continuité des aménagements entrepris depuis 
plusieurs années sur le territoire : aménagements de chemins et de bandes cyclables, entre les villages de la 
commune, et au-delà, en direction de la gare TER de Peltre notamment. Les chemins existants, utiles aux 
déplacements quotidiens et à la balade, sont protégés. De nouvelles solutions de parcours sont prévues :  
création de cheminements sécurisés le long de routes en direction de équipements du Lanceumont. Les 
principaux maillages existants et futures apparaissent dans les cartes du PADD. 
 
Des problématiques de stationnemenǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ se posent, particulièrement le long des rues du 
Saulcy et des Champs Fleuris, où les habitations ne sont pas dotées de garage, et où les rues sont plus étroites. 
Une poche de stationnements est ainsi prévue au sud du village de Mécleuves. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
emplacement réservé pour la création de ce parking est la solution pour décliner cet objectif, la commune ne 
disposant pas de foncier adapté à cet effet.  
 
Autre équipement mis à la disposition de la population : la fibre optique, dont le développement est déjà 
programmé sur le ban communal, avec un déploiement à partir de 2020. La localisation et la compacité des 
secteurs de développement ont également été pensés en vue de faciliter ce déploiement. 
 

Objectif 1.4 Maintenir les secǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ  

Maintenir la vitalité villageoise, ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ la commune. Grâce 
Ł ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŘŀǇǘŞŜs, le PLU permet la pérennité de deux sites spécifiques que sont le centre 
hospitalier de Jury, Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ CǊƻƴǘƛƎƴȅΦ Pour ces deux sitesΣ ƭŜ t[¦ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ře 
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leur surface. Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛtalier de Jury, qui sur Mécleuves ne 
concerne que quelques bâtiments. Ce site ǎŜ ŘŞǇƭƻƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ WǳǊȅ Ŝǘ !Ǌǎ-Laquenexy. Pour la zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs, la volonté de la commune, en compatibilité avec le SCoTAM, est de maintenir une dimension 
limitée, dΩƛƴtérêt local. 
 
Les tissus bâtis à dominante dΩƘŀbitat accueillent par ailleurs des activités économiques (petites entreprises ou 
individuelles) le plus souvent de type artisanal. Le PLU rend ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ře service à travers les qǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, toujours dans une logique de maintien de la vitalité 
villageoise. 
 

Objectif 1.5 Assurer la pérennité et le développement des activités agricoles  

Les espaces agricoles, de culture ou prairies, couvrent une large majorité du ban communal. Pour assurer la 
pérennité de cette activité écoƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ, ces espaces sont protégés. De nouveaux bâtiments à 
usage agricole sont possibles, ǎǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ, ainsi que des activités de 
diversification accessoires à ces exploitations : gîtes à la ferme, ou lieu de vente directe. 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞǉǳŜǎǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ aŞŎƭŜǳǾŜǎΣ ǎƻǳƭŝǾŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
prairies et à un réseau de chemins adaptés. En ce sens, et en lien ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧectif 1.3 du PADD, les chemins 
maillant le ban communal sont protégés dans le règlement du PLU. 
 

B. Valoriser les qualités paysagères et écologiques du territoire  

La notion de valorisation des qualités paysagères et écologiques du territoire de Mécleuves repose pour 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǎur la protection des éléments qui composent et fondent ces qualités : patrimoine bâti vernaculaire, 
ǾŜǊƎŜǊǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΦ 
 

Objectif 2.1 Maintenir et valoriser les fonctionnalités écologiques des espaces naturels et urbains  

5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ et de milieux naturels, participent aux qualités écologiques de la commune. Chacun 
est considéré selon son ƛƴǘŞǊşǘΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƭƻŎŀƭ ƻǳ ǎǳǇǊŀ-communal, et selon sa nature : bois, haie, verger, 
prairie ou ŜƴŎƻǊŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt, viennent préserver la trame verte et bleue de Mécleuves, composant ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
identifiée dans le SCoTAM. 
Dans ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀǊƳŀǘǳre, le PLU permet de protéger et valoriser :  

¶ Les réservoirs de biodiversité identifiés au diagnostic : le bois Cama et le Feuillet ; 

¶ Les continuités aquatiques faisaƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ programme de renaturation ; 

¶ Les vergers, jardins et espaces verts non bâtis, dans et aux abords des villages, qui abritent un biodiversité 
dite ordinaire, et qui selon leur pƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳ ŘŞbordement 
des cours dΩŜŀǳΦ 

 

Objectif 2.2 Préserver les éléments de patrimoine et de paysage remarquables  

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴe approche à différentes échelles : du grand paysage 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΦ 
 
Du diagnostic territorial sont ressortis deux grands enjeux, intégrés aux choix de préservation, ŘΩŀƳŞƴŀgement 
et de développement, traduits dans le présent PLU : 

¶ La préservation de la diversité (bois, haies, prairies, cultures) paysagères des coteaux qui animent et 
encadrent les paysages communaux ; 

¶ La prise en compte et la conservation de points de vue sur ƭΩŞƎƭƛǎe installée en éperon, au-dessus du 
village historique de Mécleuves. 
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!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ōŃǘƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ formulées de manière à : 

¶ Autoriser des constructions qui puissent şǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛnt de vue architectural, avec leur 
environnement bâti ;  

¶ Apporter de nouveaux espŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ : placette, 
chemins. 

 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ pas de protection du patrimoine au titre des monuments historiques sur la commune. Le PLU 
identifie des éléments bâtis ou paysagers qui sont ainsi protégés ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎme. Ils sont 
représentés de manière symbolique sur la carte du PADD au niveau de chacun des trois villages. 
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C. Conforter les structures urbaines existantes  

Cette troisième ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire bâties et viaires, des trois 
entités villageoises de la commune. Le verbe « conforter » signifie permettre une densification et un 
développement maîtrisé, à même de préserver les qualités architecturales et urbaines. Au-delà, la volonté 
inscrite à travers ce verbe, et traduite dans les pièces du PLU, est de restructurer des espaces stratégiques, et 
ŘΩapporter de nouvelles solutions de cheminements, ou de nouveaux espaces publics de proximité. 
 

Objectif 3.1 Maîtriser la densification et la qualité urbaine des tissus bâtis  

Le PLU décline des règles adaptées aux diverses typologies bâties. La volonté est de formuler des règles 
répondant à une pluǊŀƭƛǘŞ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŞǾolution des tissus bâtis : de la composition des façades, à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ Ŝƴ passant par la performance énergétique des constructions. 
 
Au niveau des centres villageois de Mécleuves et de Frontigny, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊver la lecture de ces 
ensembles urbains caractéristiques (village-rue et fermes villageoises) : garder une cohérence dans les hauteurs 
des habitations, en évitant de trop fortes cassures de niveau, et préserver des usoirs non clos, notamment. 
 
De manière générale, ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł densifier les tissus bâtis tout en garantissant leur qualité 
urbaine, et ce dans un contŜȄǘŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ł 
travers des règles cherchaƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ des espaces non bâtis, favorisant des compositions urbaines 
cohérentes, ou ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇerméabilisation des sols. 
 
!ǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ CǊƻƴǘƛƎƴȅΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘΩƛƴǘérêt (place requalifiée, 
ruisseau, bibliothèque et aire de jeux), et du fait de ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘΣ 
des oǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀgement y sont spécifiquement formulées. 
 

Objectif 3.2 Apporter un développement en accroche de lΩexistant  

Les choix de développement urbain ont été guidés par différents principes.  
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊƻƳǇǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩétirement linéaire le long des axes routiers desservant 
les entités villageoises. Ce mode de développement est trop éloigné des notions de compacité urbaine et 
ŘΩƻǇǘƛmisation des équipements publics ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ. De plus, il signifie un éloignement 
continu des habitations par rapport aux habitations existantes et des lieux de vie villageois. Ce principe est 
donc posé de manière symbolique au schéma du PADD. 
 
Les élus, à travers le PLU, se fixent comme objectif de favoriseǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ publics des 
trois villages, et plus particulièrement de renforcer la centralité des noyaux villageois de Frontigny et de 
Mécleuves. Les secteurs de développement urbain, mais aussi celui faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘations en termes de 
densification à Frontigny, ont été choisis pour cette raison. 
 
Les sites de développement urbain ont été localisés à Mécleuves, là où la structure urbaine dégage des 
solutions de « greffe » à ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎsi en proximité de lieux de vie eǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ, dont certains ont 
été requalifiés il y a peu : parǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ŀǊrêt de bus, aire de jeux. 
 

Objectif 3.3 Se prémunir des risques et des nuisances  

Afin de préserver au mieux la population actuelle et future de Mécleuves de potentiels risques et nuisances, les 
choix de développement urbain ont été posiǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ des sources de nuisance et dŜ ǊƛǎǉǳŜΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
naturelle ou anthropique : lignes électriques haute tension, canalisations de gaz, voie classée à grande 
circulation, ou encore, secteurs inondables connus.  
 
De plus, le projet de territoire de Mécleuves va au-delà, en définissant des éléments de projet à même de 
réduire les risques, avec notamment le projet de renaturation des affluents du ruisseau de Saint-Pierre. 
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5.7. LES DÉCLINAISONS RÈGLEMENTAIRES DU PADD 

A. Cohérence du PADD avec le Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ SCoTAM 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛcle L151-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Développement 
Durables (PADD) définit :  

§ « 1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques ; 

§ 2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, 
le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement 
économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain. ». 
 
En outre, le PADD ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ avec les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale de 
ƭΩ!ƎƎƭomération Messine ό{/ƻ¢!aύ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛsme. 
 

 

tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞnagement et de Développement Durables (PADD) de Mécleuves 
 

Compatibilité du projet de territoire avec le Code de ƭΩurbanisme et le SCoTAM 
 

PADD de Mécleuves Thématiques dŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-5 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Thématiques SCoTAM 

Orientation 1 

Affirmer les fonctions 
résidentielles et économiques de 

Mécleuves 

Habitat  

Équipement 

Transports et déplacements 

Loisirs  

Développement des 
communications numériques  

Équipement commercial 

Développement économique 

Protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers 

Objectifs de production de logements 

Limitation de la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Respect ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊbaine du SCoTAM  

Équilibres économiques 

Conditions ŘΩŀŎŎǳŜil des activités 
commerciales et artisanales 

Politiques des transports et déplacements 

Équipements 

Orientation 2 

Valoriser les qualités paysagères 
et écologiques du territoire 

Paysage 

Protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers 

Préservation ou remise en bon 
état des continuités écologiques 

Urbanisme 

Mise en valeur des paysages 

Armature écologique  

Conservation de la trame verte et bleue 
existante 

Orientation 3 

Conforter les structures urbaines 
existantes 

Urbanisme 

Transports et déplacements 

RŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Renouvellement urbain  

Principe de prévention des risques 
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B. Continuité entre PADD et pièces opposables 

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ chaque objectif du PrƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴt et de Développement 
Durables (PADD) est en cohérence avec une traduction règlementaire dans les pièces opposables en droit du 
PLU (règlement et OAP). 
 
Certains objectifs du PADD sont spécifiquement déclinés à travers le règlement, ses dispositions écrites et 
graphiques. Tandis qǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ à la fois à travers les OAP et le règlement. 
 
CƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-6 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴisme, ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP) : « comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 
durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacementǎΧ ». À ce titre, 
plusieurs objectifs du PADD font donc ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!tΦ 
 
 

Orientation 1 

Affirmer les fonctions résidentielles et 
économiques de Mécleuves 

Déclinaison réglementaire dans les pièces opposables 

Règlement et OAP 

1.1. MaîtrisŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ la 
population et limiter la 
consommation foncière 

¶ Déclinaison à travers les zones urbaines et à urbaniser ŘΩǳn projet 
démographique maîtrisé et cohérent avec le rythme développement passé :  

+ 0,7 ҈ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩƛŎƛ нл32, à mettre en regard des 
+ 1 % par an entre 1999 et 2014 

1.2. Composer une offre 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ 

¶ Déclinaison des objectifs dŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳne offre de logements diversifiée 
pour les trois OAP sectorielles : 

§ OAP n° 1 : Organiser la densification du centre de Frontigny 

§ OAP n° 2 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 9ƭƛe Fleur 

§ OAP N° 3 : Densifier et requalifier ƭΩŜƴtrée de village de Mécleuves 

1.3. Conforter des 
équipements et des services de 
proximité 

¶ 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀbitat (UA, UB, 1AU) autorisant des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ services publics 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ȋƻne UE, au niveau des équipements scolaires, sportifs et de 
loisirs de LanceumontΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et services publics 

¶ Définitiƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ǎƛƳǇƭŜment des aires 
de jeux, de sport et de loisirs à Mécleuves (Nei), au niveau ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳ 
existante 

¶ Protection de chemins existants ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-38 du 
Code de lΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, et mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
tronçons à aménager 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜment réservé pour ƭΩŀƳénagemŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ de 
stationnement au sud du village de Mécleuves 

1.4. Maintenir les secteurs 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳne zone urbaine (UX) ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
artisanales, industrielles, ou encore de commerces, au niveau des emprises 
existantes de la zone artisanale de Frontigny 

¶ Créaǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ό¦9Ƙύ, au sein de la zone UE, autorisant 
ƭΩŞǾolution de constructions exclusivement dédiées à des fonctions 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ des emprises existantes du centre 
hospitalier de Jury 
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1.5. Assurer la pérennité et le 
développement des activités 
agricoles 

¶ De possibles évolutions des constructions à usage agricole existantes en 
zone urbaine  

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ (A) au niveau des prairies et cultures du 
plateau autorisant les constructions à usage agricole et les activités de 
diversification, accessoires aux exploitations agricoles 

¶ Évolution encadrée deǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
agricole 

¶ Protection de chemins au titre du L151-38 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛsme, 
notamment accessibles depuis les activités équestres présentes dans le 
village de Mécleuves 

 
 
 
 

Orientation 2 

Valoriser les qualités paysagères et 
écologiques du territoire 

Déclinaison réglementaire dans les pièces opposables 

Règlement et OAP 

2.1. Maintenir et valoriser 
les fonctionnalités écologiques 
des espaces naturels et urbains 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [151-23 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
contribuant aux continuités écologiques Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ permanents et 
intermittents et leurs abords 

¶ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲ 4 « Valoriser la trame bleue de Mécleuves », 
déterminant les conditions de renaturation, et donc de restauration des 
qualités hydrauliques et écologiques naturelles, ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊsant le 
ban communal 

¶ Création dΩǳƴe zone naturelle « jardins » (Nj), au niveau des jardins et des 
vergers ǎƛǘǳŞǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ζ patrimoine 
paysager », au titre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ en frange des 
villages historiques 

¶ Définition de zones naturelles non constructibles aux abords des villages de 
Mécleuves et de Frontigny 

2.2. Préserver les éléments 
de patrimoine et de paysage 
remarquables 

¶ CrŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ (N)Σ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 
possible exploitation forestière, au niveau des coteauxΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
zone agricole « paysagère » au sud 

¶ PǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƻƛǎŞŜǎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞléments de continuité écologique 
forestière, et du Feuillet, en tant que réservoir de biodiversité  

¶ Déclinaison des objectifs ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des trois OAP sectorielles, visant 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ǉŀȅsagère et architecturale des projets urbains 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉŀtrimoine bâti et végétal au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du CƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : église, lavoir et bâtisses remarquables, 
calvaires, croix, monument aux morts et arbre remarquable 
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Orientation 3 

Conforter les structures urbaines 
existantes 

Déclinaison réglementaire dans les pièces opposables 

Règlement et OAP 

3.1. Maîtriser la 
densification et la qualité 
urbaine des tissus bâtis 

¶ Distinction des zones urbaines, et de leurs principes réglementaires, en 
fonction des typologies des tissus bâtis : 

§ Zone UA pour les tissus de type « village-rue » et fermes villageoises : 
pas de fermeture des usoirs, implantation à ƭΩŀƭignement, etc. 

§ Zone UB pour les tissus majoritairement pavillonnaires : dŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
bande de constructibilité interdisant les constructions en second rang, 
possibles toitures-terrasses pour les nouvelles constructions, etc.  

¶  PréǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǆǳǊs ŘΩîlots non bâtis, uniquement dédiés à des fonctions 
de vergers et de jardins 

¶ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩOAP n° 1 « organiser la densification du centre de Frontigny », 
définissant les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ŘŞƎŀƎŜŀƴt 
une vaste dent creuse, Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎe des espaces publics centraux du village de 
Frontigny 

3.2. Apporter un 
développement en accroche de 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

¶ Localisation et configuration des secteurs de développement urbain (zones 
AU) dans une logique de bouclage viaire et de proximité avec les lieux de 
cŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴts existants 

3.3. Se prémunir des risques 
et des nuisances 

¶ Définition de secteurs de développement et de densification urbaine 
ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎances et de risques (voies de circulation, 
lignes à haute tension, canalisations de gaz) 

¶ Déclinaƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩh!t n° 4 « valoriser la trame de bleue de Mécleuves » 
ŀƳŜƴŞŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ par renaturation dŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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5.8. LES JUSTIFICATIONS DES OAP 

A. Principes généraux applicables aux nouvelles opérations 

 
Les principes généraux applicables aux nouvelles opérations réalisées en zones urbaines et à urbaniser visent 
à assurer un développement qualitatif des nouveaux quartiers dans le cadre du PLU. Ces principes déclinent 
des objectifs définis pŀǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩAménagement et de Développement Durables de Mécleuves en matière de 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řes formes bâties, mais également de mixité 
sociale et ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ Ře desserte interne ou encore de qualité environnementale et paysagère 
des opérations. 
 
Les prinŎƛǇŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt ont pour objectif de 
ƎǳƛŘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜnt pas de réponse systématique. Il appartient 
aux aménageurs intervenant sur les sites de déterminer la manière de décliner au mieux les principes exposés. 
 
 

§ Objectifs de densité et de diversité des formes urbaines 

Ils visent à assurer une diversification ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛtat qui permettra de répondre qualitativement aux 
besoins en logements des habƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όŎŞƭƛōŀǘΣ ŎƻƴŎǳōƛƴŀƎŜΣ 
monoparentalité, persƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎΧύΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦs de densité, résultant du PADD et établis en 
cohérence avec les orientations du SCoTAM, permettent de répondre à la nécessité de lutter contre la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ diversité des formes urbaines est assorti de dispositions visant à assurer une bonne insertion 
urbaine et paysagère des nouveaux secteurs urbanisés dans leur environnement. La réalisation de nouvelles 
opérations a des conséquences directes sur les paysages, le cadre de vie des habitants riverains, les risques et 
nuisances. Il est indispensable de tenir compte des incidences prévisibles en recherchant un maximum de 
cohérence Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 
 
 

§ Typologie de logements 

Seules les OAP sectorielles n° 1, 2 et 3 du PLU font référence 
aux typologies de logements décrites ci-dessous pour 
traduire les attentes communales. Cette définition touche à 
la forme urbaine des constructions. 
 
Logements individuels : Une construction qui ne comprend 
ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ sous 
forme de maison.  
 
Logements intermédiaires : Une construction comprenant 
plusieurs logemeƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΦ /ƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƳǇƻǊǘŜr un espace 
extéǊƛŜǳǊ ǇǊƛǾŀǘƛŦΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŀŎŎƻƭŞŜǎ Ŝƴ ōŀƴŘŜǎΧ 
 
Logements collectifs : Une construction comprenant plusieurs logements accessibles par des accès communs.  

ILLUSTRATION DE LOGEMENTS INTERMÉDIAIRES AVEC 

ACCÈS INDIVIDUELS 
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§ Environnement et paysage 

La prise en compte de la qualité environnementale et paysagère dans les aménagements vise à valoriser les 
potentialités offertes par ƭΩŜnvironnement dans une perspective de développement durable du territoire 
communal. Les concepteurs sont amenés à privilégier, dans les plans de composition ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
opérations, ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ qui auront le plus à en bénéficier. Les opérations 
doivent tenir compte des sensibilités paysagères ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
les perspectives loƛƴǘŀƛƴŜǎ ǉǳΩƛƭs sont susceǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊΦ 
 
 

§ Accessibilité et desserte des zones 

Les principes relatƛŦǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛbilité et à la desserte interne répondent également à un souci de cohérence de 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ existants. Le cas échéant, les voies de dessertes 
principales doivent être facilement identifiables par rapport aux voies de dessertes secondaires et ne pas 
favoriser le trafic automobile de transit. Ceci, dans le but de limiter les nuisances pour les riverains. 
 
Le maillage des quartiers par des cheminements doux (piétons-vélos) vise principalement à promouvoir des 
mobilités qui ne soient pas totalŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
valeur du cadre de vie des habitants. Les aménagements réalisés devront rechercher un maximum de 
perméabilité avec les tissus urbains environnants, de manière à compléter le maillage ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
coƳƳǳƴŀƭΦ /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ tersonnes à Mobilité 
Réduite (PMR).  
 
 

§ Aménagement des espaces libres de constructions 

Ces espaces concourent à une mise en ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt, que ce soit sur le plan de la biodiversité ou 
de la prévention des nuisances. Les aménagements effectués doivent favoriser le maintien, voire la 
restauration, de la diversité biologique des espaces concernés. Les plantations réalisées devront utiliser des 
essences locales et diversifiéesΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴécessaire, 
et la gestion des ruissellements de surface prise en compte dans les aménagements. 
 
 

§ Gestion urbaine et équipements spécifiques 

Les principes concernant la gestion urbaine et les équipements spécifiques portent à la fois sur la gestion des 
eaux pluviales, mais également celle des déchets. Ainsi, dans la mesure du possible, les espaces non construits 
doivent être utilisés prioritairement pour la gestion des eaux pluviales. Enfin, dans les nouvelles opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ une gestion de la collecte des déchets aǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
mise en place.  
 
Ceci est la traduction dans le PLU ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la Métropole. La 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘ ƛƳƳŜǳble produisant des déchets ménagers et le 
conteneur le plus proche, a pour objectif de rendre possible cet apport volontaire, sans que cela ne constitue 
une contrainte trop forte pour les usagers. 
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B. ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻn 

Le Code dŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de 
Programmation (OAP) différentes selon la nature des objectifs visés et les thématiques concernées.  
 

bƻƳ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭΩh!t ¢ȅǇŜ ŘΩh!t Base règlementaire 

N° 1 : « Organiser la densification du centre de Frontigny » Sectorielle R151-6 CU 

N° 2 : « DévelopǇŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝn continuité de la rue Elie Fleur » Sectorielle R151-6 CU 

N° 3 : ζ 5ŜƴǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ aŞŎƭŜǳǾŜǎ η Sectorielle R151-6 CU 

N° 4 : « Valoriser la trame bleue de Mécleuves » Patrimoniale R151-7 CU 

 
Les OAP qui dépendent de ƭΩŀǊǘƛcle R151-6 sont signalées sur le règlement graphique du PLU par un liseré 
spécifique.  
 
En matière de logements sociaux, la commune de Mécleuves ne possède aucune obligation légale. Les futures 
opérations ciblées par les 3 OAP sectorielles ne sont pas concernées par une obligation de réaliser des 
logements sociaux. Toutefois, elles peuvent en comporter selon le projet réalisé.  
 
Il est bien rappelé que la commune est couverte par le tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ Metz 
Métropole qui prévoit une solidarité entre les communes pour la production de logements sociaux. Ainsi, 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł aŞcleuves doit permettre de répondre aux préconisations du 
PLH, notamment en matière de logements sociaux.  
 

C. Secteurs retenus et application des règles  

Les justifications des OAP sont déterminantes, ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƎǳƛŘŜǊ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
instructeur sur les objectifs poursuivis dans une logique de compatibilité. Cela impose le respect ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Ře 
la règle Υ ƛƭ ǎΩŀƎit alors ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ře la règle édƛŎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩh!P, selon une ou plusieurs solutions, 
Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛal.  
 
 

§ OAP N° 1 : « Organiser la densification du centre de Frontigny » 

La présente OAP est sectorielle car elle porte sur un secteur pour lequel elle définit des conditions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des 
secteurs Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ.  
 
Dans le cas présent, ƭΩh!t vise à : 

¶ Définir les conditions de densification de ce secteur ; 

¶ Organiser ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƴotamment par 
rapport aux espaces publics ; 

¶ Maîtriser leur implantation au regard du cours ŘΩŜŀu ; 

¶ Conforter les porosités piétonnes à cet endroit. 
 
Certaines orientatiƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!t Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ, 
Ŧƻƴǘ ƭΩobjet ŘΩǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦. La légende dissocie volontairement les éléments de 
contexte de ceux qui nécessitent des « ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt ». 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
bien comprendre et dont il doit être tenu compte, puƛǎǉǳΩƛƭǎ ƎǳƛŘŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être miǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. 
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OAP n° 1 - Actions 
ŘΩŀménagement 

Justifications 
Lien(s) avec le règlement et/ou le principe de 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t 

Principe viaire à 
créer et liaisons 
douces à conforter 

La nouvelle rue à créer vise à 
desservir la vaste dent creuse située à 
ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ de la place, du ruisseau de 
/ƘŀƳǇŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎe public 
attenant à la bibliothèque. 

La rue devra obligatoirement être 
aménagée en impasse car elle 
débouche sur un chemin piéton 
reliant la bibliothèque au lotissement 
du Colombe, via une passerelle 
franchissant le ruisseau de Champel. 
Ce chemin ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǿocation à évoluer 
vers un usage automobile. 

Le principe viaire Ł ŎǊŞŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀŘǳƛǘ 
dans le règlement, mais tout projet 
ƴΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǇƛŞǘƻƴƴŜ 
entre la place et le chemin desservant le 
lotissement du Colombe et la bibliothèque, 
ne serŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!P. 

La rue pourra être profilée en cours 
urbaine, telle que définie au lexique du 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦! уΦм Řǳ 
règlement.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ Ł ŎŜǘ Ŝƴdroit une rue, qui 
par son profil, permet un usage partagé et 
apaisé entre les différents types de 
circulations : piétonnes, cycles et en voiture. 

 

 

Espaces de 
retournement et de 
stationnement à 
créer 

La rue à créer, desservant les futures 
habitations, doit être aménagée en 
impasse. Elle doit donc être 
aménagée, dans sa partie terminale, 
ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎe de retournement 
suffisant pour les véhicules, tel 
ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦! уΦм Řǳ 
règlement. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la fonctionnalité de 
la rue, notamment pour les 
circulations automobiles desservant 
les habitations, tout en permettant un 
usage partagé avec les circulations 
douces. 

Sa fonctionnalité devra être 
également facilitée par ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
de stationnements visiteurs en dehors 
ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝƴ Ŝƭle-même. 

Au regard de la longueur réduite de la voie 
en impasse, et des dimensions contraintes 
de ce secteur, au centre du village, le 
ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ, et donc 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊŀ, ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜΣ Ł ǎƻƴ 
ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƭŀŎŜΦ [ΩƻōƧŜctif est de 
réduire la dimension de lΩŜspace de 
retournement. 

Le scƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!t ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ localisation 
préférentielle ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
stationnements visiteurs. Toutefois, ils 
ŘŜǾǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ en 
ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŎƾǘŞ ǇƭŀŎŜ, et devront 
bénéficier ŘΩaménagements cohérents avec 
ceux de la place. 

Un revêtement de sol perméable sera 
privilégié. Les ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts et de Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦! 
6 du règlement y seront déclinées. Leur 
aménagement pourra, par ailleurs, apporter 
un certain recul entre les constructions qui 
seront implantées au nord de la nouvelle 
rue et les constructions au sud ayant leur 
façade sur la place. 
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Implantation du 
ōŃǘƛ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
publique ou au 
niveau du bâti 
existant  

Sur la place, la majorité du bâti est 
implantée Ł ƭΩŀlignement. Ces 
implantations sont à préserver, pour 
« tenir » les abords de la place, en en 
marquant les contours.  

Pour aǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ urbaine des 
nouvelles constructions dans le village 
historique de Frontigny, elles devront 
égalŜƳŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘer à lΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
sur la nouvelle rue à aménager.  

La mitoyenneté du bâti, et des formes 
bâties compactes, devront être 
privilégiées. 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǿƛŀ le règlement, à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦! 
4.3, qui impose une implantation des 
consǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ, ou 
à la limite qui ǎΩȅ ǎǳōǎtitue. 

Cette obligation est modulée de possibles 
dérogations, en cas dΩalignement à une 
constructions existante accolée, ou encore 
pour permettre un décrochement pour 
mettre en valeur lΩespace public. 

Il sera ainsi permis de sΩinscrire en recul du 
mur identifié comme étant à préserver dans 
le schéma dΩOAP et marquant une limite 
claire entre espace public et espace privé. 

Le principe de mitoyenneté, et de 
construction de formes bâties compactes, 
ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊŀ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
construire (aux endroits ciblés dans le 
schémŀ ŘΩOAP) des habitations, soit 
mitoyennes (habitat intermédiaire), soit de 
type petit ensemble de logements collectifs. 

Espaces à maintenir 
comme non 
constructible 

La densification du secteur est à 
organiser, et doit préserver certains 
espaces, pour répondre à des enjeux 
urbains et naturels :  

Les emprises publiques ne sont pas 
constructibles. 5ΩŀǳǘǊŜǎ espaces sont 
à protéger : les abords du ruisseau et 
les arrières des jardins du bâti 
historique. 

 

Les abords du ruisseau sont protégés au 
règlement, en tant que continuité 
écologique, au tiǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du 
Code de ƭΩǳǊōŀƴƛsme. 

Toute construction, ou tout mur de clôture, 
à une distance inférieure à 6 mètres du haut 
ŘŜ ōŜǊƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ est interdite. 

Les arrières des jardins des constructions 
implantées sur la place sont protégés dans 
le règlement, en tant que jardin attenant au 
village historique, ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-
мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Plantations à 
réaliser 

La réalisation de plantations a ici 
toute son importance : le site est 
largement imbriqué avec les espaces 
publics villageois de Frontigny. Cette 
proximité rend nécessaire la création 
ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƳşƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ habitations et de 
leurs espaces extérieurs. 

La qualité de ces plantations doit par 
ailleurs participer de la qualité 
paysagère du centre du village de 
Frontigny, aujoǳǊŘΩƘǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ƎǊŃŎŜ 
aux aménagements de la place 
récemment requalifiée, et des abords 
de la bibliothèque. 

tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭŜǎ 
haies monospécifiques seront proscrites, les 
haies vives seront à privilégier. 

Les plantations devront de préférence, 
comme indiǉǳŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦ сΦнΣ ǎŜ 
ŎƻƳǇƻǎŜǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

Les essences locales sont indiquées de 
manière non exhaustive en annexe du 
règlement. 
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§ OAP N° 2 : « DŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƘŀōitat en continuité de la rue Elie Fleur » 

La présente OAP est sectorielle car elle porte sur un secteur pour lequel elle définit des conditions 
ŘΩŀƳénagement garantissant la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des 
secteurs dans la ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ  
 
Cette OAP porte sur un secteur de dŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ greffe de la trame urbaine. Il 
correspond au secteur 1AUa de la zone 1AU, représentant 1 ha. Cette zone est destinée à accueillir des 
opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  
 
La légende dissocie volontairement les éléments de contexte de ceux qui nécessitent des « actions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ». 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ, et dont il doit être tenu 
compte ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞ la configuration du site dΩh!t Ŝǘ ƎǳƛŘŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ 
şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : la connexion que le site permet entre la rue de la Ronce à la rue Elie Fleur, sa forte 
perception visuelle en lisière villageoise depuis et la route D955, et le point de vue que le ǎƛǘŜ ƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎe, 
le village historique et les coteaux. 
 
¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!t Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
projet, fonǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ traduction dans le règlement du PLU.  
 
 

OAP n° 2 - Actions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Justifications 

Lien(s) avec le règlement et/ou  

Principe de compatibilité ŀǾŜŎ ƭΩh!t 

Bouclage viaire à 
créer 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝst de 
connecter la rue de la Ronce à 
la rue Elie Fleur pour assurer la 
pleine connexion du nouveau 
quartier au village. 

Si le ŘŜǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
règlementé, il devra 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎΩinscrire en 
continuité directe de la rue Elie 
Fleur et de la rue de la Ronce, 
Ŝǘ ǎΩŀccompagneǊ ŘΩǳƴŜ 
placette desservant, en 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine, ƭΩŜƴǎŜmble du site 
ŘΩh!tΦ 

Le ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ōƻǳŎƭŀƎŜ ǾƛŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀŘǳƛǘ Řŀƴǎ 
le règlement, maƛǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ 
bouclage reliant la rue Elie Fleur à la rue de la Ronce 
serait incompatible avec ƭΩh!tΦ 

Pour ce faire, la ligne électrique en place, à 
ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜ de la rue Elie Fleur, devra être 
déplacée. Le chemin agricole existant, ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ 
continuité de la rue de la Ronce, devra être recalibré 
sur sa section nécessaire au bouclage viaire. 

Au-delà, le chemin agricole devra être préservé, tel 
que signifié ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!tΦ /Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƴΩŜǎǘ 
pas traduit au règlement, mais tout projet qui 
viendrait supprimer cet accès aux parcelles agricoles 
serait incompatible ŀǾŜŎ ƭΩh!tΦ 

La rue pourra être profilée en tant que cour urbaine, 
tel que défini au lexique et à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦ уΦм Řǳ 
règlement. 
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Espace public à 
aménager 

LΩespace public à aménager doit 
répondre à des objectifs qui 
devront être remplis grâce à ses 
dimensions, sa position dans le 
quartier et la qualité des 
aménagements qui lui seront 
apportés. 

{Ωƛƭ Ŝst voué à desservir des 
habitations en profondeur du 
ǎƛǘŜ ŘΩh!t Ŝǘ à offrir des places 
de stationnement visiteurs, il 
devra également constituer un 
espace de rencontre pour les 
habiǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ 
pour cela. 

Le bâti devra se structurer 
ŀǳǘƻǳǊΣ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩǳƴŜ 
place de village. 

Le projet doit obligatoirement intégrer la création 
ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ǘȅǇŜ Ǉƭacette, pour 
être compatible avec la présente OAP. 

aşƳŜ ǎƛ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƴΩŜǎǘ Ǉas dimensionné ni 
localisé dans le règlement, il doit obligatoirement 
être calibré et positionné de manière à desservir la 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ au 
sein de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳrbaine (parcelle cadastrée 
n°181). 

La placette doit ainsi occuper une position centrale 
au sein du futur quartier. Elle devra, en partie 
seulement, occuper des fonctions de stationnement 
visiteur, dont les obligations à la matière sont 
inscritŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭe 1.4 des dispositions générales du 
règlement. 

Cet espace public devra être aménagé de manière à 
décliner les dispositions des articles 1AU 6.2 et 1AU 
6.3 du règlement, à savoir : « à partir de 10 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment 
dΩensemble devront comporter au moins 10 % 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŎƻƳƳǳƴ η et « toute aire de 
stationnement doiǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ 
tige dont le nombre est fonction du mode 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞ 
au minimum un arbre pour six emplacements. » 

Trame végétale 
et plantations à 
aménager 

La trame végétale à créer, et les 
plantations à apporter en 
ŦǊŀƴƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩh!t, sont 
destinées à assurer une 
transition douce entre le 
paysage bâti et les espaces 
agricoles environnants, 
notamment en frange ouest. 

En frange sud du quartier, il 
ǎΩŀƎƛǘ aussi ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ 
de mettre en scène le point de 
vue offert à cet endroit sur 
ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 
village-rue et les coteaux en 
arrière-plan. 

Ces plantations en lisière du 
quartier devront également 
enrichir la biodiversité à 
proximité des tissus urbains. 

En frangŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩh!tΣ les fonds de parcelle 
au contact des espaces agricoles devront être 
ǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŀƴŀŎƘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΦ 

En frange sud, la rue devra obligatoirement 
ǎΩŀccompagner de plantations de type arbre ou 
arbuste. Dans la continuité de la rue un espace vert 
ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ 
plantations. Cet espace devra obligatoirement 
occuper une largeur minimum de 8 mètres et ce 
dans le but de préserver une possible extension de la 
rue à cet endroit à très long terme. 

Les plantations devront de préférence, comme 
ƛƴŘƛǉǳŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦ сΦнΣ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales. Les essences sont locales sont indiquées de 
manière non exhaustive en annexe du règlement. 

Le projet devra tenir compte des perspectives 
visuelles ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ et les habitations du village-rue 
ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜ ōŀǎΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩOAP indique les 
cônes matérialisant les vues à préserver. 

Pour être compatible avec lΩOAP, le projet doit 
expliquer comment ces vues son prises en compte, 
notamment sΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ŘŜǎǎƛƴ ŘŜ la rue et de 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
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Offre de 
logements 
diversifiée à 
constituer 

¦ƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
est attendue à cet endroit en 
déclinaison de ƭΩƻōƧectif 1.2 du 
PADD. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
intermédiaire, et/ou les 
logements collectifs, ǎΩƛƴǎŎǊƛǊƻƴǘ 
en résonnance avec les maisons 
jumelées implantées plus bas, 
le long de la rue Elie Fleur. 

Ils pourront aussi 
opportunément structurer la 
placette à aménager au centre 
du secteur. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊence 
avec les tissus bâtis 
environnants la hauteur est 
limitée à 7 mètres au sein du 
règlement de la zone. 

нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎƻƴǘ Ł ŎǊŞŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩh!tΦ Ce chiffre est à apprécier dans un 
principe de compatibilité, qui représente une marge 
ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл %. Il représente une 
densité de 20 logements par hectare, soit le 
minimum imposé par le SCoTAM aux communes 
rurales et périurbaines de son territoire. 

Une certaine mixité de logements et de formes 
urbaines est recherchée à cet endroit. Pour cette 
raison, il est imposé un minimum de 40 % de 
logements intermŞŘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du secteur. Le reste correspondant à des logements 
individuels. 

En tenant compte du principe de compatibilité qui 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƛŎƛ, cela représente entre 5 et 11 
logements intermédiaires ou collectifs sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎecteur 1AUa. 
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§ OAP N° 3 : « 5ŜƴǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ aŞŎƭŜǳǾŜs » 

La présente OAP est sectorielle car elle porte sur un secteur pour lequel elle définit des conditions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des 
secteurs Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎcrit.  
Cette OAP porte sur uƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ épaisseur de la trame urbaine. Elle 
correspond à une zone 1AU de 0.39 ha. [Ωh!t ƻǊƎŀƴƛǎŜ cette future urbanisation. Elle vise également des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƳşƳŜ ŘŜ qualifier ƭΩentrée de village de Mécleuves. 
La légende dissocie volontairement les éléments de contexte de ceux qui nécessitent des « actions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ». Des élémenǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řƻƴǘ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ƭŀ 
configuration du site ŘΩhAP et guident les ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊe. 
 

OAP n° 3 - 
Actions 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Justifications 
Lien(s) avec le règlement et/ou le principe de 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t 

Organiser les 
accès des 
habitations et 
aménager les 
abords de la rue 
et marquer 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
village 

 

Si ce secteur est voué à accueillir de 
nouvelles constructions à vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, la future opération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řoit également être 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ Mécleuves. 

Ce secteur est stratégiǉǳŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ 
a récemment été modifié avec la 
création de la rue accédant au 
lotissement du Clos du Lavoir. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩimplanter le 
long de la rue de la Croix du Mont : en 
étant en agglomération, des accès 
individuels pour chaque habitation sont 
possibles. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘions, le 
rythme de leurǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
des abords de la rue devront qualifier 
ƭΩŜntrée de village, en effaçant ici son 
caractère routier. 

Pour être compatible avŜŎ ƭΩhAP, le projet 
devra supprimer ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ 
existant, pour permettre la création des accès 
individuels aux habitations. 

Les ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ne sont pas réglementés, toutefois le projet 
devra obligatoirement atteindre un certain 
nombre dΩobjectifs pour être compatible avec 
ƭΩh!t : sécuriser les traversées piétonnes de 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩautre de le rueΣ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
village et spécifier le caractère habiter de la 
rue à cet endroit. 

Changement du profil de la rue, création 
ŘΩŀƳŞƴŀƎements paysagers aux abords, 
aménagement homogène des accès aux 
habitations : ce sont autant de solutions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ 
objectifs. 

Créer des 
continuités 
piétonnes 

Le secteur de projet est situé à 
ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜments doux 
récemment aménagés ou en projet. 

Toutefois, à cet endroit les abords de la 
rue ne sont pas dotées de solutions de 
circulations douces suffisamment 
confortables et sécurisées. 

Le projet doit ainsi apporter les 
connexions manquantes, notamment en 
traversée de la rue de la Croix du Mont. 

Si seul le chemin doux à aménager le long de 
la route départementale (pŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
du village de Mécleuves en direction du 
Lanceumoƴǘύ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
réservé, le projet devra obligatoirement 
connecter les cheminements de part et 
dΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ Řǳ aƻƴǘ : 

¶ le chemin piéton faisant le lien entre le 
lotissement du Revers du Mont et la rue 
de la Croix du Mont ; 

¶ la nouvelle rue desservant le lotissement 
du clos du Lavoir ; 

¶ le cheminement à aménager le long de la 
RD70, en direction du Lanceumont et de 
ses équipements sportifs, de loisirs et 
scolairŜǎ όŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩ9wύΦ 
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Diversifier les 
typologies de 
logements 

 

UƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ 
attendue à cet endroit en déclinaison de 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛf 1.2 du PADD. 

La construction de logements 
intermédiaires, de type habitat en bande 
concourra à affirmer le caractère habité 
de la rue de la Croix du Mont avec la 
créatiƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŦǊƻƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞrence avec les 
tissus bâtis environnants la hauteur est 
limitée à 7 mètres au sein du règlement 
de la zone. 

Un minimum de 8 logements sont à créer au 
ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩh!tΦ /Ŝ ƳƛƴƛƳǳƳ devra 
permettre la création de logements à la fois 
individuels et intermédiaires. Ce chiffre est à 
apprécier dans un principe de compatibilité, 
ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ře 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл %. Il représente une densité de 
20 logements par hectare soit le minimum 
imposé par le SCoTAM aux communes rurales 
et périurbaines de son territoire. 

Une certaine mixité de logements et de 
formes urbaines est recherchée à cet endroit. 
Pour cette raison, il est imposé un minimum 
de 30 % de logements intermédiaires à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ secteur. Le reste correspondant à 
des logements individuels. 

 

§ OAP N° 4 : « Valoriser la trame bleue de Mécleuves » 

La présente OAP est patrimoniale car ses dispositions portent : « sur la conservation, la mise en valeur ou la 
requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou    
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ώΧϐ » : ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴisme. 
 
Concrètement, cette OAP décline les différentes actions ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭées dans le programme de 
travaux de renaturation du ruisseau de Saint-Pierre et de ses affluents, porté par Metz Métropole. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UN PROGRAMME DE RENATURATION MENÉ SUR LΩENSEMBLE DES COMMUNES TRAVERSÉES  
PAR LE RUISSEAU DE SAINT-PIERRE ET SES AFFLUENTS 
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Ces actƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ territorial de Mécleuves défini à travers le PADD. 
[Ωǳƴ de ses objectifs est : « 2.1 / maintenir et valoriser les fonctionnalités écologiques des espaces naturels et 
urbains » avec entre autres « assurer la protection, et permettre la renaturation, des coǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ŘŜ 
leurs abords, notamment leurs ripisylves et les zones humides associées ». 
 
Les élus ont choisi de décliner, à travers une OAP, les actions de renaturation des affluents du ruisseau de 
Saint-tƛŜǊǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, pour gaǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre, et leur cohérence avec les autres 
orientations dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de développement inscrits dans le présent PLU. 
 
[ŀ ƭŞƎŜƴŘŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!t ǾƛǎŜ ƭŜǎ Ŏourǎ ŘΩeau et les fossés concernés, et les différentes actions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ déclinées : 
 

¶ Traitement de la végétation et re-végétalisation des berges, à même de valoriser, voire de recomposer 
les ripisylves, aux endroits où cela est rendu nécessaire ;  
 

¶ Restauration du lit mineur, par un reméandrage des ruisseaux concernés ou encore lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
chenal ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ, ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ devǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘs. Principalement aux abords de la place de 
CǊƻƴǘƛƎƴȅΣ ǉǳƛ ŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ paysagers. 
 

¶ Création de zones humides et de rétention hydraulique, à même de restaurer les capacités hydrauliques 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

 
Le programme de renaturation des cours ŘΩŜŀǳ ǾƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎologiques. Pour 
garantiǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ře ces actions, et leur pérennitéΣ ƭΩOAP est couplée à la définition dans le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Ře lΩŀǊǘicle L151-23, adossée à la « trame bleue ». A travers les 
prescriptions qǳΩŜƭƭŜ définit, elle protège les fonctions écologiques ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ (cf. partie 
6.3 du présent rapport de présentation). 
 
Cette protection est adossée aux cours ŘΩŜŀu permanents et intermittents, sur une épaisseur de 6 mètres de 
part Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ Ƙŀǳǘǎ ŘŜ berge, ponctuellement étendue en fonction des aménagement envisagés, 
notamment au niveau des futures zones humides et de rétention hydraulique. 
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6. LES DISPOSITIONS RETENUES DANS LE RÈGLEMENT 

6.1. LE DÉCOUPAGE DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
[ΩŀǊticle R151-2 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ les justifications de : 
« La délimitation des zones prévues par l'article L151-9 ». Conformément à cet article, le territoire couvert par 
le Plan Local d'Urbanisme est divisé en quatre grands types de zones dont les délimitations sont reportées sur 
le règlement graphique avec une couleur spécifique pour chacune : 
 

§ Les zones urbaines (sigle U) :  
Sont classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants 
ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 
 

§ Les zones à urbaniser (sigle AU) :  
Sont classés en zone à urbaniser les secteurs non bâtis ou insuffisamment viabilisés destinés à être ouverts à 
l'urbanisation. La zone 1AU est une zone où les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 
échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone. 
 

§ Les zones agricoles (sigle A) :  
Sont classés en zone agricole, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres.  
 

§ Les zones naturelles et forestières (sigle N) :  
Sont classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison 
soit de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière soit de leur 
caractère d'espaces naturels.  
 
 
Pour simplifier la lecture du règlement graphique, quatre couleurs ont été 
retenues, soit une par type de zone. Le règlement constitue une seule pièce du PLU 
qui comprend un document écrit et un document graphique.  
 
Une règle est par exemple susceptible de figurer uniquement dans le document graphique (trame) ou 
uniquement dans le règlement écrit (dispositions générales). Les règles des documents graphique et écrit sont 
donc cumulatives. Ce sont ces deux documents qui constituent le règlement du PLU.  
 
Les dispositions générales, qui constituent le titre I du document écrit, rassemblent les différentes 
prescriptions ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōle du territoire communal, quelle que soit la zone concernée. Elles se 
ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘƛǘǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǊŜŘƻƴŘŀƴŎŜǎ Ł ƭΩintérieur des règlements des 
différentes zones. Pour cette raison, des règles comme le mode de calcul de la hauteur ne sont pas rappelées 
dans les différents articles 10. Il convient que le ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 
qui constituent une composante essentielle pour bien appliquer le règlement du PLU. Les pages qui suivent 
permettent de justifier les différentes règles du règlement écritΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ 
la règle, il est souhaitable de se référer aux justifications pour voir si elles permettent de lever les questions 
qui se posaient.  
 
Le règlemeƴǘ Řǳ t[¦ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{ ŘŜ aŞŎƭŜǳǾŜǎ. Il découle uniquement du PADD porté 
par les élus dans le présent PLU. 
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A. Zones urbaines 

 
Le PLU de Mécleuves comporte 4 zones urbaines qui sont délimitées sur le règlement graphique. Elles 
permettent de préciser des règles différentes en fonction de la morphologie et des caractéristiques propres à 
chaque tissu urbain.  
 

Zone Justifications de la délimitation de zone retenue 

UA 

La zone UA correspond aux tissus urbains historiques des villages de Frontigny et de 
aŞŎƭŜǳǾŜǎΦ Lƭǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘΩorigine rurale de type « village-rue » 
ou de type « ferme villageoise ». Par ces positions centrales, la zone UA intègre donc des 
équipements et bâtiments institutionnels et religieux : bibliothèque, mairie, église, ainsi que 
des espaces publics tels que lŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ CǊƻƴǘƛƎƴȅΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǊǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ, dégageant ou non des usoirs, ainsi que la simple ou double 
mitoyenneté des constructions, constituent les caractéristiques urbaines principales de ces 
tissu bâtis.  

 

           
 

ZONE UA AU NIVEAU DES CENTRES VILLAGEOIS DE MÉCLEUVES ET DE FRONTIGNY 

 
La zone UA épouse autant que possible les contours des noyaux villageois préexistant au développement 
pavillonnaire des villages. Elle concerne donc en grand majorité des constructions anciennes. 
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Zone Justifications de la délimitation de zone retenue 

UB 

La zone UB intŝƎǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tissus urbains à dominante pavillonnaire. Ainsi, la zone UB 
englobe la grande majorité des tissus bâtis de Mécleuves, de Frontigny et de Lanceumont. Les 
constructions concernées sont soiǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴs ŘΩaménagement ŘΩŜƴǎŜƳōle, de type 
lotissement (dont le clos du Lavoir, en cours de construction), soit implantées de manière 
ŘƛŦŦǳǎŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƘŜƳƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ Ǿƛƭlages. 

De manière générale, dans ce type de tissu urbain, la construction individuelle est implantée 
en retrait par rapport à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ mitoyenne, ou non, au niveau des limites 
séparatives. Des clôtures matérialisent le plus souvent les limites de propriétés.  

 
  

   
 
 

 
 
 
 

LA ZONE UB COUVRE DES TISSUS MAJORITAIREMENT 

PAVILLONNAIRES, EXCLUANT DES ESPACES 

SPÉCIFIQUEMENT DÉDIÉS AUX VERGERS ET JARDINS, À 

MÉCLEUVES, LANCEUMONT ET, CI-DESSOUS, À 

FRONTIGNY 
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Zone Justifications de la délimitation de zone retenue Délimitations des secteurs particuliers 

UE 

La zone UE comprend des constructions (école 
et foyer socio-éducatif) et des espaces (aire de 
jeux, terrains de sport, parkings) composant un 
ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ 
de loisirs et de sport, qui est Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 
construction ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛne du 
Lanceumont. 

UEh 

Ce secteur de la zone UE, vise 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŘΩƘébergement hospitalier, 
appartenant au centre 
ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘŜ WǳǊȅ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ 
principalement sur les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ WǳǊȅ Ŝǘ ŘΩ!Ǌǎ-
Laquenexy.  

 
Il est ici précisé pour information, quΩau sein ŘΩǳƴŜ Ȋƻƴe, un secteur peut comporter des règles spécifiques 
concernant un ou plusieurs articles du règlement applicable à la zone. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA ZONE UE RECOUVRE LΩENSEMBLE DES ÉQUIPEMENTS SCOLAIRES, DE LOISIRS ET SPORTIFS DU LANCEUMONT 

LE SECTEUR UEH CORRESPOND AUX QUELQUES 

BÂTIMENTS DU CENTRE HOSPITALIER DE JURY 

PRÉSENTS SUR LE BAN COMMUNAL DE MÉCLEUVES 
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Zone Justifications de la délimitation de zone retenue 

UX 

La zone UX est strictement limitée aux emprises effectivement occupées par des activités 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀt, et conformément au PADD, des 
développements sur de nouvelles emprises ne sont pas souhaités.  

La configuration de cette zone décline ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 1.4 du PADD de Mécleuves, qui prévoit une 
possible évolution des activités économiques de la zone artisanale de Frontigny, sans toutefois 
ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛon de sa surface. 

La zone comprend des équipements de type station de pompage et poste téléphonique, 
intégrés à la zone artisŀƴŀƭŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ¦· ŀǳǘƻǊƛǎŜ ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics. 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La zone UB longeant la zone UX intègre lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ lΩunité foncière de lΩhabitation la plus au Nord, toutefois, 
elle nΩŜǎǘ Ǉŀs considérée comme une ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ ŀǾŜŎ la zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs limitrophe. 

ZONE UX : DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DE TYPE  

INDUSTRIEL, ARTISANAL ET DE COMMERCE, À 

LΩENTRÉE DU VILLAGE DE FRONTIGNY 
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B. Zone à urbaniser 

Zone Justifications de la délimitation de zone 
retenue 

Délimitations des secteurs particuliers 

1AU 

La délimitation de la zone 1AU est 
étroitement liée au projet 
démographique de Mécleuves, dont les 
justifications figurent dans la partie 5.2 
du présent document.  

Sa configuration est déterminée selon 
les besoins fonciers identifiés dans le 
projet démographique, après déduction 
des projets en cours, ou autorisés depuis 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢!a Ŝƴ нлмпΣ et du 
potentiel de création de logements en 
dent creuse. 

 

1AUa 

Ce secteur de la zone 1AU a été défini de 
manière à y édicter des règles 
spécifiques limitant la création de 
toitures-terrasses : uniquement pour les 
extensions des constructions principales 
et pour les annexes. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ préserver un environnement 
bâti plus « villageois », marqué par 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ǿisibles, 
et ce, en lisière de village, et en co-
visibilité avec les habitations du village-
rue de la rue de la croix du Mont et de 
lΩŞƎƭƛǎŜΦ 

La configuration de ce secteur permet 
de créer un bouclage viaire de la rue Elie 
Fleur à la rue de la Ronce, il ǎΩŀdapte à la 
topographie et laisse dégagées les vues 
lointaines sur ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 

 

 
LA ZONE 1AU ET SON SECTEUR 1AUA, IMBRIQUÉS OU LOCALISÉS « EN GREFFE » DES TISSUS BÂTIS DE MÉCLEUVES 
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C. Zone agricole 

Zone Justifications de la délimitation de zone 
retenue 

Délimitations des secteurs particuliers 

A 

La zone agricole englobe la majorité des 
terres agricoles du ban communal de 
Mécleuves.  

 

Il ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǉǳƛ ǎΩétendent de 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘre des trois entités 
urbaines, et qui sont encadrés par les 
secteurs de coteaux, ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ. 

 

Ap 

Un secteur Ap, pour agricole 
« paysager », est créé au niveau des 
espaces agricoles de la partie sud des 
coteaux.  

Il décline les objectifs de préservation 
des qualités paysagères du PADD : 
« maintenir la diversité paysagère des 
coteaux » et « intégrer les points de vue 
emblématiques aux projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ».  

Dans ce sens, le secteur Ap vise à 
interdire toute nouvelle construction, 
hormis de possibles « locaux techniques 
et industriels des administrations 
publiques et assimilées » en lien avec la 
ligne électrique haute tension présente 
à cet endroit. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

POINT DE VUE EMBLÉMATIQUE, SUR LΩÉGLISE ET LES COTEAUX AU SUD, DEPUIS LE SITE DE LΩh!P N°2 :  
UNE QUALITÉ PAYSAGÈRE DES COTEAUX PRÉSERVÉE À LΩAIDE DU SECTEUR AP 
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D. Zone naturelle 

La zone N comprend deux entités distinctes :  
 

§ Aux abords immédiats des villages de Frontigny et de Mécleuves des espaces naturels, possédant 
une vocation agricole ou non (espaces enherbés, bassin de rétention), sont ciblés en tant que zone 
N. Au regard de leur dimension, leur configuration Ŝǘ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł 
accueillir des constructioƴǎΣ ǉǳΩelles ǎƻƛŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛon. Le règlement précise que 
les constructions et installations nécŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ainsi 
ǉǳΩŁ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎ όŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎanté), ne peuvent pas être implantées dans une 
zone N contiguë à une zone urbaine. 
 

 
 

 
 

DES ZONES NATURELLES IMBRIQUÉES DANS LES TISSUS BÂTIS DE MÉCLEUVES ET DE FRONTIGNY 
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§ La partie ouest des coteaux et les forêts relevant du régime forestier sont également visées en zone 
Naturelle (N). À cela plusieurs raisons, à la fois paysagères et écologiques. Pour rappel, au regard de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭe R151-24 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ζ Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". 
Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison : 1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 2° Soit de l'existence d'une 
exploitation forestière ώΧϐ ».  
 

Le plus possible, un zonage Agricole (A) est adossé aux parcelles concernées par des pratiques agricoles.  
Toutefois, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ décliner ƭΩobjectif du PADD de « Valoriser la diversité paysagère des coteaux, en 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ occupation du sol multiple : vergers, prairies, bandes boisées, Χ ». La 
qualité paysagère des coteaux a été mise en exergue à lΩoccasion du diagnostic territorial et spatialisée 
dans la carte « Synthèse des enjeux paysagers ». La zone Naturelle a également vocation à traduire les 
attendus Řǳ {/ƻ¢!a Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩarmature écologique. Ce secteur est concerné par une continuité 
forestière ciblée dans la carte de « Synthèse des continuités écologiques » du diagnostic territorial. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour traduire réglementairement ce double objectif, la zone N est couplée à une trame de protection 
« continuité écologique », ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, qui vise plus spécifiquement 
les boisements imbriqués dans le parcellaire agricole. 
 

ZONE N SUR LES COTEAUX À LΩEST DU BAN COMMUNAL : UNE TRADUCTION DΩENJEUX ÉCOLOGIQUES ET PAYSAGERS  
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La zone N du PLU se compose également de deux secteurs : 
 

§ Secteur Nei : ce secǘŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΣ Ŝǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ 
paysager, aux abords du village de Mécleuves :  

 
Il est longé par un ruisseau, qui peut submerger une partie du site par débordement, en cas de fortes 
pluies. Ce secteur, dédiŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
ŀǾŜŎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛnondable. 
 
 

§ Secteur Nj : ce secteur recouvre des jardins et vergers, existants, ou à conforter, dans et aux abords 
des villages.  
Ces espaces correspondent soit à : 

¶ des arrières de jardins, inscrits en profondeur de leurs habitations attenantes, en lisière 
urbaine ; 

¶ des ensembles de jardins/vergers cultivés aux abords des villages.  
Ils corrŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŎǆǳǊ ŘΩîlot se dégageant de la trame urbaine à Mécleuves, où les 
élus souhaitent rendre possible la création de jardins familiaux ou partagés.  
 

 

 
 
LE SECTEUR NJ PERMET LA CONSTRUCTION 

PONCTUELLE DΩABRIS DE JARDINS POUR 

FAVORISER LΩUTILISATION ET LA VALORISATION 

DE CES VERGERS ET JARDINS TOUT EN LIMITANT 

FORTEMENT LEUR URBANISATION.  
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6.2. LE BILAN DES SURFACES PAR ZONES 
 
Le PLU de 2019 correspond au ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴagement du territoire communal résultant du Projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΦ Cela revient à classer les terres du ban communal en 
quatre types de zones. [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩancien POS sont présentées ci-dessous à titre indicatif, ce document 
étant devenu caduc en 2017. 
 

A. Évolutions zone par zone en hectares 

 
 
[ΩŀƴŎƛŜƴ th{ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ, contrairement au PLU qui compte quelques secteurs dans 
différentes zones.  
 
 

B. Évolutions par type de zone 

Le tableau ci-dessous présente deux évolutions majeures dans la distribution des surfaces par zone entre 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ POS et le PLU. La zone à urbaniser est très fortement réduite (- 94 %) alors que les zones urbaines 
augmentent Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄtensions urbaines de ces dernières années. Enfin, la zone agricole 
diminue quelque peu au profit de la zone Naturelle. 
 

ÉVOLUTIONS ENTRE LE POS ET LE PLU PAR TYPE DE ZONE EN HA 

 

ha %

49,10 67,11 18,01 36,7%

25,30 1,39 -23,91 -94,5%

876,20 818,70 -57,50 -6,6%

336,00 399,42 63,42 18,9%

1286,6 1286,6Total

Bilan d'évolution des 

surfaces
POS PLU 2019

  Zone Naturelle

  Zones Urbaines

  Zones A Urbaniser

  Zone Agricole

Total
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ÉVOLUTIONS ENTRE LE POS ET LE PLU DE 2019 PAR TYPE DE ZONE EN % 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉPARTITION DES SURFACES PAR ZONE (EN HA) 

73,72

39,51

652,70

204,71

  Zones Urbaines

  Zones A Urbaniser

  Zone Agricole

  Zone Naturelle

POS 

PLU 2019 
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6.3. LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES 
 

A. Patrimoine Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉue et architectural 

Au titre des articles L151-19 et R151-41 du Code dŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ aŞŎƭŜǳves édicte des règles 
protégeant spécifiquement des éléments de paysage, des immeubles bâtis ainsi que des sites et des secteurs, 
et ce, pour des ƳƻǘƛŦǎ ŘΩordre culturel, historique et architectural. 
 
Cette protection réglementaire décline les objectifs 1.2 et 3.1 du PADD. 
 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R 151-41, les travaux non soumis à un permis de construire, portant sur ce patrimoine bâti 
et paysager sont précédés d'une déclaration préalable. Leur démolition est subordonnée à la délivrance d'un 
permis de démolir. 
 
Des figurés et des trames distinctes, apparaissent au règlement graphique, pour chaque type de patrimoine 
considéré. Des prescriptions de nature à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à 
requalifier ce patrimoine, sont adossés à chacun de ces figurés et trames. 
 

Patrimoine paysager : jardins et vergers 

 

La trame  vise des franges ƧŀǊŘƛƴŞŜǎ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ƧŀǊŘƛƴŞǎ et de vergers subsistant aux 
abords des noyaux villageois de Frontigny et de Mécleuves. Ils présentent de véritables qualités paysagères, 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ces habitations historiques. Ils protégés pour leur valeur historique et 
sont ainsi préservés de la construction de nouvelles habitations. Ceǎ Ŏǆurs dΩƞƭƻǘǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ƻƴǘ donc été 
écartés du potentiel de densification, pour les motifs exposés dans la partie 4 « analyse des capacités de 
densification et de mutation » du présent rapport de présentation.  
 
Cette trame est établie exclusivement en zone urbaine. Les prescriptions réglementaires associées à cette 
ǘǊŀƳŜ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ ƧŀǊŘƛn par unité foncière, aux dimensions réduites, maximum 9 
m², afin de préserver le caractèǊŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ōŃǘƛ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ protéger la vocation, 
historique, de jardin et de verger de ces espaces, fonctionnant avec le bâti ancien du village. 
 

 
 

PHOTO AÉRIENNE DE 1955 (IGN)             CARTE DE LΩÉTAT-MAJOR (1820 ς 

1866) 
SOURCE : SITE INTERNET « REMONTER LE TEMPS » 
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Ainsi, par exemple, aux abords du noyau villageois de Mécleuves, au nord 
de la rue de la Fontaine Romaine, le parcellaire de jardins et vergers en 
lanière historique, ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ.  
 

 

 

 

Patrimoine végétal 

Ce patrimoine représenté par ce figuré au règlement graphique, correspond au seul et unique élément de 
paysage identifié en tant que tel dans le PLU. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ arbre considéré comme remarquable du fait de son 
ŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŀǳ ǎud du village de Mécleuves. Sa coupe est interdite dès lors 
que la nécessité sanitaire nΩest pas avérée. 
 

Patrimoine bâti 

Il nΩexiste pas de protection au niveau de la commune de Mécleuves de type classement ou inscription au 
titre des monuments historiquesΦ " ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU, initié en phase diagnostic, et affiné en phase ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ, un certain nombre ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
de patrimoine bâti sont visés par une protection au titre des articles L151-19 et R151-41 3° du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

 
BÂTISSES ET ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE BÂTI BÉNÉFICIANT DΩUNE PROTECTION 

AU TITRE DE LΩARTICLE L151-19 DU CODE DE LΩURBANISME 

 
La ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎlement graphique par ce figuré 

est interdite et les travaux sont soumis à déclaration préalable. Des prescriptions réglementaires 
spécifiques doivent par ailleurs être respectées. Ces prescriptions sont modulées en fonction du bâtiment ou 
de lΩélément considéré : 

VUE SUR LES JARDINS ET VERGERS AU NORD DES CONSTRUCTIONS 

HISTORIQUES DE LA RUE DE LA FONTAINE ROMAINE 
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Concernant lΩéglise, le lavoir et les bâtisses dites remarquables (cf. carte ci-avant) :  

§ les pierres de Jaumont et décors utilisés sur les encadrements doivent être préservés et ne peuvent 
fŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŜƛƴǘǳǊŜ Τ  

§ les portes cochères, cartouches datant la construction, marquises, sculptures et décors de façades ne 
peuvent être supprimés ; 

§ tout projet de rénovation et/ou de mƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƻǊƛƎƛnel du 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎΣ ŘŜǎ Ǉŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ matériaux utilisés. Cette règle 
nΩempêche pas la création dΩouverture, de type lucarne. 
 

Parmi les bâtisses dites remarquables, concernant celles ciblées aux n°2 et n°4 de la rue de la croix du Mont à 

Mécleuves, il est ici précisé que la protection ne vise Ǉŀǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs corps des ferme concernés. Elle cible 

uniquement les façades des bâtisses historiques sur rue et la tour de la ferme château.  

 
Concernant les calvaires, les croix et le monument aux morts : 

§ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŜƛƴǘǳǊe ;  

§ ils peǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǇƭŀŎŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛon préalable recueillant un avis favorable de 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ en charge de délivrer les autƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ;  

§ ils ne peuvent pas être détournés de leur fonction originelle pour un nouvel usage. 
 

B. Espaces contribuant aux continuités écologiques 

 
Le règlement cible des espaces contribuant aux continuités écologiques locales et supra-communales, au 
tit re des articles L151-23 et R151-43, alinéa 4, du Code de lΩurbanisme. 
 
En effet, au titr e de lΩarticle L151-23 du Code de lΩurbanisme : « Le règlement peut identifier et localiser les 
éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, 
notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait 
application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. » 
 
Les règles, qui figurent dans les dispositions générales du règlement, ont donc pour objet de limiter 
strictement lΩŀǊǘificialisation des sols dans les espaces relevés comme contribuant à la Trame verte et bleue 
et aux continuités écologiques. Pour assureǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƭŜǎ ǘravaux ayant pour 
effet de modifier ou de supprimer un élément identifié dans ces deux trameǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘΩǳƴŜ 
déclaration préalable (R421-23 alinéa h). 
 
/Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎtivités humaines, dans la mesure où celles-ci ne contribuent pas à les 
dégraderΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜnts piétons non imperméabilisés, par exemple, peut être compatible 
avec le maintien des fonctionnalités de la trame, tout comme le passage de réseaux enterrés.  
 
Des travaux (notamment de génie civil) nΩȅ ǎƻƴǘ Ǉas formellŜƳŜƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘǎΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ de manière à 
ce que leurs impacts sur la trame soient limités en surface ; cet effort doit être apprécié au regard de leur 
nature, et non pas de manière aōǎƻƭǳŜ Τ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭation des engins de chantier, par 
exemple, est une manière efficace de préserver le milieu naturel et de faciliter par la suite sa restauration.  
 
Dans tous les cas, la remise en état du site après travaux doit permettre à une végétation similaire à la 
végétation initiale de se réinstaller. Les opérations ayant pour effet de reǎǘŀǳǊŜǊ ƻǳ ŘΩŀƳéliorer la trame verte 
et bleue (ŜȄŜƳǇƭŜ Υ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ par cette exigence de limitation de 
la surface de travauxΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴt réalisés précisément avŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ du fonctionnement 
écologique. 
 
En application de lΩarticle L151-23, et pour décliner lΩorientation 2 du PADD « Valoriser les qualités 
paysagères et écologiques du territoire », le PLU de Mécleuves identifie trois types de protection :  
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Trame verte forestière  

Au sein de ces espaces, identifié au règlement graphique grâce à cette trame,  le règlement stipule que 
tous cƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩutilisation du sol, de nature à porter atteinte à la protection, à la mise en 
valeur ou à la restauration des espaces contribuant aux continuités écologiques forestières, sont interdits. Les 
travaux, ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜs sont soumis à déclaration préalable. 
 
Ces règles sΩadossent à des boisements et des haies boisées, composant la trame verte forestière de 
Mécleuves, et sΩinscrivant plus largement dans lΩarmature écologique du SCoTAM. Parmi eux, le bois Cama 
constitue un réservoir de biodiversité. 

Trame verte 

Si les règles adossées à cette trame  sont sensiblement les mêmes que celles portant sur la « trame 
verte forestière », les caractéristiques de ce milieu naturel sont différentes, puisquΩil correspond à un milieu 
semi-ouvert, le Feuillet. Il constitue un réservoir de biodiversité ; il est identifié en tant que Znieff de type I. 

Trame bleue 

Pour mettre en ǆǳǾǊŜ ƭΩƻōƧŜŎtif 2.1 du PADD, une trame de protection, au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23, est 
ŀŘƻǎǎŞŜ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau permanents et intermittents. Cette protection apparaissant au règlement graphique 

à travers cette trame , se traduit par la règle suivante : « sont interdits tous changements ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
ƻǳ ŘΩǳǘƛlisation du sol, de nature à porter atteinte à la protection, à la mise en valeur ou à la restauration des 
espaces contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue. Toute construction est interdite 
à l'intérieur des espaces délimités au règlement graphique qui constituent les continuités écologiques. ». 
 
Ainsi toute construction, et tout mur de clôture, à une distance inférieure à 6 mètres du haut de berge des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ permanent et intermittents ciblés, sont interdits. 
 
Cette largeur est utile et ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, et la proteŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ, de la plupart des 
aménagements de renaturation prévus ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲп Υ ǊŜ-végétalisation des berges, traitement de la 
végétation, création de micro-sinuoǎƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƴŀƭ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴt. Toutefois, elle est étendue à certains 
endroƛǘǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊŜǎ emprises dǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ de ses zones humides et zones de rétention 
hydraulique associées. Ainsi, les emplacements des futures zones humides et de rétention hydraulique sont 
ciblés par cette trame réglementaire.  
 
Par ailleurs, 6 mètres de trame réglementaire sont conservés au niveau des parcelles déjà bâties au sein des 
villages, afin de préserver ces espaces longeant les cours d'eau. Ainsi, à l'intérieur de la trame, les nouvelles 
coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ Řémolitions ς reconstructions ne pourront pas être autorisées. Les 
quelques habitations comprises dans cette largeur pourront tout de même faire l'objet de certains travaux qui 
n'auront pas pour incidence d'aggraver la non-conformité des constructions aux dispositions réglementaires du 
PLU.  De plus, ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau, aujouǊŘΩƘǳƛ ōǳǎŞŜ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ 
Lanceumont, il est également fait usage de la trame « TVB - L151-23 ». Cet outil  permet, en effet, 
« ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƭƻŎŀƭiser les éléments de paysage et de délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs 
d'ordre écologique, notamment en vue de la préservation et du maintien, mais aussi en vue de la remise en état 
des continuités écologiques. » 
 

C. Chemins à conserver 

[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme offre la possibilité, à lΩarticle L151-38, de préciser le tracé et les caractéristiques des 
voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les 
itinéraires cyclables. Ainsi, la suppression des cheminements identifiés comme à conserver au document 

graphique, par ce figuré , est interdite.  
En matière de cheminements doux, un retrait ŘΩǳƴ mètre de part eǘ ŘΩŀǳǘre des cheminements doux est 
imposé pour toutes les constructions. Cette règle concerne les constructions principales, les annexes et les 
extensions des constructions existantes. /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ Ŧƻƴd de parcelle et sur les limites 
séparatives.  
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6.4. LES DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES 
 
Le règlement du PLU décline le PADD, conformément ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴisme. LΩélaboration du PLU de 
Mécleuves a été prescrite en 2017. Son règlement est de nouvelle générationΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire entièrement 
« Alurisé ». Les règles édictées sont conformes aux dispositions du décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 
relatif à la partie réglementaire du livre Ier du Code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan 
local d'urbanisme.  
 
Les pages qui suivent permettent de justifier les différentes règles du règlement écrit. En cas de doute sur la 
ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀppliquer la règle, il est souhaitable de se référer aux justifications pour voir si elles permettent de 
lever les questions qui se posaient. 
 

A. Dispositions générales 

 
Le règlement écrit est organisé en quatre titres. Le titre I intitulé « Dispositions générales » explique les 
différentes dispositions applicables à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ Les titres II, III et IV précisent les dispositions 
particulières applicables à chaque type de zone :  

§ Le titre II précise les « Dispositions applicables aux zones urbaines » ; 

§ Le titre III précise les « Dispositions applicables aux zones à urbaniser » ; 

§ Le titre IV précise les « Dispositions applicables aux zones agricoles et naturelles ». 
 
Les dispositions générales, qui constituent le titre I du règlement écrit, rassemblent les différentes 
prescriptions ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳble du territoire communal, pour toute les zones du PLU. Elles se situent 
dans le premier tit re pour éviter des reŘƻƴŘŀƴŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ du règlement particulier des différentes zones.  
 
Pour cette raison, une règle comme le mode de calcul de la hauteur nΩŜǎǘ Ǉŀs rappelée à lΩarticle 4 de chaque 
zone. Le pétitionnaire doit ǎΩƛƴǘŜǊǊƻger et consulter les dispositions générales qui constituent une 
composante essentielle pour bien appliquer le règlement du PLU.  
 
[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ des dispositions générales du règlement, avec les règles écrites particulières édictées pour 
chaque zone et avec les prescriptions graphiques du règlement est, en général, précisée au niveau de chaque 
article. Toutefois, dans le cas où des contradictions apparaîtraient à la lecture de ces différentes règles, la 
hiérarchie des normes est la suivante : 
 
 
 
 
Le règlement constitue une seule pièce du PLU qui comprend un document écrit et un document graphique. 
Une règle est, par exemple, susceptible de figurer uniquement dans le document écrit, dans les dispositions 
générales ou uniquement dans le règlement graphique. Les règles des pièces graphique et écrite du règlement 
sont donc cumulatives. Ce sont ces deux documents qui constituent le règlement du PLU.  
 
Le paragraphe portant sur la gestion des constructions existantes non conformes indique que le règlement du 
PLU sΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎi bien aux constructions existantes ainsi ǉǳΩŀǳȄ Ŧǳǘǳres constructions. Toutefois, ceci 
ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ en aucun cas la reconstruction de bâtiments édifiés sans autorisation. 
 
Il est expliqué dans les dispositions générales (1.1 Champs dΩapplication du plan) que : « les constructions 
établies préalablement à la dŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du présent PLU et ne respectant pas les dispositions du 
présent règlement, peuvent faire l'objet de travaux sous réserve que ceux-ci n'aient pas pour conséquence 
d'aggraver la situation initiale, ni de créer de nouvelles non-conformités. Toutefois, sont autorisés les 
dispositifs, matériaux ou procédés favorisant la performance environnementale et les énergies renouvelables 
dans les constructions en toutes hypothèses ». 

Dispositions générales du 
règlement 

Dispositions graphiques du 
règlement 

Dispositions particulières des 
zones du règlement > > 
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La dernière phrase est liée à ce qui apparaît parmi les éléments exclus du calcul de lΩemprise au sol, et parmi 
les éléments admis Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ marges de recul des constructions et au-delà des bandes de 
constructibilité, définis dans les dispositions générales du règlement : « Les « dispositifs, matériaux ou 
procédés favorisant la performance environnementale et les énergies renouvelables dans les constructions », 
ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme, dans la mesure où ces éléments ou dispositifs n'excèdent pas 0,30 
mètre de largeur par rapport au nu de la façade des bâtiments existants ».  
 
Les 30 centimètres autorisés font référence à ƭΩŀrticle R152-6 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
 
 

§ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ t[¦  

 
Les règles du PLU se substituent au Règlement Nŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ¦Ǌbanisme (RNU) Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ře certains 
ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩuǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōle du territoire communal couvert par 
le PLU. Dans le cadre des présentes justifications, voici de manière non exhaustive, les principaux articles du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme qui demeurent applicables au titre du RNU : 
 

¶ Article R.111-2 : « Le projet peut être refusé ou ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł Ǉorter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait 

de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité dΩŀǳǘǊŜǎ 

installations ». 

¶ Article R.111-4 : ζ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎous réservŜ ŘŜ ƭΩƻōǎervation de 

prescriptƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la 

conservation ou la misŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ηΦ 

¶ Article R.111-25 : « Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer la 

réalisation d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules 

correspondant aux caractéristiques du projet. Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de 

stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé 

par l'État. L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt 

aidé par l'État, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de 

plancher, dans la limite d'un plafond de 50 % de la surface de plancher existant avant le 

commencement des travaux ». 

¶ Article R.111-26 : « Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les 

ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛnies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ réserve dŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘion de prescriptions spéciales si, par son 

importance, sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ηΦ 

¶ Article R.111-27 : ζ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉue sous réǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻbservation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝxtérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 

au caractère ƻǳ Ł ƭΩƛntérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou uǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

la conservation des perspectives monumentales ». 

 
Si certaines dispositions du RNU restent en vigueur pour les communes couvertes par un PLU, ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ 
revanche pas le cas pour les dispositions des articles R.111-3, R.111-5 à R.111-19 et R.111-28 à R.111-30 qui 
ne sont pas applicables.  
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§ Règlementation en matière de vestiges archéologiques 

 
La commune de Mécleuves Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнлло-256 du 07 juillet 2003 relatif au 
zonage archéologique. À ce titre, tous les dossiers de demande de permis de construire, de démolir et 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩinstallation et de travaux divers, ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘŜǊǊŀǎǎŞe supérieure à 3 000 m2 (y 
compris parkings et voiries) situés sur la commune, devront être transmis au Préfet de région. La même règle 
est applicable pour tous les travaux ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻl terrassée supérieure à 3 000 m2 conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦппн-3-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme.  
 
La carte archéologique nationale rassemble et ordonne les données archéologiques disponibles sur la 
commune. Elle peut être consultée à la DRAC ς Service Régional de ƭΩ!ǊŎƘéologie à Metz. Les opérations 
d'aménagement, de construction d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou 
de leur importance, affectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique ne 
peuvent être entreprises que dans le respect des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation et 
de sauvegarde par l'étude scientifique, ainsi que des demandes de modification de la consistance des 
opérations d'aménagement. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ R.111-4 du Code dŜ ƭΩurbanisme dispose que : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales, s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à 
compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques ». Par ailleurs 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.425-11 du Code de lΩǳrbanisme précise que : « Lorsque la réalisation d'opérations d'archéologie 
préventive a été prescrite, les travaux ne peuvent être entrepris avant l'achèvement de ces opérations ». 
 
En application des articles R.523-9 à R.523-14 du Code du patrimoineΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ compétente a défini des zones 
où les projeǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎumés fŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴt à 
leur réalisation (L.522-5 du CƻŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜύΦ /Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ 
(www.atlas.patrimoines.culture.fr dans la rubrique rechercher : région Lorraine, thème Archéologie). En 
application de cette réglementation, les projets soumis aux autorisations ou déclarations suivantes doivent être 
transmis au Service Régionŀƭ ŘΩ!ǊŎƘŞƻƭƻƎƛe. 
 

 

§ Unité foncière et application du PLU au lotissement 

 
[ΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : « Lƭ ǎΩŀƎit non pas de la parcelle numérotée au cadastre, 
mais du « terrain », aussi appelé « unité foncière », c'est-à-dire de « l'ensemble des parcelles contiguës 
appartenant au même propriétaire ». Toutefois, ƭƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ par plusieurs 
zones différentes, le règlement ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ partie de terrain ou de 
construction coƳǇǊƛǎŜ Ł ƭΩƛƴǘérieur de la zone en question. En outre, ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
peut se faire zone par zone à partir ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 3. 
 
Dans le cas d'un lotissement, ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments 
dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées par 
le plan local d'urbanisme sont appréciées lot par lot. Les règlements de lotissements sont caducs après 10 ans. 
Entre règlement de PLU et règlement de ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ la plus conǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 
 
 

§ Orientation ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀtion (OAP) 

 
Le liseret, ǉǳƛ ǎƛƎƴŀƭŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛon (OAP) sur le règlement 
graphique, a pour objet de simplifier la lecture des instructeurs et pétitionnaires. Sa présence permet de 
ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄisteƴŎŜ ŘΩǳne OAP, en particulier, si elle concerne une zone urbaine ou à 
urbaniser. Ainsi, le pétitionnaire sait, ǉǳΩƻǳǘǊŜ ƭŜ règlement écrit et sƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ƭΩƻǇŞǊation 
devra présenter un rappoǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŦƛƎǳǊŀnt dans le dossier de PLU.  
 
 
 

http://www.atlas.patrimoines.culture.fr/
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§ Mode de calcul de la hauteur 

 
Le mode de calcul de la hauteur évolue comparativement au POS, où la hauteur était calculée au faîtage. 
Désormais la hauteur maximale fait référence à la hauteur comptée entre le niveau le plus haut du terrain 
naturel au droit de la construction avant tout remaniement, Ŝǘ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ou, le cas échéŀƴǘΣ ƭΩacrotère 
de la construction, Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ce dernier. « Au droit de la construction » vise les façades de la construction 
Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǘŞǊieur de celles-ci.  
 
Dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ Ƴesure réaƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ 50 centimètres supplémentaires est applicable à 
la hauteur maximale indiquée dans le règlement de la zone. Cette règle alternative vise à apporter un peu de 
souplesse lorsque le toit est traité en terrasse, ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Ł ƭΩŀŎrotère constituant un mode de calcul moins 
favorable qǳŜ ƭΩégoutΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ, par le biais de cette règle alternative, de garantir une bonne équité entre les 
pétitionnaires. Le calcul de la hauteur maximale ne prend pas en compte les éléments ponctuels de faible 
emprise, tels que les clochers, mâts, antennes, cheminées. 
 
Lorsque le comble est traité en attique, la hauteur est mesurée à ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴt le dernier 
étage droit. Cette règle ne concerne pas les ouvertures en toitures (intégrées à une construction neuve où à 
créer en rénovation), dans la limite de 30 % de la surface de la toiture ou de 40 % intégrés harmonieusement.  
 
 

§ Éléments ŀŘƳƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞrieur des marges de recul des constructions 

 
Le paragraphe sur ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞrieur des marges de recul des constructions (article 4), la gestion 
des demandes dΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŏoncernant des constructions nouvelles ou la modification de constructions 
existantes, a montré ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƴŜ pas refuser un projet pour les motifs listés dans ce paragraphe, dès lors 
que tous les autres articles du règlement du PLU sont respectés. 
 
Une possible marge de 60 centimètres par rapport au terrain naturel avant travaux est apportée concernant 
les terrasses, escaliers et dalles hautes des parkings souterrains, ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŞŎƭƛǾité 
du terrain.  
 

§ Lexique 

 
Le lexique de définition se situe dans les dispositiƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜ ƭŜŎǘŜǳǊ ǎǳǊ 
les différents termes utilisés, de manière à faciliter la compréhension des règles édictées.  
 
Certaines définitions de ce lexique sont extraites de la fiche technique n° 13 intitulée : « lexique national de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » éditée par le Ministère de la Cohésion des territoires en 2017Φ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ 
ƭŜȄƛǉǳŜ Řǳ t[¦ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŦƛŎƘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴe adaptation volontaire pour faciliteǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
du droit des sols. Par exemple, la définition des : « voies et emprises publiques » a été adaptée et celle de 
« bâtiment ou construction annexe » a été amendée (liste non exhaustive). En revanche, des définitions 
comme celles de la construcǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ou des limites séparatives ont été reprises dans la fiche du 
Ministère.  
 
Les abris de jardins possèdent une définition claire dans le lexique et sont limités à 9 m2 ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ, 
hormis en zone Nj, ou elle est limitée à 6 m², afin de préserver le caractère naturel de ces secteurs. 
[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ construction a pour objet ŘΩŞviter le développement ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜ ŦƻǊǘǳƴŜΦ Il 
est tout à fait possible ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊise supérieure, mais il sera alors considéré comme 
une construction annexe à la construction principale ; des constructions donc interdites en zone Nj et au 
niveau de la trame « Patrimoine paysager - Jardins et vergers ». À titre dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴes de 
bricolage proposent des abris ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǾŀǊƛŜ de 3m2 à plus de 20m2. En aucun cas un 
pétitionnaire ne peut prétendre que la construction projetée ƴΩŜǎǘ ƴƛ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ƴƛ ŀƴƴŜȄŜΦ En cas de litige, 
toutes les constructions et/bâtiments seront considérés comme principaux. [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ « annexe » 
ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀs de permettre un détournement des règles normalement applicables.  
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Les définitions de « bâtiment ou construction principale » et « bâtiment ou construction annexe » ǎΩŀǇǇǳƛŜnt 
sur les dispositƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎle L151-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui stipule que le règlement : « peut définir, en 
fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des constructions autorisées ». 
9ƴ ƭΩŜǎpèce, ces deux définitions apportent des précisions quant à la nature des constructions autorisées.  
 
La définition du fond de parcelle dans le lexique reste simple : « limite opposée à la voie Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
du projet ». 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭes précisions suivantes sont apportées : « Dès lors quΩǳƴŜ 
unité foncière est bordée par plusieurs voies publiques ou privées ouvertes à la circulation automobile, les 
limites séparatives aboutissant sur cŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƭƛgnement ». Cela signifie 
quΩune parcelle desservie par deux voies ouvertes à la circulation possède deux limites à ƭΩŀƭƛƎƴement. La 
définition ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳent se trouve dans le lexique du règlement.  
 
 

ILLUSTRATION DE LA RÈGLE CONCERNANT LES FONDS DE PARCELLES, QUI SΩAPPLIQUE AUSSI AUX LIMITES SÉPARATIVES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
[ΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞe par deux autres unités 
foncières. Elles possèdent par conséquent deux limites 
séparatives. Le chemin situé en fond de parcelle 
ƴΩŞǘŀnt pas ouvert à la circulation automobile, elle 
possède une limite de fond de parcelle. Enfin, en front 
de rue, la voie esǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune 
ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩŀƭƛgnement  
 
(Cf. lexique du règlement écrit). 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[Ωǳƴƛté foncière est bordée par une autre sur sa gauche. 
Elle possède donc une limite séparative. Comme il 
existe des voies ouvertes à la circulation automobile 
en front de rue, sur la droite eǘ ŀǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩǳƴité de 
foncière, toutes ces limites sont considérées comme 
ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴt. 
 
[Ωǳnité foncière possède une limite séparative à 
gauche et troiǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜnt. 
 
(Cf. lexique du règlement écrit). 

 
 
Les voies et emprises publiques sont définies comme correspondent aux espaces ouverts à la circulation 
automobile, de statut public ou privé. En termes dΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŏƻƴsidérés ici, les 
parkings. Cette définition exclue les chemins piétonniers et les pistes ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ 
circulation automobile.  
 

EXEMPLE N° 1 

Chemin rural 

Voie ouverte à la 
circulation 

UNITE  
FONCIERE 

EXEMPLE N° 2 

Voie ouverte à la 
circulation 
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Voie ouverte à la 
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§ Emplacements réservés 

Les emplacements réservés du PLU de Mécleuves sont instaurés en application ŘŜ ƭΩŀǊticle L151-41 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
 

N° DESTINATION Justifications SURFACE 

1 

 

Création dΩǳƴ ŎƘŜƳƛn piéton 
entre Mécleuves et Lanceumont 

LΩobjectif est de sécuriser les déplacements 
doux (à pied et à vélo) le long de la route, 
depuis Mécleuves en direction des 
équipements scolaires, sportifs et de loisirs 
situés au Lanceumont  

1 399 m² 

2 
Créaǘƛƻƴ ŘΩǳƴ chemin piéton 
entre Lanceumont et Frontigny 

LΩobjectif est le même que pour lΩER n°1, cette 
fois-ci entre Frontigny et Lanceumont ; sachant 
que la section visée viendrait connecter un 
trottoir existant à Frontigny à une piste cyclable 
au Lanceumont. 

780 m² 

3 
Aménagement de 
stationnements Rue des 
Chemins fleuris 

Ce futur parking a pour objet ŘΩŀƳéliƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de stationnement et de solutionner des 
problématiques qui se posent plus 
particulièrement dans cette pointe sud du 
village de Mécleuves (cf. analyse des capacités 
de stationnement dans le présent rapport de 
présentation).  

1 251 m² 

 
                 SURFACE TOTALE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

 

 
3 430 m2 

 
 

§ Obligations en matière de stationnement 

 
Les dispositions en matière de stationnement, qui figurent dans les dispositions générales du règlement, sont 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀrticle 7 de chacune des zones du règlement graphique. Seule la zone UA possède une 
règle dérogatoire complémentaire dans cet article.  
 
La règle dérogatoire est la suivante : « Dans la seule zone UA, sΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
dΩǳǊōŀƴƛsme qǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ƴŀƴƛfestement pas possible de respecter la grille de stationnement : Il est exigé 1 place 
de stationnement minimum par logement. ». 

 
Dans tous les cas, la règle générale de la grille de stationnement doit être appliquée dans la zone UA et ses 
secteurs. /ΩŜǎǘ ǳnƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Ŝƴ charge de délivrŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui peut confirmer 
ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŀǾŞré lΩimpossibilité ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ la règle générale. La présente règle ne ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǎΩƛƭ 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ŝǎǎŀȅé auparavant de faire usage de la règle générale.  
 
La grille de stationnement ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ les nouvelles constructions et pour toute création de logement(s) 
dans une construction existante.  
 
Le garage est comptabilisé à raison dΩune seule place de stationnement. Cette disposition réglementaire est 
issue dΩun relevé de pratique fait sur la commune, et qui révèle un dévoiement dΩusage fréquent des garages. 
Cela a conduit les élus à ne considérer quΩune seule solution de stationnement par garage, et ce, quel que soit 
leur taille. 
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Pour tout logement, une place de stationnement (garage compris donc) est exigée par tranche entamée de 
50 m2 de surface de plancher. Cela signifie quΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 49 m2 nécessite ǳƴŜ ǇƭŀŎŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩun 
appartement de 51 m2 impose la réalisation de deux places.  
 
Dès lors quΩune autorisation dΩurbanisme conduit à lΩaménagement dΩau moins deux lors à bâtir, un 
emplacement visiteur doit être réalisé par tranche de 300 m2 de surface de plancher entamée. Les 
emplacements visiteurs ne répondent pas à lΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ iƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉar tranche 
entamée de 50 m2.  
 
Une règle complémentaire est apportée afin de préciser les besoins en stationnement dans le cas de 
lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ, entrainant ou non la création de logements 
supplémentaires : dans le Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ол Ƴч Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ logement, 1 
place supplémentaire est obligatoire par tranche entamée de 50 m² de surface de plancher. 
 
Autre précision, concernant les maisons individuelles, puisquΩici la surface de plancher est considérée 
logement par logement : pour 1 logement ŘΩǳƴŜ ǎǳǊface de plancher de 150 m² ou plus, le nombre de places 
est limité à 3. 
 
Pour les autres activités des secteurs tertiaires et secondaires, pour être considéré dans la sous-destination 
« entrepôts », cet usage doit dépasser 30 % de la surface plancher totale du bâtiment.  
 
Pour la sous-destination « bureaux », la règle ǎΩŀǇǇƭique au nombre de bureaux (poste informatique) en cas 
ŘΩopen-space.  
 
En dernier recours, des solutions de remplacement peuvent être mises en place dès lors que le pétitionnaire 
constate ǉǳΩil est dans ƭΩimpossibilité objective de respecter la grille de stationnement ǎǳǊ ƭΩǳƴƛté foncière de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ Il appartient alors au pétitionnaire de proposer une solution. Ce sera alors à lΩautorité en charge de 
délivrer les autorisations ŘΩǳǊōŀƴisme dΩapprécier lŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎibilité, ainsi que la pertinence de la 
solution retenue au regard notamment des objectifs généraux en matière de circulation et de stationnement. 
 
Solutions de remplacement envisageables :  
 

¶ Possibilité n° 1 : réalisation ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘationnement dans le voisinage  
Le voisinage est à limiter à un rayon de 300 mètres environ (distance susceptible ŘΩştre franchie à pied 
usuellement). Le constructeur doƛǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ dispose du terrain Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǊa à 
lΩǳǎage prévu. Si ŎŜǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŜȄŞŎution de travaux, la demande de permis de 
construire ou, le cas échéanǘΣ ƭΩŀǳtorisatiƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme adéquate, sera requise.  

 

¶ Possibilité n° 2 : acquisition de places dans un parc privé voisin  
Dans ce cas, le constructeur doƛǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛsition des places (titǊŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛsition 
sous condition suspensive de ƭΩƻōǘŜƴtion du permis de construire) ou la preuve qǳΩƛƭ ŘŞǘƛŜƴŘǊŀ Řes 
places dans un parc de stationnement en cours de construction.  
Le voisinage est à limiter à un rayon de 300 mètres environ. 
La mutualisation des stationnements, uniquement entre des places allouées aux logements et des 
places allouées à ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴations, est possible à condition que le voisinage soit limité à un rayon 
de 300 mètres environ.  
Cette mutualisation permet de réduire les besoins en places de stationnement, en prenant comme 
contrainte le nombre de places correspondant à la catégorie de locaux générant le plus de 
stationnement suivant la norme prédéfinie par la grille de stationnement.  
La mutualisation des stationnements ne sera prise en compte que sur la moitié des besoins identifiés 
suivant la norme prédéfinie par la grille de stationnement. 

 

¶ Possibilité n° 3 : concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours 
de réalisation  
La concession est un substituǘ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ tŀǊ ƭƻƴƎ ǘerme, il faut entendre au moins quinze ans. Le 
voisinage est à limiter à un rayon de 300 mètres environ. Au titre de lΩarticle L151-33 du Code de 
lΩurbanisme, doit pouvoir justifier de cette concession à long terme. 
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¶ Le parc peut exister, et dans ce cas il convient ǉǳΩƛƭ dispose de places libres. Il peut être aussi en cours 
de réŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ hƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳent est en cours de réalisation quand les 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛǎŜ ƻƴt été entièrement acquis par la collectivité et que les moyens de financement ont 
été précisés. Dans le cas ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ŘΩŀilleurs, la concession mŀƴǉǳŜǊŀƛǘ ŘΩƻōƧŜǘ 

 
Enfin, les règles de stationnement imposées pour les vélos viennent traduire le Plan de Déplacements Urbains 
(PDU) de Metz Métropole. Il convieƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘerprétation à faire de la mention suivante : « Pour toute 
opération de conǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻn, de rénovation ou de changement de destination de locaux, il est 
demandé la construction de garage(s) ou d'aire(s) de stationnement couvert(s), fermé(s) et sécurisé(s) et d'accès 
aisé pour les vélos ». 
 
[Ŝ ƎŀǊŀƎŜ ƻǳ ƭΩŀire de stationnement sera obligatoirement couvert et fermé. Ces deux données sont aisément 
vérifiables ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜs mots « sécurƛǎŞǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀƛǎŞ pour les vélos » peuvent être 
difficiles à instruire. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻōƧŜctifs qui figurent au titre du PDU Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ  
 
 

§ Desserte par les réseaux 

 
Pour les réseaux électriques : « Tout nouveau réseau doit être réalisé soit par des câbles souterrains, soit par 
toute autre technique permettant la dissimulation des fils ou câbles ». [ΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳƭƻǘǘŜ ƻǴ ŦŀƛǊŜ ŎƻǳǊƛǊ 
le câble le long de fils existants permet de répondre à cette obligation.  
 
 

§ Prévention des risques naturels et technologiques 

 
Le règlement rappelle que la commune de Mécleuves est concernée par un risque sismique (zone 1 sur 5). Ce 
classement entraîne des prescriptions particulières pour les seules installations à risque spécial (cf. 
réglementation parasismique française).  
 
LΩarrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français classe la 
commune de Mécleuves en zone 1. Cela correspond à une zone potentiel radon faible, ce qui emporte 
obligations de mesures dans les établissements recevant du public (ERP) conformément aux dispositions du 
Code de la santé publique. 
 
Bien quΩil nΩŜȄiste Ǉŀǎ ŘΩŀtlas des zones inondables, ni de Plan de Prévention des Risques (PPR) qui concernent 
le ban communal de Mécleuves, les ruisseaux sont susceptibles de débordements sans conséquences graves 
pour les tissus urbains. Il est rappelé aux pétitionnaires ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊogrammée des tissus 
urbainǎ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞe par ce risque.  

Un risque naturel et un risque anthropique concernent le ban communal : 

¶ La nature des sols : retrait-gonflement des argiles ; 

Bien que faible, la présencŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ retrait-gonflement des argiles figure aussi à titre de rappel.  
 

¶ Le transport de matières dangereuses : la commune de Mécleuves est traversée par des canalisations 

ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ Ŝǘ ŘΩŀȊƻǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ !ƛǊ [ƛǉǳƛŘŜ Υ 

Elles sont aǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƭŞǘŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ, pour les bandes de Premiers Effets 
Létaux (PEL) et dΩEffets Létaux Significatifs (ELS), sur leurs sections enterrées, et de 30 mètres, pour la bande de 
PEL, et 20 mètres, pour la bande dΩELS, concernant la section aérienne de la canalisation dΩoxygène. 
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Le règlement, établi conformément aux articles L151-8 et suivants du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe, peut comprendre 
tout ou partie des règles situées dans le tableau suivant :  
 
 

Règles susceptibles de figurer dans la pièce écrite du règlement de PLU 

Article  Sous-article 

Article 1 : Destinations et sous-
destinations 

 

Article 2 : Interdictions et limitations 
des usages et affections des sols 

Article 2.1 : Interdictions dans toute la zone 

Article 2.2 : Admissions sous conditions dans toute la zone 

Article 2.3 : Dispositions particulières 

Article 8 : Desserte par les voies 
publiques ou privées 

Article 8.1 : Conditions de desserte par les voies publiques ou privées des unités foncières 

Article 8.2 : Caractéristiques des accès sur les voies ouvertes au public 

Article 3 : Mixité sociale et 
fonctionnelle 

Article 3.1 : Mixité des destinations et sous-destinations 

Article 3.2 : Majoration des volumes constructibles 

Article 3.3 : Prescriptions différenciées entre RDC et étages 

Article 3.4 : Diversité commerciale 

Article 3.5 : Programme de logements 

Article 4 : Volumétrie et implantation 
des constructions 

Article 4.1 : Emprise au sol maximale ou minimale 

Article 4.2 : Hauteur des constructions maximale ou minimale 

Article 4.3 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

Article 4.4 : Implantation par rapport aux limites séparatives 

Article 4.5 : Implantation des constructions sur une même unité foncière 

Article 5 : Qualité urbaine, 
architecturale, environnementale et 
paysagère 

Article 5.1 : Prise en compte du patrimoine bâti ou paysager 

Article 5.2 : Caractéristiques architecturales des façades et toitures 

Article 5.3 : Caractéristiques des clôtures  

Article 5.4 : Performances énergétiques et environnementales 

Article 6 : Traitement paysager et 
environnemental 

Article 6.1 : Coefficient sur les surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

Article 6.2 : Obligations de réalisation ŘΩŜspaces libres, plantations aires de jeux/loisirs 

Article 6.3 : Gestion des espaces verts et continuités écologiques 

Article 6.4 : Gestion des eaux de pluies et ruissellement  

Renvoyé aux dispositions générales 

Article 7 : Stationnement Renvoyé aux dispositions générales 

Article 8 : Desserte par les voies 
publiques ou privées 

Article 8.1 : Conditions de desserte par les voies publiques ou privées des unités foncières 

Article 8.2 : Caractéristiques des accès sur les voies ouvertes au public 

Article 9 : Desserte par les réseaux  Renvoyé aux dispositions générales 

 
Rouge : nouvelles dispositions introduites par le Décret du 28/12/2015. 
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B. Règles des zones urbaines  

Les zones urbaines correspondent aux parties de la commune déjà urbanisées, ainsi quΩaux secteurs déjà 
desservis par les réseaux, où la création de constructions est possible sans avoir recours à une opération 
dΩaménagement dΩensemble. 
 

Section 1 ς Destination des constructions, usages des sols et natures des activités  

 
Pour chaque zone, le règlement utilise un tableau qui permet de savoir quelles sont les destinations et sous-
destinations autorisées ou non. Les règles édictées ǎΩŀǇǇƭƛquent aux installations et constructions.  
 
Les destinations et sous-destinations autorisées, avec ou sans conditions, ou interdites, sont conformes à celles 
ŘŜ ƭΩŀǊǊêté du 10 novembre 2016. LΩarrêté définit les destinations et sous-destinations de constructions 
pouvant être réglementées par le règlement national d'urbanisme et les règlements des plans locaux 
d'urbanisme ou les documents en tenant lieu. Ces destinations et sous-destinations sont codifiées aux articles 
R151-27 et R151-28 du Code de lΩǳǊōŀƴƛǎme.  
 
Pour toutes questions relatives au contenu des différentes destinations et sous-destinations, il convient de se 
reporter à la fiche technique n° 6 éditée par le Ministère du logement Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘƛtule : 
« réforme des destinations de constructions ». Cette fiche est annexée, pour information, au PLU.  
 
Pour toutes les zones du PLU, les destinations et sous-destinations sont réglementées conformément aux 
possibilités offertes par lŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎme : 

§ une croix verte autorise la sous-destination sans condition ; 

§ une croix orange autorise la sous-destination sous réserve de certaines conditioƴǎ ƭƛǎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н 
de chaque zone ; 

§ une croix rouge interdit la sous-destination sans recours possible.  
 
Dès lors que la case « Conditions » est cochée en orange, il sΩagit de sŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 pour connaître les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻccupations et dΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊticulières de la destination ou de la sous-destination 
considérée.  
 
La solution retenue ŘΩǳǘƛƭƛser un tableau dans toutes les zones permet aux pétitionnaires ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ 
une vision synthétique des installations et constructions qui peuvent être autorisées. 
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EXEMPLE : ARTICLE UA 1 /  DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 
 

Destination Sous-destination Autorisé Interdit Conditions 

Habitations 
Logement X   

Hébergement X   

Commerces et activités 
de services 

Artisanat et commerces de détail   X 

Restauration X   

Commerce de gros  X  

Activités de ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜffectue ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
dΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭe 

X   

Hébergement hôtelier et touristique X   

Cinéma X   

Autres activités des 
secteurs tertiaires et 

secondaires 

Industrie   X 

Entrepôts  X  

Bureaux   X 

Centre des congrès et ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻn  X  

Exploitations agricoles 
et forestières 

Exploitations agricoles   X 

Exploitations forestières  X  

;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩintérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux et accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels 
accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés 

X   

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎnement, de santé 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

X   

{ŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ de spectacles X   

Équipements sportifs X   

Autres équipements recevant du public X   

 
Conformément Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-30 du Code de lΩurbanisme, le règlement peut interdire certains usages et 
affectations des sols ainsi que certains tyǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. CΩŜǎǘ lΩƻōƧet de lΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦм ŘŜǎ ŘƛŦférentes zones. Il 
est interdit, sur lΩŜnsemble des zones urbaines, les dépôts de ferrailles, lΩinstallation de caravanes, les carrières 
ou bien encore les décharges. 
 
SΩagissant de lΩinterdiction de constructions sur buttes ou déchaussées, qui sΩŀǇǇƭƛǉǳŜ à lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
du PLU, il est ici précisé que les constructions doivent sΩadapter très étroitement au profil du terrain naturel. 
!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴs sur buttes, la dalle basse du rez-de-chaussée des constructions ne devra pas se situer 
à plus de 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel. Toutefois, cette dispoǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳe pas dès lors que le 
relief représente une contrainte avérée. 
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Selon les zones urbaines du PLU, les installations classées sont réglementées de manière différente. Il est 
rappelé ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜ ŘΩL/tE : 
 

§ Déclaration (D) : [Ωƛnstallation classée Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩobjet ŘΩǳƴŜ déclaration au préfet avant sa mise en 
service. On considère alors que le risque est acceptable moyennant des prescriptions standards au 
niveau national, appelées « arrêtés types ». 

 

§ Enregistrement (E) : [Ωƛƴǎǘŀllation classée dépassant ce seuil ŘΩŀctivité doit, préalablement à sa mise 
en service, déposeǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƴǊŜgistrement qui prévoit, entre autres, ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩadéquation 
du projet avec les prescriptions générales applicables. Le préfet statue sur la demande après 
consultation des conseils municipaux concernés et du public. 

 

§ Autorisation (A) : [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŏƭŀǎǎée dépassant ce seuiƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƛǘ, préalablement à sa mise en 
service, faire une dŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛon avant toute mise en service, démonǘǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛté du 
risque. Le préfet peut autoriser ou refuser le fonctionnement. Dans lΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛǾŜΣ ǳƴ ŀǊǊêté préfectoral 
ŘΩŀǳtorisation est élaboré au cas par cas. 

 
Dans les zones UA et UB seules les ICPE soumises à déclaration sont admises, à la condition ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎoient 
compatibles avec le fonctionnement de la zone et que des dispositions appropriées soient prises pour en 
limiter les nuisances. Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎit pas ici de ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ƭΩŀŎtivité économique, mais de ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ du bon respect 
de la tranquillité résidentielle, au niveau de zones essentiellement destinées à de lΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
Cette formulŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ chargée de délivrer les autorisŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳrbanisme de prendre en compte 
les caractéristiques des établissements, et leur mode de fonctionnement, pour détermƛƴŜǊ ǎΩƛƭǎ Ǉeuvent ou non 
être admis dans la zone, en se référant aux autres usages susceptibles de cohabiter avec eux. 
 
La zone UE ne parle pas dΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ, cŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŞdiée aux équipements publics. En 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΣ les éventuelles ICPE pourraient être autorisées.  
 
La zone UX correspond à ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ Frontigny. Tous lŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩL/t9 ǎont autorisés dès lors que les 
obligations relatives à ce régime particulier sont respectées. La sensibilité du voisinage (habitations) doit 
impérativement être prise en compte au regard de sa proximité immédiate.  
 
LΩarticle 2 des zones UA et UB soumet à condition les constructions destinées à ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ, aux commerces de 
détail et aux bureaux, ainsi que celles destinées à la restauration pour la seule zone UB. La zone UA soumet 
également à condition les constructions destinées à lΩartisanat du secteur de la construction de second ǆǳǾǊŜ : 
ce type dΩartisanat est visé dans la sous-destination « industrie ». Il sΩagit par exemple de peintres du bâtiment. 
Toutes ces constructions ne peuvent être autorisées que sous réserve de ne pas engendrer de risques ou de 
nuisances incompatibles avec le fonctionnement de la zone. LΩƻōƧectif est ici de décliƴŜǊ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ƛƴǎcrite au 
t!55 ŘΩŀǎǎurer le « déploiement d'activités de proximité (commerces, services, artisanat...) au sein des tissus 
urbains de la commune, qui soient compatibles avec la vocation résidentielle principale de ses tissus bâtis. ». 
/ΩŜǎǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ Řu projet qui doit être mesuré pour appliquer la règle. La cǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ р ōǳǊŜŀǳȄ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜ 
même impact que la création de 50 bureaux sur la vie du quartier. Un menuisier qui travaille seul génère un 
bruit plus limité ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƴuiserie avec 10 employés. Ce sont les conséquences en matière de bruit et de 
circulation qui doivent être évaluées. Sont-elles compatibles avec le caractère dominant de la zone qui 
correspond à ƭΩƘŀōƛǘŀt ? 
 
Les exploitations agricoles sont exclusivement autorisées, au sein des zones urbaines, en zone UA, là où 
celles-ci sont déjà existantes, à la condition « ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ-reconstruction de 
constructiƻƴǎ ŘΩǳƴŜ activité existante à la date ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ P[¦ ǎǳǊ ƭΩǳƴité foncière concernée, et 
quΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ pas de risques ou de nuisances incompatibles avec le caractère de la zone (bruits, 
trépidations, odeurs). » 
 
Au niveau des zones UA et UB « les constructions à caractère provisoire, pour la seule destination 
dΩŞǉǳipements dΩintérêt collectif et services publics » sont admises sous condition. Sont ici visées, les 
constructions destinées à être démontées, par exemple, des salles de classes démontables, installées pour 

https://www.legoupil-industrie.com/batiment-modulaire/ecole-modulaire/


 

 
 

METZ METROPOLE Î PLU DE MECLEUVES Î AGURAM 

 

100 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

pallier les insuffisances ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛl, ou des constructions de type chapiteaux utilisés pour 
des manifestations culturelles. 
 

Pour toutes les zones urbaines du PLU, seuls sont admis les exhaussements et affouillements « nécessaires à la 
réalisation des constructions et installations autorisées ». Cette formulation est à considérer de manière restrictive. 
Les affouillements et exhaussements du sol ne sont admis que pour des raisons purement techniques (réalisation de 
foƴŘŀǘƛƻƴǎΧύ ou liées à la nature même de la construction (ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ aire de stationnement enterrée, par 
exemple). En revanche, les déblais ou remblais effectués pouǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ne peuvent pas être 
considérés, Řŀƴǎ ƭΩŜǎprit de cette règle, comme « nécessaires » à la réalisation des constructions et installations 
autorisées. À ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ŎǊŞŀtions de buttes artificielles ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭleure vue sont strictement 
interdites. Elles sont dommageables pour les paysages et pour le voisinage immédiat et alentour. 

 
Au sein de la zone UE, la possible création de logements strictement liés aux équipements de la zone, et 
inscrite dans lΩancien POS, est conservée « Les habitations et leurs déǇŜƴŘŀƴŎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient 
destinées au logement des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la surveillance 
et le gardiennage des établissement et services de la zone. » 
 
La zone UE, comporte un secteur UEh qui fait lΩobjet de dispositions particulières, formulées à lΩarticle 2.3. 
Ces dispositions visent à y restreindre les possƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǎŀƎŜ des sols. Elles excluent les destinations, usages et 
affections des sols autorisés, ou admis sous conditions, aux articles 1 et 2.2 de la zone. Ainsi, les installations et 
constructions pourtant autorisées dans la zone UE ne le sont pas dans ce secteur. Les occupations et 
utilisations des sols ciblés à ƭΩŀǊticle 2.3 sont les seules autorisées. 
Ce secteur UEh, correspond à la petite partie du centre hospitalier de Jury présente sur la commune. Seules les 
constructions et installations destinées aux établissemenǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛon sociale y sont 
autorisées. 
 
Dans ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ t[¦Σ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 3 portant sur la mixité sociale et fonctionnelle et ses 5 sous-articles ne sont 
pas réglementés. Le projet territorial et ses déclinaisons ne nécessitaient pas de règles de ce type.  
 

Section 2 ς Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 
Hormis pour la zone UE, qui vise ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ Şquipements publics de la 
commune, les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas aux équipements 
ŘΩƛntérêt collectif et services publics.  
 
RègƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
 
Une emprise au sol maximale est imposée en zone UA et en zone UB.  
 

LΩŜƳprise au sol correspond au rapport entre lŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ōŃǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ǎŀ ǎǳǇerficie totale. Ainsi, une 
emprise limitée à 60 % permet de bâtir au maximum 600 Ƴч ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ de 1 000 m² ; exception faite des 
éléments excluǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩemprise au sol définis au lexique établi dans les dispositions générales du règlement. 

 
Le fait de limitŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ des unités foncières de ces deux zones ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩƻōƧectif du 
PADD visant à « conforter la densité des tissus bâtis tout en maîtrisant leur qualité urbaine ». Celle-Ŏƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ 
définie dŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ thS en zone UA, qui correspond plus ou moins à la zone UA du présent PLU. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎle, sur les ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘui concernées par une emprise au 
sol supérieure (de ƭΩƻǊdre de 90 % au nord de la rue des Champs Fleuris, au niveau de la rue de la Fontaine 
Romaine, ou encoǊŜ ŘŜ ƭΩƛƭƻǘ ōŃǘƛ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎύ ƛƭ ne sera pas ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
sol.  
 
Toutefois, pour tenir compte de la particularité des tissus urbains propres aux villages-rue historiques, une 
règle alternative est apportée en zone UA : « Dans le cas de contraintes liées à la configuration particulière de 
la parcelle, ou à une superfƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŧoncière inférieure à 300 ƳчΣ ƭΩŜƳprise au sol totale des constructions 
peut être portée à 80 % de la superficie totale de la parcelle ou dŜ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŧoncière. »  
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Toujours dans lΩobjectif de « conforter la densité des tissus bâtis tout en maîtrisant leur qualité urbaine », une 
règle alternative est fixée en zone UB. Une emprise supérieure à 40 % de la superficie ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière considérée peut être autorisée, pour les unités foncièrŜǎ ŘΩǳƴe superficie inférieure à 400 m² sans 
pouvoir dépasser 50 % de la superficie totale ŘŜ ƭΩǳƴƛté foncière. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩaŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊbanisme à 
la densification des tissus urbains qui conduit à lΩaménagement de parcelles aux dimensions plus réduites 
ǉǳΩŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜ pour ne pas compromettre ƭΩǳǊbanisation de ces parcelles, 
Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǉǳƛ serait trop limitée. Elle reste tout de même adaptée à un tissu pavillonnaire, 
en étant limitée à 50 %. 
 
En zone UB il est possible de déroger à la règle dΩemprise au sol, soit en raison ŘΩǳƴŜ Ŏonfiguration particulière 
ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊer une continuité de façade sur rue, dans le cas de dŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ Ŝǘ ŘΩƛƳƳŜuble 
ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ǿƻƛes. CΩest à ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭes autorisations dΩurbanisme de définir la 
nature de la déroƎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŀǳcun cas la pétitionnaire qui peut en décider.  
 
Pour la zone UE qui accueille, et est amenée à accueillir exclusivement des éǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ et 
services publics, ƭΩŜmprise au sol nΩest pas réglementée. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦·Σ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻl maximale est limitée à 60 % de la superficie totale ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
Cette règle est la même que celle qui étaƛǘ ŀŘƻǎǎŞŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦· ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ thS. 
 
Hauteur des constructions  
 
La hauteur maximale autorisée, pour les constructions principales et leurs extensions, est de 7 mètres à 
ƭΩŞƎout en zone UA et en zone UB, soit un RDC + 1 étage, avec un seul niveau de comble autorisé. Cela peut 
correspondre à 2,70 mètres multipliés par deux niveaux et additionnés à 1,60 mètre traité en combles. Il ǎΩŀƎƛǘ 
de rester cohérent avec les hauteurs existantes, et donc celles autorisées depuis de nombreuses années, à 
travers la déclinaison des règles de ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{Σ pour la zone UB. Pour les constructions annexes, la hauteur 
est fixée à 3 mètres en zone UA et UB. En autorisant quΩun seul niveau pour les constructions annexes, 
lΩobjectif est de préserver les caractéristiques des arrières dŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜs conflits de voisinages. 
 
Il est précisé que dans les deux zones, UA et UB, les règles au point précédŜƴǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀs à la 
reconstruction, l'aménagement ou l'extension de constructions existantes à lŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇprobation du présent 
PLU, dont la hauteur est supérieure à la norme définie ci-avant, sous réserve que la hauteur reconstruite 
n'excède pas la hauteur initiale. Les évolutions du bâti existant sont toujours possibles, même si la règle du 
PLU ƴΩŜst pas respectée, tant que la non-conformité origineƭƭŜ ƴΩŜst pas aggravée. 
 
De plus, pour préserver des tissus urbains de qualité, une extension ne peut en aucun cas avoir une hauteur 
supérieure à la construction principale. ¦ƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ǇŜǳǘ ǎΩaccompagner ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
même hauteur, au maximum. 
 
Pour garantir au mieux la cohérence urbaine des noyaux villageois historiques, la zone UA se ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘΩǳƴe 
règle alternative, là où le bâti est édifié en ordre continu, ce qui concerne la plupart des rues de la zone :  
« Dans les secteurs où les constructions sont édifiées en ordre continu, la hauteur de la construction projetée ne 
peut être supérieure de plus de 1 mètre à la hauteur de la construction voisine la plus élevée, ou inférieure de 
plus de 1 mètre à la hauteur de la construction principale voisine la moins élevée. ». Cette règle permet de 
ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ PADD : « Maîtriser la cohérence urbaine et architecturale des différents quartiers ». 
 
Au niveau de la zone UE, la hauteur maximale autorisée est de 11 mètres. Cette hauteur maximale permet 
ŘΩautoriser ŘΩŞǾŜƴǘuelles surélévations à R+2 pour les bâtiments du groupe scolaire. 
 
La zone UX autorise, dans la continuité de la rŝƎƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{Σ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜurs de maximum 9 mètres pour 
les constructions et leurs extensions. Comme ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes zones urbaines, un seul niveau de comble 
autorisé. 
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Implantation par rapport aux voies et aux emprises publiques 
 
[Ωobjectif , en zone UA, est de préserver la morphologie urbaine visible depuiǎ ƭΩŜspace public : un front 
urbain continu formé par des implantations le plus souvent Ł ƭΩŀƭƛgnement. Pour ce faire, les constructions 
principales doivent être implaƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴt en zone UA. Toutefois, Řŀƴǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘion à 
lΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ne répond pas à cet objectif, ou pour des raisons de sécurité, des règles alternatives autorisant, ou 
rendant obligatoire (dans le cas de démolition et reconstruction), des implantations différentes, sont 
formulées. 
 
De la même manière, une implantation différente peut être autorisée dans le cŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇŀǎǎŜΦ 5ŀns cette 
situation, le retrait vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řevra être suffisant pour permettre aux différentes catégories de 
véhicules de faire aisément demi-tour. 
 
Contrairement à la zone UA, les imǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜment ne sont pas autorisées dans la zone UB. Les 
façades des constructions principales doivent être réalisées entre 5 et 8 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƭignement, en 
agglomération. Cette règle est identique à celle de lΩancien POS. Une souplesse est tout de même apportée : il 
est possible de sΩimplanter dans le prolongement des façades des constructions principales voisines les plus 
procƘŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ, pas ŘΩǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ Řƻit favoriser la 
bonne insertion des nouvelles constructions dans le contexte urbain. Le recul minimum de 5 mètres a pour 
objet de permettre le stationnement des véhicules individuels sur la parcelle pour limiter la problématique 
du stationnement. Le recul maximal de 8 mètreǎ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩéviter des reculs trop importants du bâti vis-à-
vis de la rue. 
 
La zone UB, comme la zone 1AU, font référence à une bande de constructibilité  Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
type : « Toute construction principale doit être implantéŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ 30 mètres comptés depuis 
ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀƭignement de la voirie publique ou privée, existante, à créer ou à modifier, ouverte à la circulation 
automobile ou la limite qui sΩy substitue ».  
 

Cette règle est claire, seules les voies ouvertes à la circulation automobile génèrent une bande de constructibilité. Ce 
ƴΩŜǎǘ ŀbsolument pas le cas ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǊǳǊŀƭΣ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻn ǇƛŞǘƻƴƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ 
voie ŘΩŜŀǳΦ  
Si une unité foncière est bordée par deux voies, ou plus, ouvertes à la circulation, elle possède alors deux limites à 
ƭΩŀƭƛƎnement (cf. lexique, dispositions générales du règlement) et la bande de constructibilité est générée vis-à-vis de 
ces deux voies. Enfin, dans ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝƴ ƛmpasse, la bande dŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀppréciera de manière 
rectangulaire. Par exemple, 30 mètres de profondeur et 30 mètres de hauteur vers le sud et vers le nord de la parcelle 
dŜǇǳƛǎ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜΦ  

 
Au niveau des zones UE et UX, pour tenir compte de leur localisation en agglomération, et rester cohérent 
avec les reculs existants effectifs, la ou les façades des constructions doivent être édifiées en retrait dΩun 
minimum de 6 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des voies publiques ou privées, existantes, à créer ou à 
modifier, ouvertes à la circulation automobile. 
 
Pour le seul secteur UEh, une règle alternative est formulée en cas de démolition/ reconstruction des 
bâtiments de centre hospitalier de Jury. Il peut ainsi être imposé le ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻriginelle de 
ces constructions, inscrites de manière parallèle ou perpendiculaire les unes aux autres, au sein du parc boisé 
du centre hospitalier. 
 
Implantation vis-à-vis des limites séparatives 
 
Pour préserver la morphologie ancienne des tissus urbains, sur une profondeur de 8 mètres à partir de 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ les constructions principales doivent être édifiées en ordre continu, ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ séparative à 
ƭΩŀǳǘǊŜ, en zone UA. Cette profondeur se rapproche de la configuration des habitations de la zone, notamment 
celles de la rue du Saulcy et de la rue des jardins. Cette règle ne concerne par les annexes. Elle ƴΩŜƳǇşŎhe pas 
ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛ ŀǊchitectural avec, par exemple, la créŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǊŎƘŜ ƻǳ ŘΩǳn patio. 
 
En zone UB, les nouvelles constructions et installations peuvent être implantées soit sur la limite séparative, 
soit en retrait de 3 mètres minimum. Le projet territorial ayant pour objectif de réduire la consommation 
foncière, une interdiction dΩimplanter les nouvelles constructions sur les limites séparatives ŀǳǊŀƛǘ Ŝǳ ƭΩŜŦŦŜǘ 
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inverse en favorisant des constructions seules au milieu de leurs parcelles respectives. Il est précisé que cette 
règle est inopérante pour les seuls abris de jardin. 
 
En zone UE et UX, en raison de hauteurs possiblement plus importantes όмм ƻǳ ф ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳt, 
maximum), le calcul du recul obligatoire des constructions par rapport aux limites séparative repose sur la 
formule L=H/2. La lettre L correspond à la distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment 
projeté, au point de la limite du terrain qui en est le plus proche. La lettre H correspond à la hauteur sous égout 
du bâtiment projeté. Il est précisé que ce recul, par rapport aux limites, ne peut pas être inférieur à 3 mètres. 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
   

Pour lΩensemble des zones urbaines, une première règle, chapotant les autres, est 
ainsi édictée : « La définition volumétrique et architecturale des bâtiments doit 
participer de manière harmonieuse à la qualité et à la lecture des espaces publics. 
Pour cela, les nouvelles ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƘŀǊmoniseront aux rapports de volumes, de 
matériaux et de couleurs des bâtiments voisins réalisés ou autorisés. ».  
Elle signƛŦƛŜ ǉǳΩune ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩentretenant ŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩarchitecture 
locale est interdite. Pour préciser cela, cette règle est complétée par la phrase suivante : « Tout pastiche d'architecture 
typique non locale est proscrit. ». Les constructions au volume, aux matériaux et aux couleurs trop éloignés du style 
dominant ne peuvent être mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ /ƻncernant les espaces publics, aucune nouvelle construction ne peut 
déborder sur les espaces publics et/ou restreindre leurs usages. 

 
Au-delà de cette règle, en zone UA, UB et UX, les autres ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5 ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas aux 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩintérêt collectif et services publics. 
 
Les zones UA, UB et UE, sont concernées par lΩexistence dΩun patrimoine bâti, végétal et/ou paysager faisant 
lΩobjet de prescriptions réglementaires déclinées dans les dispositions générales du règlement ; il en est fait 
mention aux articles 5.1 de ces zones. 
 
Les règles portant sur les caractéristiques architecturales des façades et des toitures, sauf si précision 
contraire, concernent les constructions principales et annexes. 
 
Les règles portant sur le traitement des aspects extérieurs des constructions sΩŀǘǘŀŎƘent à permettre des 
évolutions, ǘƻǳǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŞƴŀǘǳǊŜnt le caractère patrimonial dŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ village anciens de 
Frontigny et de Mécleuves, tout comme les qualités urbaines existantes de lΩensemble des tissus bâtis de la 
commune. Ainsi, les couleurs criardes sont interdites. Plus largement, le ton des façades doit absolument 
ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘes du bâti environnant.  
 

Les notions de « bâti environnant » et de « constructions voisines » font référence aux constructions situées à 
proximité immédiate du projet : moins de 20 mètres depuis chaque limite latérale au niveau ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
est de travailler à une cohérence et une harmonie globale en matière de traitement architectural et de coloration des 
façades. 

 
Les règles en faveur du maintien des caractéristiques patrimoniales des constructions se traduisent 
notamment à travers des dispositions en faveur de la qualité des façades et des toitures :  

§ proscription ŘŜ ƭΩŜƳǇƭoi à nu de matériaux destinés à être recouverts ;  

§ limitation de possibles toitures terrasses aux seules extensions des constructions principales et aux 
annexes ; 

§ conservation et valorisation des éléments de modénature et des parties en pierre ;  

§ interdiction de volets roulants avec caissons extérieurs en saillie. 
  
Il est également spécifié que tout élément de bardage brillant et/ou de couleur vive est interdit en couverture 
de toiture, au niveau des constructions principales et annexes. Au-delà de la simple tôle ondulée, ŎΩŜst bien 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ du matériau qui est règlementé, ŎΩŜǎǘ-à-dire le résultat perçu. 
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Toujours pour garantir la qualité urbaine et architecturale des constructions, il est spécifié que tout élément en 
saillie ou en appliǉǳŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ mieux en façade ou en toiture sur rue : par une mise en peinture ou 
grâce à des dispositifs adaptés, par exemple, en se positionnant sous un garde-corps. 
 
La zone UE compƻǊǘŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ Ǉƭǳǎ ƎŞnéral, portant principalement sur la qualité 
globale à apporter dans le traitement ŘŜ ƭΩŜnsemble des façades des constructions, ainsi que celles de leurs 
extensions et constructions annexes. La notion de « matériaux compatibles » fait ainsi référence à une 
recherche dΩharmonie dΩensemble à apporter au niveau de chaque projet de construction, en termes de 
traitement architectural et de coloration. 
Idem pour la zone UX. Elle comporte également des règles restreignant les éléments posés en saillie, et en 
applique, en façade sur rue.   
 
{ΩŀƎƛssant des caractéristiques des clôtures, une certaine équité est recherchée entre les zones urbaines, tout 
en tenant compte de leurs particularités. 
 
En zone UA, la réglementation sur les clôtures précise bien que les usoirs existants doivent absolument rester 
libres de toute construction de mur, muret et clôtures.  
 
En matière de clôture, les règles de la zone UA et de la zone UB ont pour but ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
qualité entre la rue et les abords des constructions. Lƭ ǎΩŀƎit notammenǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ briser les vues à ces 
endroits et de refermer trop fortement les abords de ƭΩŜǎǇŀce public. Pour cette raison, en zone UA et UB, les 
clôtures Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜr une hauteur totale de 1,20 mètre. Les murs pleins ne peuvent 
excéder une hauteur maximale de 0,60 mètre. /ŜŎƛ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pas aux murs anciens, à valeur patrimoniale, 
qui peuvent être reconstruits à ƭΩƛŘŜƴǘique, sans excéder la hauteur initiale. Le fait que les compteurs et boîtes 
de branchements réseaux doivent obligatoirement être intégrés aux clôtures a pouǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƛter que ces 
boîtes ne se retrouvent ǎŜǳƭŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǾec un impact paysager négatif. 
 
Certaines typologies de clôtures sont proscrites, en zone UA et UB, lorsque celles-ci sont visibles depuis 
lΩespace public, cΩest-à-dire celles situées sur rue et en retour sur le mitƻȅŜƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻnΦ /ΩŜǎt le cas de clôtures revêtant un aspect non compatible avec le caractère résidentiel dominant 
de ces zones, de type grillages rigides, et le cas la clôtures opaques, brisant totalement les vues, de type 
panneaux de bois. 
 
SΩagissant des clôtures en limite séparative, les hauteurs maximales possibles diffèrent entre la zone UA et la 
zone UB. Cela sΩadapte à des caractéristiques urbaines différentes, avec notamment la présence de murs hauts 
historiques en limite séparative en zone UA, ainsi quΩun enjeu de gestion de lΩinimité plus important à cet 
endroit. Les typologies à mettre en ǆǳǾǊŜ sont les mêmes sur les deux zones :  

§ haie végétale, 

§ treillage métallique posé sans maçonnerie apparente, ou sur un muret plein de 0,60 mètre de hauteur 
maximum. 

 
En zone UX, dans un principe de création de transitions de qualité entre la rue est les sites dΩactivités, certaines 
typologies de clôture sont proscrites, tout comme lΩaménagement de coffrets et de boîtes de branchement 
non intégrés à une clôture ou à une construction. 
 
Les caractéristiques des clôtures ne sont pas réglementées en zone UE. 
 
Traitement environnemental et paysager 
  
Les règles sont sensiblement les mêmes ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des tissus à dominante 
ŘΩƘŀōƛtat existants ou futurs. En zone UA et UB, ainsi ǉǳΩŜƴ zone UE, les plantations 
existantes doivent être mŀƛƴǘŜƴǳŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŜssence locale. Il 
convient ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ site internet de ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ tŀtrimoine Naturel 
(inpn.mnhn.fr) pour ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭƻŎale ou non, sachant que la liste 
annexée au rèƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀs exhaustive. Ainsi, le PLU permet de supprimer une 
haie de thuyas ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ haie de charmes, par exemple.  
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En zone UA et UB, 50 % des espaces libres de toute construction doivent être aménagés en espace de pleine 
terre ou en espace non imperméabilisé. /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭǎ doivent être non bâtis, ni en surface, ni en sous-sol, 
et permettre ƭΩƛƴŦƛƭtration des eaux pluviales. Ils peuvent être aménagés en espaces verts (pelouses, 
plantations), mais aussi en allée de jardin non dallée ou non cimentée. De plus, ils doivent être plantés à raison 
ŘΩun arbre de haute tige, ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǊōǳǎǘŜΣ ǇƻǳǊ нлл Ƴч ŘΩŜǎpace libre. Les arbres fruitiers doivent être 
considérés en taƴǘ ǉǳΩŀǊōǳǎǘŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜΦ Pour tenir compte du caractère déjà bien végétalisé, par 
endroit, de la commune, les arbres de haute tige, et/ou arbustes, existaƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ foncière peuvent être 
comptabiliséǎΣ ǎƛ ƭΩŀutorité en charge de délivrer les auǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƴƴŜ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘΦ 
 
Pour maintenir au mieux les qualités paysagères de la commune, ainsi que des plantations supports de 
biodiversité, les haies, arbres et arbustes plantés devront être, de préférence, choisis parmi des essences 
localesΦ " ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ annexée au règlement du PLU. Cette liǎǘŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀs exhaustive, 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜs peuvent être autorisées, dès lors qǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞ ǉǳe ce sont des essences régionales. Ce sera 
au pétitionnaire de le démonter. 
 
Toujours en zone UA et UB, les délaissés des aires de stationnement doivent être végétalisés ou engazonnés. Si 
des arbres sont à planter au niveau des aires de stationnement, en fonction du nombre ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘs 
prévus, les essences choisies devront obligatoirement être indigènes. 
  
Au niveau de la seule zone UB, une rèƎƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ POS a été reprise dans le présent règlement de PLU. 
Elle ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳΩà partir de 10 logements, les ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘƻƛǾent comporter au 
moins 10 % dΩŜǎǇŀŎŜ vert commun. Ce pourcentage est à considérer à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀtion 
prise dans son ensemble. Ces espaces verts doivent être à minima engazonnés. 
 
Concernant les zones UE et UX, les exigences en termes de traitement environnemental et payǎŀƎŜǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩactivité économique considérés. Pour maintenir, et aménager, des espaces 
publics de qualité, les haies, arbres et arbustes plantés doivent obligatoirement, en zone UE, être choisis 
parmi des essences locales. De plus, cŜ ǎƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ Ŏeux affectés à la 
circulation de véhicules motorisés, au stationnement, aux aires de service ou aux terrains de sport, qui doivent 
obligatoirement être aménagés en espace de pleine terre ou en espace non imperméabilisé. 
 
Au niveau de la zone UX, le pourcentage ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ à aménager en espace de pleine terre ou en espace 
non imperméabilisé est à considérer Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊe du projet Υ ŎΩŜǎǘ un minimum de 20 % de la 
surface de ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ de façon à permettre ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ des eaux pluviales. 
 
tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des zones urbaines, le règlement fait référence aux trames graphiques « espaces contribuant 
aux continuités écologiques » qui se superposent à chacune de ces zones. 
 

Section 3 ς Équipements et réseaux 

 
LΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀrticle 8.1 des différentes zones urbaines est sensiblement identique, hormis celle de la zone UE, 
qui stipule simplement, comme pour les autres zones urbaines, que les voies en impasse doivent être 
aménagées dans leur partie terminale de manière à permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour. 
Pour cette règle, au niveau de ƭŀ ǎŜǳƭŜ ȊƻƴŜ ¦!Σ ƛƭ ƴΩest pas fait référence aux services publics (ramassage des 
ordures, véhiŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΧύ. Il ǎΩŀƎƛǘ ƛŎi de permettre lΩaménagement de ƭΩh!t ƴϲ 1, qui 
prévoit un ramassage des décƘŜǘǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ nouvelle rue à aménager en impasse. Pour le reste, le 
règlement de collecte des déchets de la Métropole, annexŞ ŀǳ t[¦Σ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎǳƛǾƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ des 
ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ Ǌetournemenǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄǇƻǎŜ. 
 
En zone UA et UB, pour les voies aménagées en impasse, dont la longueur est supérieure à 50 mètres, il peut 
être exigé la réalisation de liaisons piétonnes avec les différentes rues voisines existantes ou à réaliser. Cette 
règle ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛque pas Ŝƴ ƭΩŀbsence de rue voisine, avec laquelle créer un bouclage. Elle est vouée à créer, ou à 
maintenir, des porosités piétonnes à travers les différents quartiers à dominŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜǎ о 
entités urbaines de la commune. 
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En zone UA, UB et UX, l'emprise minimale des voies nouvelles ouvertes à la circulation est fixée à une largeur 
minimale de 8 mètres de plateforme dont 5 mètres de chaussée pour le double-sens de circulation. 5 mètres 
sont donc mobilisés pour la circulation automobile, 3 mètres sont dédiés aux mobilités douces, avec par 
exemple un trottoir de 1,50 mètre ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳtre de la chaussée. Pour les voies aménagées en sens unique, 
le minimum obligatoire est ramené à 5 mètres de plateforme dont 2,5 mètres de chaussée.  
 
Des largeurs moins importantes peuvent être autorisées dans le cas de voiries secondaires ou tertiaires. Ces 
deux derniers termes sous entendent ǉǳΩil doit ǎΩŀƎƛǊ de rues remplissant simplement des fonctions de 
desserte locale. 

 

C. Règles des zones à urbaniser 

La zone à urbaniser (AU) correspond aux parties de la commune destinées à être ouvŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛsation à 
court et moyen termes. Elles sont non équipées, ou partiellement équipées. 
 
Les aménagements réalisés sur ces espaces doivent être compatibles avec les dispositions des Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ře Programmation (OAP), cf. pièce écrite et justification des OAP. Les voies publiques et 
les réseaux dΩŜŀǳΣ ŘΩélectricité et dΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŜȄƛstent à la périphérie immédiate de la zone 1AU, sont 
normalement suffisamment dimensionnés pour desservir les constructions à implanter dŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
zone. LΩŞǘǳde des capacités de traitement de la station dΩépuration, engagée par Haganis en 2019, 
gestionnaire des réseaux ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement de la Métropole Messine, déterminera les travaux 
éventuellement nécessaires à son bon fonctionnement. Le dimensionnement de la station dΩépuration sera 
adapté au projet démographique de la commune traduit dans son PLU. 
 

Section 1 ς Destination des constructions, usages des sols et natures des activités  

 
La vocation principale de la zone AU de la commune est lΩƘŀōƛǘŀǘΦ ¦ƴe mixité fonctionnelle est possible dans 
le même esprit que les zones urbaines, UA et UB. Dans la zone AU, la réalisatioƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴs ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
à destination dominante dΩƘŀōƛǘŀǘ est autorisée à condition : 

§ De respecter les Orienǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation (OAP) dont le périmètre apparaît 
sur le règlement graphique ;  

§ 5Ωşǘre menée dans le ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řu secteur 
considéré ; 

§ De ne pas contraindrŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la zone et de ne pas conduire à la création de 
délaissés, ni de terrains inconstructibles ; 

§ Que les équipements publics néŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊation soient réalisés ou programmés. 
 
Il est bien ici fait référence à une opération dΩaménagement portant sur la totalité  du secteur considéré. Le 
PLU sΩoppose à une urbanisation au coup par coup au niveau de la zone 1AU.  
 
Les terrains ne sont constructibles que si les équipements publics nécessaires à ƭΩƻpération sont réalisés ou 
programmés. Ainsi, pour être constructible, un terrain doit obligatoirement posséder un accès sur une voirie 
publique ou privée ouverte à la circulation automobile. Enfin, la connexion aux autres réseaux (eau, électricité, 
assainissement) doit être réalisée conformément à la législation en vigueur.  
 

Section 2 ς Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 
De manière générale, une cohérence avec les règles des zones urbaines a été recherchée, plus 
particulièrement celles de la zone UB. 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ sol maximale est de 50 % en zone 1AU. Ce maximum est le même que celui autorisé pour les 
parcelles de moins de 400 m² en zone UB. Il sΩagit, ici aussi, de sΩadapter à une possible densification des tissus 
urbains à créer ; tout  en sachant que cette densification reste maitrisée à hauteur de moitié de la surface des 
unités foncières considérées, et ce, quelle que soit leur taille. 
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La hauteur maximale autoǊƛǎŞŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊs autorisées au niveau des tissus bâtis 
existants à vocation dominante ŘΩhabitat, soit 7 mètres à lΩégout. Idem sΨagissant des constructions annexes, 
elles ne pourront pas avoƛǊ ŘΩŞǘŀƎŜ, avec une hauteur maximale de 3 mètres.  
 
Si la bande de constructibilité est de la même profondeur que celle définie en zone UB, le retrait minimum des 
façades sur rue des constructions principales doit être de 6 mètres par rapport à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
publiques ou privées, sŀƴǎ ǎΩŜƴ ŞƭƻƛƎƴŜǊ de plus de 10 mètres. 
Le retrait de 6 mètres minimum doit permettre le stationnement des véhicules devant la construction. Il 
sΩadapte, dans ces futurs quart iers, à des gabarits de voiture qui ont évolué. Le recul maximal de 10 mètres 
doit quant à lui garantir une cohérence, et une continuité des implantations des façades sur rue, contribuant 
à la qualité paysagère du futur quartier.  
 
Concernant les implantations par rapport aux limites séparatives, la mitoyenneté est autorisée tout comme 
dans les zones UA et UB. Dans le cas contraire, un retrait minimal de 3 mètres devra être observé. 
 
En termes de qualité urbaine, architectural, environnementale et paysagère, il est clairement indiqué que tout 
pastiche d'architecture typique non locale est proscrit. Les chalets bois, qui ne relèvent en ǊƛŜƴ ŘŜ ƭΩarchitecture 
locale, sont strictement interdits Řŀƴǎ ƭΩaménagement des futurs quartiers.  
 
[ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ couleurs vives est certainement sujette à interprétationΦ {ƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩéviter des 
couleurs qui seraient trop frappantes à ƭΩǆƛl. Ainsi, les couleurs « pures » ne sont pas autorisées. Elles doivent 
obligatoirement comporter une nuance crème. 
 
Dans le seul secteur 1AUa qui correspond Ł ƭΩhAP n° 2, les toitures-terrasses, végétalisées ou non, sont 
ponctuellement autorisées pour les extensions des constructions principales et pour les annexes, sous réserve 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎrent harmonieusement dans le paysage et la composition urbaine du quartier. Dans le reste de 
la zone 1AU, qui corresponŘ Ł ƭΩh!t ƴϲ 3, les toitures-terrasses, végétalisées ou non, sont autorisées pour les 
constructions neuves, les extensions et les annexes ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ harmonieusement dans le 
paysage et la composition urbaine du quartier. Cette règle est différenciée entre les deux secteurs à urbaniser 
en fonction de leur environnement bâti. En entrée de village de Mécleuves, elles sont autorisées pour les 
constructions principales en raison de la proximité de toitures terrasses situées face à la RD 70 dans le 
lotissement du Revers du mont. La rédaction de la règle à cet endroit signifie ǉǳΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ terrasse peut 
şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ cohérence architecturale et urbaine avec le site.  
 
En matière de clôtures, les règles adoptées sont identiques à celles de la zone UBΦ Lƭ ǎΩŀgit de garantir une 
certaine équité entre les pétitionnaires, et dΩassurer une continuité avec les précédentes extensions des tissus 
urbains. Les clôtures ne sont pas obligatoires.  
 
Au même titre que la zone UB, et pour favoǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜs publics à ƭΩŞŎƘŜƭƭe des futurs quartiers, 
à partir de 10 logements, les opérŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ҈ 
ŘΩŜǎpace vert commun. Cela concerne donc le secteur 1AUa, au regard du minimum de logement exigé dans 
lΩOAP n° 2. 
 

Section 3 ς Équipements et réseaux 

 
La zone 1AU sera particulièrement concernée par la création de nouvelles voiries pour desservir les futures 
constructions. Les règles en la matière, qui sont les mêmes que celles imposées en zone UA et UB, sont 
complétées par la possibilité dΩy aménager des rues profilées en cour urbaine. Ce type de profil est défini au 
lexique des dispositions générales du règlement. Il sΩagit de rues où les différents usagers circulent sur un 
même espace, qui est partagé entre les circulations piétonnes, à vélo et en véhicule motorisé. LΩobjectif est 
dΩapaiser la circulation automobile dans les futurs quartiers résidentiels. 
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D. Règles de la zone agricole  

 
Les cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭoitation agricole sont autorisées, sous condition de respecter 
les dispositions législatives ou réglementaires (ICPE et Règlement Sanitaire Départemental) soumettant à des 
condit ions de distance l'implantation, ou l'extension, de bâtiments agricoles vis-à-vis des habitations et 
immeubles habituellement occupés par des tiers. 
 
Les constructions, installations, aménagements et travaux qui sont Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ Ře 
production, ou ayant pour support lΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, sont autorisés à conditiƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
aux activités exercées par un ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł proximité dΩun bâtiment agricole, ou ŘΩǳƴ 
ensemble de bâtiments agricoles, existant à la ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇrobation du présent PLU. Cela concerne notamment 
les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, autoriǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-11 du CoŘŜ ƭΩǳǊbanisme, 
lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production, et dès lors qu'elles ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont 
implantées, et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF). Il peut ainsi sΩagir de lieux de vente de produits locaux 
ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ présente sur le ban communal. 
 
Pour les logements dΩagriculteurs, le PLU conditionne leur possibilité au fait que le projet se situe à proximité 
dΩun bâtiment, ou dΩun ensemble de bâtiments existants, soit moins de 100 mètres. 
 
Les installations techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif sont 
autorisées, à condition que leur implaƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƻƛǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ fait lΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
prƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘérêt général ou ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Ceƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ devra être démontré par le 
péti tiƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘres possibilités ŘΩimplantations, en particulier dans les zones U et AU. 
Sont notamment visés ici les constructions permettaƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜǾŜǊǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎeaux 
publics de distribution et de transport dΩénergie, et les locaux techniques nécessaires comme les 
transformateurs électriques. 
 
[ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ et les constructions annexes aux conǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
existantes à ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du présent PLU, sont autorisées, sous réserve de ne pas compromettre 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀgricole ou la qualité paysagère du site et de se situer à 20 mètres maximum de la construction 
principale pour les annexes. LΩextension mesurée dΩune construction dΩhabitation représente 30 % maximum 
de cette dernière. Cela concerne des constructƛƻƴǎ ŘΩƘŀōitation existantes aux abords des villages de Frontigny 
et de Lanceumont. Ce nΩest pas la surface de plancher qui est ici considérée, mais bien lΩemprise au sol de 
manière à limiter lΩimperméabilisation des terrains dans la zone agricole. 
 
Le secteur Ap limite fortement les possibles constructions, installations et aménagement. Il a donc vocation à 
être inconstructible afin de préserver les paysages de coteau. La seule dérogation porte donc sur « les locaux 
techniques et industriels des administrations publiques et assimilées, à condition que leur implantation dans la 
zone soit indispensable ou ǉǳΩŜƭƭŜ ŀit faiǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique. », en raison de la présence à cet endroit dΩune ligne électrique haute tension. 
 
Dans un souci de cohérence avec les hauteurs des constructions à usage dΩhabitation, plus réduites, en zone 
agricole la hauteur maximale autorisée est modulée à 6 mètres à lΩégout (en lieu et place des 7 mètres 
autorisés en zones urbaines) soit un RDC + 1 étage ou un RDC + combles. Concernant les hauteurs des 
constructions destinées à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘation agricole, la hauteur maximale autorisée est fixée à 12 mètres. La 
hauteur maximale des silos est quant à elle fixée à 15 mètres. 
 
En raison des gabarits des bâtiments agricoles, et de la taille des machines liées aux activités agricoles, un recul 
de 10 mètres est imposé vis-à-vis de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ǉǳblique ou privée, existante, à créer ou à 
modifier, ouverte à la circulation automobile ou la limite qui sΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜΦ 
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Les règles sont moins strictes que celles édictées en zones urbaines et à ǳǊōŀƴƛǎŜǊΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ bâti 
ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ de cohérence urbaine et architecturalŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ rue 
ƻǳ ŘΩǳƴ quartierΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛf des règles porte davantage sur la préservation du caractère naturel du lieu ainsi 
que ses qualités paysagères. La première règle de lΩarticle A 5.1 permet à ƭΩŀǳǘƻǊƛté en charge de délivrer les 
autorisatƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ refuser un projet dès lors que les installations, constructions et leurs extensions, 
ainsi que les éléments dΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴement, portent atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites et aux 
paysages urbains. Les éléments susceptibles de porter atteinte à la qualité des paysages sont principalement la 
qualité des couvertures de toiture et de leur volume, celle des façŀŘŜǎΣ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘion au sol du 
bâtiment projeté.  
 
Les clôtures ne devront pas constituer une entrave au déplacement de la petite faune. Cette règle fixe un 
ƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜΣ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊe mis eƴ ǆǳǾǊŜ, et démontré, par la pétitionnaire 
(matériaux, porosité de la clôture, etc.). 
 

E. Règles de la zone naturelle  

Ce zonage doit permettre de préserver les milieux naturels visés, ainsi les occupations et utilisations du sols 
susceptibles de porter atteinte à la protection, à la mise en valeur ou la restauration des espaces et secteurs 
contribuant aux continuités écologiques sont interdites. 
 
Les installations techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif, sont 
autorisées à condition que leur implantation dans la zone soit indispensable, ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƛǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩun 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ général, ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique. Cela signiŦƛŜ ǉǳΩƛƭ devra être démontré par le 
pétitiƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉas ŘΩautres possibiliǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭantations, en particulier dans les zones U et AU. 
 
Les constructions et installations nécessaires à lΩŜntretien, la gestion et ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀtion de la forêt autorisés, sont 
autorisées, hormis au niveau de zones naturelles contiguës à des zones urbaines (aux abords des villages de 
Frontigny et de Mécleuves)Φ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ Ǉromeneurs, seules des installations de faible emprise 
seront tolérées, de type chemins piétons, bancs panneaux pédagogiques, ou encore installations dΩun parcours 
de santé, etc.   
 
Tout comme pour la zone agricole, les règles en termes de qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère sont moins strictes que celles édictées en zones urbaines et à ǳǊōŀƴƛǎŜǊΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ 
beaucoup plus ponctuel, il ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉas ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜ ƻǳ 
ŘΩǳn quarǘƛŜǊΦ [ΩƻōƧŜŎǘif des règles porte davantage sur la préservation du caractère naturel du lieu ainsi que 
ses qualités paysagères. 
 
Le secteur Nei correspond à une aire de jeux, à un terrain de jeu, et à un espace vert paysager associé. Une 
emprise au sol des constructions, installations et aménagements autorisés ne doit pas dépasser 100 m², ce qui 
peut éventuellement correspondre à la création dΩun kiosque. Par ailleurs il sΩagit dΩun secteur concerné par 
des risques dΩinondation par débordement du ruisseau qui le longe. Pour cette raison, les produits et/ou 
matériaux flottants devront être ƭŜǎǘŞǎ ƻǳ ŦƛȄŞǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ soient pas emportés par une crue. À défaut, le 
stockage sera effectué au-dessus des plus hautes eaux connues. Les constructions et installations ne devront 
pas comporter de sous-sols et le premier niveau de plancher des bâtiments sera réalisé au-dessus de la cote 
des plus hautes eaux connues. 
 
Le secteur Nj correspond à des jardins et vergers attenants ou non aux habitations. Il autorise les abris de jardin 
(cf. lexique, dispositions générales du règlement) dans la ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳn seul par unité foncière avec une emprise 
au sol maximale de 6 m2. Le pétitionnaire devra démontrer au service en charƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳŜ ƭΩabri projeté est destiné au stockage de matériaux, outils et mobiliers servŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘretien du 
jardin, du potager ou du verger. Tout autre usage est proscrit et entraînera un refus de la demande. Le secteur 
Nj est un milieu anthropisé à dominante naturelle. Les règles mises en place visent à préserver ce caractère 
dominant. Toujours pour préserver les paysages, la hauteur maximale des abris de jardin est limitée à 3 mètres.  
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6.5. LA NÉCESSITÉ DES RÈGLES ÉDICTÉES  
 
Cette partie vise à répondre aux éléments attendus au titre de lΩarticle R151-2 du Code de lΩurbanisme. Celui-ci 
stipule, à son deuxième et à son troisième alinéa, que le rapport de présentation doit justifier de : 
 

¶ « La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜt 
d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment 
selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 
constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même zone ; 
 

¶ La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation » 
 

A. Nécessité des dispositions particulières des zones urbaines et à urbaniser 

 
Les règles édictées aux articles 1 et 2 visent à autoriser, admettre sous condition, ou interdire certaines 
destinations ou sous destinations de constructions et installations. Elles permettent également de limiter des 
usages et affectations des sols. Elles sont donc nécessaires pour éviter des occupations ou utilisations : 

¶ incompatibles avec la vocation principale ou dominante de la zone ou du secteur considéré ; 

¶ pouvant générer des nuisances ou des risques. 
Cela rentre en pleine en cohérence avec la première ambition du PADD dΩaffirmer les fonctions résidentielles 
et économiques de Mécleuves ; en fixant des règles à même dΩassurer leur pérennité. 
 
Il sΩagit notamment de maintenir un cadre de vie de qualité compatible avec les fonctions résidentielles 
principales des zones UA, UB et 1AU, en limitant et en encadrant les usages et affection des sols. Dans ces 
zones, ŎΩŜǎǘ ōƛŜƴ le logement qui constitue la sous destination principale que le PLU cherche à préserver de 
tout risque ou nuisance. Des limitations concernant les installations classées ou bien les activités artisanales 
sont aussi édictées pour préserver le caractère résidentiel des différentes zones. 
 
LΩobjectif pour ces tissus majoritairement résidentiels est également dΩy « conforter des équipements et des 
services de proximité » (objectif 1.3 du PADD). Pour cela, les commerces de détail ou les bureaux sont admis 
sous condition, pour décliner lΩambition inscrite au sein du PADD dΩassurer le « déploiement d'activités de 
proximité (commerces, services, artisanat, ...) au sein des tissus urbains de la commune, qui soient compatibles 
avec la vocation résidentielle principale de ses tissus bâtis. » 
 
Le règlement vise à maintenir la fonctionnalité des sites dΩactivités et dΩéquipements existant. Il sΩagit de 
limiter, là aussi, des destinations incompatibles avec leur vocation première. Pour répondre aux objectifs 1.3 et 
1.4 du PADD, en zone UE, ce sont les équipements qui sont privilégiés, et en zone UX, les activités 
économiques et de services. [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞe que sous réserve de ne pas générer de nuisances 
incompatibles en cas de proximité avec la destination habitatiƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-
vis du bruit et de la circulation. 
 
Le secteur UEh vient également mettre en ǆǳǾǊŜ lΩobjectif 1.4 du PADD « aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘivités 
existants ». Pour permettre la pérennité du centre hospitalier de Jury, ce secteur est exclusivement voué à des 
constructions et installations destiƴŞŜǎ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 
 
Les articles 3 ne sont jamais renseignés dans les zones urbaines et à urbaniser. Ils permettent de fixer des 
règles précisent en termes de mixité des destinations ou des sous-destinations, ainsi quΩŜƴ ǘŜǊƳes de 
réalisation de logements socialement aidés. Le PADD ne formule pas dΩƻōƧŜŎǘƛfs nécessitant la mise en ǆǳǾǊŜ 
de dispositions réglementaires de ce type. 
 

Les articles 4, dont lΩobjet est de réglementer les volumes et lΩimplantation des constructions, participent 
pleinement à la déclinaison de ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 3.1 du PADD : « Maîtriser la densification et la qualité urbaine des 
tissus bâtis ». 
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Dans un souci de densification des tissus bâtis, les zones UB et 1AU autorisent la mitoyenneté des habitations 
(la zone UA la privilégie fortement), et lΩensemble des zones du PLU ne règlemente pas lΩimplantation des 
constructions sur une même unité foncière.  

En parallèle, lΩemprise au sol, et donc lΩimperméabilisation des sols, sont limitées en zone UA, UB et 1AU, 
ainsi quΩen zone UX. La définition dΩune bande de constructibilité dΩune profondeur de 30 mètres, en zone UB 
et 1AU, concours également à cet objectif de maîtrise de la densification des tissus existants et futurs. Elle est 
destinée à éviter des habitations édifiées en second rang.  

Les dispositions réglementant les hauteurs maximales et/ou minimales ainsi que lΩimplantation des 
constructions par rapport aux voies et emprises publiques et par rapport aux limites séparatives, concours a 
une autre finalité du PADD inscrite à lΩobjectif 3.1 consistant à « Maîtriser la cohérence urbaine et 
architecturale des différents quartiers ». 

LΩarticle 4 pose des dispositions à même de réglementer le rapport du bâti à la rue de manière cohérente à 
lΩéchelle des quartiers : les règles sont différenciées entre la zone UA dΩune part, et les zones UB et 1AU 
dΩautre part.  

Les zones UB et 1AU définissent un recul minimal et un recul maximal dΩimplantation des façades des 
constructions par rapport à la rue. 

Pour préserver et valoriser les fronts urbains qui composent les noyaux villageois de Frontigny et de 
Mécleuves, les constructions doivent ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ à lΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ en zone UA. Les règles alternatives à cette 
règle visent le même objectif : préserver ou permettre dΩŀǳǘǊŜǎ ƛmplantations, participant à la qualité urbaine 
et architecturale des noyaux villageois. De plus, sur une profondeur de 8 mètres depuis lΩalignement, les 
constructions principales doivent être édifiées en ordre continu dΩǳne limite séparative à lΩŀǳǘǊŜ. 

La zone UA comporte une règle limitant les décrochés de hauteur à plus ou moins 1 mètre dans les secteurs où 
les constructions sont édifiées en ordre continu, de manière à conserver lΩhomogénéité des séquences propres 
aux tissus bâtis de type « villages rues ». 

 

 
VILLAGE RUE ET FERME VILLAGEOISE : SCHÉMAS DE SÉQUENCE-TYPE  

 

Les règles de volumes et dΩimplantation, spécifiques à la zone UA ont donc vocation à répondre aux ambitions 
suivantes du PADD inscrites au niveau de son objectif  3.1:  « Valoriser les noyaux villageois, notamment les 
abords de la place de Frontigny, le sud de la croix du Mont et la rue de la Fontaine Romaine à Mécleuves ; et 
« respecter les caractéristiques propres aux tissus bâtis de type « village-rue » et « ferme villageoise » : usoirs 
ouverts et arrières de jardin caractéristiques, fronts urbains continus ou semi-continus » ;  

 
Concernant la zone UE, lΩarticle 4 vise à répondre à des besoins pressentis dΩextension des capacités dΩaccueil 
de lΩécole : ŘΩŞǾŜƴǘuelles surélévations à R+2 sont autorisées. 
 
Les articles 5 visent à maintenir et valoriser la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
propre à chaque zone. Ils viennent, eux aussi, mettre en ǆǳǾǊŜ lΩƻōƧŜŎǘƛŦ оΦ1 du PADD. Les règles en matière de 
façade, de toiture et de clôture sont liées à cet objectif. Ainsi, pour respecter les caractéristiques propres aux 
tissus bâtis de type « village-rue », en zone UA, toute construction de mur, muret ou clôture est interdite au 
niveau des usoirs. Les toitures-terrasses sont également interdites pour les constructions principales, hormis 
en cas dΩextension et sous condition dΩune intégration urbaine harmonieuse. 
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PRINCIPES DΩUSOIRS A PRÉSERVER EN ZONE UA          UNE POSSIBLE MITOYENNETÉ EN ZONE UB ET EN ZONE 1AU 

 
Dans cette logique de cohérence urbaine et architecturale, plusieurs règles inscrites aux articles 5.2 des zones 
urbaines et à urbaniser font mention dΩune nécessaire inscription ou harmonie des nouvelles construction 
(façades, toitures, etc.) avec le « bâti environnant » ou les « constructions voisines ». 
 
Les dispositions réglementant les caractéristiques des clôtures visent quant à elles à éviter de trop fermer les 
abords des rues et à créer des espaces publics villageois de qualité : les hauteurs maximales sur rue sont 
limitées, et certaines typologies de clôtures incompatibles avec le caractère villageois et résidentiel des zones 
concernées (UA, UB et 1AU) sont interdites. 
 
Les articles 5.1, en faisant mention des prescriptions réglementaires adossées aux trames de protection 
« patrimoine bâti, végétal et paysager », déclinent lΩƻōjectif 2.2 du PADD et plus spécifiquement son ambition 
dΩapporter une protection spécifique aux éléments de patrimoine bâti et paysager. 
 
Les dispositions déclinées aux articles 6 traduisent la deuxième orientation du PADD : « Valoriser les qualités 
écologiques et paysagères du territoire ». Ces dispositions visent notamment à imposer lΩaménagement et la 
préservation dΩespaces plantés, de pleine terre ou perméables au niveau des espaces libres de construction des 
unités foncières ou, au niveau de aires de stationnement. Des pourcentages minimums dΩespaces de pleine 
terre, ou un nombre minimum de plantations à apporter sur les aires de stationnement, sont définis. LΩarticle 
porte également sur la préservation des continuités écologiques traversant et ponctuant les milieux urbains, 
en faisant mention des protections apportées au règlement graphique, au titre de lΩarticle L151-23 du Code de 
lΩurbanisme. Ce sont autant de règles qui favorisent la « nature en ville » et lΩinfiltration  des eaux pluviales. 
 
Les règles de stationnement mentionnées aux articles 7 répondent plus particulièrement à lΩobjectif 1.3 du 
PADD qui précise la volonté inscrite au projet communal « dΩadapter l'offre de stationnement aux besoins 
des différents secteurs de la commune ». Les règles de stationnement sont ainsi adaptées sous-destination par 
sous-destination. En définissant un nombre minimum de places de stationnement par surface de plancher, 
lΩobjectif  est dΩassurer la fonctionnalité des services, équipements et activités économiques visés.  Concernant 
plus particulièrement lΩhabitat, principale fonction urbaine des tissus bâties de la commune, lΩobjectif est 
dΩéviter un encombrement de lΩespace public par le stationnement de véhicules motorisés.  
 
Les articles 8 assurent une accessibilité adaptée et sécurisée aux voies ouvertes à la circulation, notamment 
en prévoyant des caractéristiques suffisantes pour desservir les occupations du sol admises, par les véhicules 
motorisés, mais aussi par les modes doux. Les règles de cet article visent également à mettre en ǆǳǾǊŜ 
lΩobjectif 3.2 du PADD : « apporter un développement en accroche de lΩexistant ». Ainsi, les voies nouvelles 
ouvertes à la circulation automobile doivent être aménagées de façon à éviter les impasses. De plus, la création 
de liaisons piétonnes peut être exigée pour certaines voies en impasse. 
 
Les articles 9 prévoient les bonnes conditions sanitaires de lΩǳǊōŀƴƛsation. Ils formulent les principes de 
raccordement aux réseaux publics avec ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻins, conforme aux textes en 
vigueur et en cohérence avec le zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ qui figure dans les annexes du PLU. Il sΩagit en 
particulier de gérer lΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ, de manière à limiter 
les rƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜs sols. Ces exigences réglementaires mettent en 
ǆǳǾǊŜ lΩobjectif 2.1 du PADD, en favorisant la fonctionnalité écologique des espaces urbains. Elles viennent 
aussi réduire les possibles risques dΩinondation (objectif 3.3 du PADD). 
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B. Nécessité des dispositions particulières des zones agricoles et naturelles  

 
La zone agricole répond à la première ambition du PADD, en préservant et en valorisant une activité 
économique dΩimportance pour la commune. Il sΩagit plus particulièrement dΩassurer la pérennité et le 
développement des activités agricoles (objectif 1.5).  
 
Les articles 1 et 2 déclinent cet objectif à travers les différentes constructions et installations autorisées sous 
condition au sein de la zone. Ils apportent la possibilité dΩédifier et de faire évoluer des constructions afin 
quΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ supports dΩune diversification des activités agricoles. [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳΩŁ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜs Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭe. De plus, ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ Ře 
construction dΩannexes des logements ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻbation du présent PLU sont limitées. 
 
Assurer la pérennité des activités agricoles cΩest avant toute chose préserver le plus possible le foncier 
agricole. En étant pour lΩessentiel inconstructibles, le secteur Ap et la zone N concourt également à mettre en 
ǆǳǾǊŜ lΩobjectif 1.5 du PADD. Ils visent également à « valoriser la diversité paysagère des coteaux, en 
permettant le mainǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ du sol multiple » ; une ambition précisée dans lΩobjectif 2.2 du PADD  
 
En posant de fortes restrictions en termes de constructions et aménagements au sein de la zone, la zone N a 
également pour objet de préserver la trame verte forestière visée à son niveau. Les dimensions des 
installations, aménagements et constructions sont restreintes et strictement en lien avec les caractéristiques 
et vocations propos aux zones et secteurs concernés : exclusivement de possibles abris de jardins en zone Nj, 
et en zone Nei, exclusivement des aménagements en lien avec lΩaire de jeux, compatibles avec le caractère 
inondable du secteur. 
 
Le secteur Nj concourt également à la mise en ǆǳǾǊŜ de lΩƻōƧŜŎǘƛŦ 2.1 du PADD en préservant des franges 
paysagères jardinées et arborées (jardins dΩagréments, potagers, vergers) aux villages. 
 
Les quelques règles formulées aux articles 5 sont édictées pour préserver les paysages, assurer la sécurité 
des usagers, et maintenir la fonctionnalité écologique de ces espaces. Ainsi, les clôtures ne doivent pas 
constituer une entrave au déplacement de la petite faune, ni en zone A, ni en zone N. 
 
 

C. Complémentarité avec les OAP 

 
SΩagissant de la complémentarité existante entre le règlement et les OAP, il est utile de se reporter à la partie 
5.8 du présent rapport. Cette partie expose pour chaque OAP, la manière dont celle-ci se traduit à travers le 
règlement. Il est néanmoins rappelé en synthèse ici :  
 

§ LΩOAP n°1, vise des espaces à maintenir comme non constructibles. En dehors des espaces publics, ces 
espaces sont visés par des protections réglementaires apparaissant au règlement graphique, au titre 
de lΩarticle L151-19, ou au titre de lΩarticle L151-23 du Code de lΩurbanisme. 

 

§ Les OAP n°2 et n°3 se déclinent au niveau de la zone 1AU et du secteur 1AUa du règlement. Pour 
lΩOAP n°2, les objectifs de qualité paysagère des futurs espaces publics se traduiront par le respect des 
dispositions inscrites à lΩarticle 6 de la zone à urbaniser. Pour les deux OAP, les typologies dΩhabitat 
ciblées seront maitrisées grâce au respect des règles de gabarit des constructions inscrites à lΩarticle 4 
du règlement de la zone.  

 

§ LΩOAP n°4, dont lΩobjet est la préservation et à la valorisation de la trame bleue de la commune, se 
traduit pleinement à travers la trame « Espaces contribuant aux continuités écologiques - Trame 
bleue » apparaissant au règlement graphique. 
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7. LA PRÉSERVATION ET LA VALORISATION 59 [Ω9bVIRONNEMENT 

7.1. DANS LE PROJET DΩAMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES 
 
Dans ses orientations générales, le PADD énonce les grands objectifs qui visent à la préservation et à la mise 
en ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾironnement dans le cadre du PLU. La présente partie vise à expliquer les contributions de 
chaque orientation du projet territorial pour préserveǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement.  
 

 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜment et de Développement Durables (PADD) de Mécleuves 

 

Objectifs liés à la préservation et à la mise en valeur ŘŜ ƭΩŜnvironnement 
 

Orientation n° 1 du PADD Actions visées 

Objectif n° 1 : Maîtriser lΩŞǾƻƭution de la population et limiter la 
consommation foncière 

Diminuer de 75 % la consommation foncière 
observée ces dix dernières années tout en gagnant 
7,5 % de population ŘΩƛŎi 2032.  

Objectif n° 2 : Composer une offre ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦiée  

[ΩŀƳŞƭƛoration du parcours résidentiel en diversifiant 
ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝn futurs logements permet de limiter 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ individuel qui est le plus consommateur de 
foncier.  

Objectif n° 4 : Maintenir les secǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾités existants 

Cet objectif de simple maintien des secteurs 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ que cela soit la zone ŘΩŀŎǘivités 
de Frontigny ou le centre hospitalier de Jury est 
bénéŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾironnement. Ceƭŀ ƴΩƛƳǇƭique 
aucune nouvelle consommation foncière.  

Objectif n °5 : Assurer la pérennité et le développement des 
activités agricoles  

LΩŀŎǘƛǾité agricole est une composante identitaire du 
territoire qui façonne les paysages. À ce titre, son 
maintien contribue à la préservation de 
lΩŜƴǾironnement. 

 
La simple maîtrise de la croissance démographique et de la consommation foncière est très bénéfique pour 
ƭΩŜƴǾironnement, puiǎǉǳΩŜlle signifie que le parǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎement retenu par la collectivité est raisonné et 
justifié, particulièrement vis-à-vis des besoins de la commune et de ses capacités à accueillir de nouveaux 
habitants. Comparativement Ł ƭΩŀncien POS, aujƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŀŘǳŎΣ cela débouche sur une forte réduction de la 
surface des zones à urbaniser en extension des tissus urbains résidentiels.  
 
La densification des tissus urbains doit être réfléchie comme le dispƻǎŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭe L151-4 du Code de 
ƭΩǳrbanisme : « [le rapport de présentation] analyse [Χ] la capacité de densification et de mutation de 
l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales ». Le PLU de Mécleuves 
tient compte des formes urbaines et espaces verts et publics à créer et/ou préserver dans les trois entités 
urbaines qui composent le ban communal. Cela ne signifie pas que le PLU empêche la densification des tissus 
bâtis, mais plus ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƛōƭŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳi doivent demeurer non bâtis au regard 
de leur importance dans les séquences urbaines.  
 
Au contraire, le présent PLU favorise la densification en délimitant clairement les trois enveloppes urbaines des 
noyaux urbains. Les pétitionnaires savent quels sont les terrains constructibles par ce bƛŀƛǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ 
potentiel de densification donne une idée du nombre de nouveaux logements qui pourraient voir le jour ŘΩƛŎƛ 
2032 sans pour autant étendre les tissus urbains.  
 
Enfin, la volonté communale de conforter les équipements de proximité existants permet de limiter les besoins 
de déplacements de la population pour ses loisirs. Ceci est bénéfique pour ƭΩŜƴǾƛronnement. 
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Le territoire de Mécleuves présente des milieux naturels diversifiés : espaces boisés, prairie, vergers, cours 
ŘΩŜŀǳΦ /ŜǊǘaiƴǎ ŘΩentre eux constituent de véritables réservoirs de biodiversiǘŞΦ /ΩŜǎǘ ǇŀǊ ŜȄemple, le cas du 
bois Cama et du milieu semi-ouvert du Feuillet. Ces milieux naturels participent à ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉŀȅsages.   
 

 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴagement et de Développement Durables (PADD) de Mécleuves 

 

Objectifs liés à la préservation et à la mise en valeur ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

Orientation n° 2 du PADD Actions visées 

Objectif 1 : Maintenir et valoriser les fonctionnalités 
écologiques des espaces naturels et urbains  

[ΩŜƴǎŜƳōƭe des actions visées permettent de préserver et de 
valorisŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩagit de la protection des 
réservoirs de biodiversité, des trames boisées et haies arborées. 
aŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǎǎŞǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŀǎǎƻŎiées, pairies et 
vergers.   

Objectif 2 : Préserver les éléments de patrimoine et 
de paysage remarquable   

Les chƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛsés dans le cadre du PADD 
intègrent le souci de mise en valeur des paysages. La diversité 
paysagère des coteaux et des noyaux urbains est respectée tout 
comme la protection du patrimoine naturel et bâti. 

 
La seconde orientation du PADD vise clairement la protection des milieux naturels comme son titre ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ : 
« Valoriser les qualités paysagères et écologiques du territoire » en faisant le lien avec les qualités paysagères 
du ban communal. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des objectifs de cette orientation a ǇƻǳǊ ŜƴƧŜǳ ŘΩŀǎǎurer le respect de 
lΩŀǊƳature écologique du SCoTAM Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛƴŜΦ En termes de réservoir de 
biodiversité, le ban communal est concerné par le milieu semi-naturel du Feuillet et le bois Cama. Pour cette 
raison, les boisements de la frange est du territoire sont préservés de tout projet. Cela répond directement à la 
nécessité de : « protéger les petits espaces boisés participant aux continuités forestières en raison de leur 
vulnérabilité ».  
 

 
PrƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎement et de Développement Durables (PADD) de Mécleuves  

 

Objectifs liés à la préservation eǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

Orientation n° 3 du PADD Actions visées 

Objectif 1 : Maîtriser la densification et la qualité 
urbaine des tissus bâtis  

Valoriser les noyaux villageois tout en permettant une densité 
vectrice de qualité urbaine. Adapter le bâti aux enjeux de la 
transition énergétique.  

Objectif 2 : Apporter un développement en accroche 
de lΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

StƻǇǇŜǊ ƭΩŞǘŀlement urbain linéaire qui est synonyme de 
gaspillage foncier et retenir les meilleurs sites pour développer 
ƭΩƘŀōƛǘat au regard de leur desserte (réseaux, transports, liaisons 
doucesΧύΦ  

Objectif 3 : Se prémunir des risques et nuisances  
Éloigner autant que possible les futurs habitants des nuisances 
sonores liées aux voies classées à grande circulation, ainsi que 
des canalisations da transport de matière dangereuse (gaz).  

 
La persévératƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǇŜǊŎeptible de prime abord dans cette 
orientation puisquΩŜƭƭŜ ǎΩintéresse principalement Ł ƭΩƛƴǘŞǊieur des enveloppes urbaines. Le fait de conserver 
des espaces verts et du bâti de qualité dans le viƭƭŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ŝƴ ǎƻƛ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement 
et la qualité du cadre de vie. De plus, le troisième objectif de cette orientation vise également à réduire la 
vulnérabilité du territoire  face au risque dΩinondation lié aux ruisseaux qui sillonnent le ban communal. 
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7.2. DANS LES ORIENTATIONS DΩAMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
 
Les trois types dΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎement et de Programmation définies aux articles R151-6, R151-7 et 
R151-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾes à lΩŜƴǾƛronnement. À ce titre, les OAP 
constituent un outil qui permet de préserver et de valoriǎŜǊ ƭΩenvironnement lors des opérations 
ŘΩŀƳŞnagement. Le PLU de Mécleuves ne comprend pas ŘΩOAP au titre du R151-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

[ƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾironnement extraits du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe Type ŘΩh!t Base règlementaire 

« Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou 
secteur définissent les conditions d'aménagement garantissant la prise en 
compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans 
la continuité desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville. Le 
périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables 
est délimité dans le ou les documents graphiques prévus à l'article R. 151-10 ». 

Sectorielle R151-6 CU 

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre 
des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la 
requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour 
des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, 
notamment dans les zones urbaines réglementées en application de l'article R. 
151-19 ». 

Patrimoniale R151-7 CU 

« Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de zones 
urbaines ou de zones à urbaniser mentionnées au deuxième alinéa du R. 151-
20 dont les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pas définies 
par des dispositions réglementaires garantissent la cohérence des projets 
d'aménagement et de construction avec le projet d'aménagement et de 
développement durables. 

Elles portent au moins sur : 

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 

2° La mixité fonctionnelle et sociale ; 

3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; 

4° Les besoins en matière de stationnement ; 

5° La desserte par les transports en commun ; 

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma 
d'aménagement qui précise les principales caractéristiques d'organisation 
spatiale du secteur ». 

Aménagement R151-8 CU 

 
La rédaction du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳƻƴǘǊŜ une diversité de cas envisageables pour préserver 
lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ des OAP : 

§ En tenant compte des qualités paysagères, notamment en entrée de ville. Cela doit permettre 
ŘΩassurer une certaine continuitŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩopération projetée Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ 
préserver des secteurs comprenant des végétaux qui contribuent aux qualités paysagères.  

§ En assurant la conservation, la mise en valeur ou la requalification ŘΩéléments de paysage pour 
des motifǎ ŘΩƻǊŘǊŜ écologique. Un lien fort existe ici entre les éléments identifiés de manière 
précise et les continuités écologiques. 

§ En définissant, pour un nouveau quartier à créer, une ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩinsertion paysagère à respecter et 
des objectifs de qualité environnementale à atteindre. Cet outil permet de travailler à la qualité 
intrinsèque de la zone et non à la simple prise en compte des éléments qui se situent à ses abords. 
Il permet dΩǆǳǾǊŜǊ Ŝƴ faveur ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀgement des nouveaux quartiers.  
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Nom eǘ ǘȅǇŜ ŘΩhAP Préservation et ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Sectorielle 

R151-6 

§ Conservatioƴ ŘΩǳƴe bande de 6 mètres inconstructibles le long du ruisseau pour 
ǎΩŀǎǎurer du maintien de sa ripisylve. 

§ Présence ŘΩŀǊǊƛŝǊŜs de jardin à maintenir non constructible pour garantir la 
qualité Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ futur îlot. 

§ Plantations à réaliser imposéŜǎ ǇŀǊ ƭΩh!t ǇƻǳǊ Ǝarantir une intégration 
paysagère de qualité de la future opération.  

§ Forte ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ǉublics et ŘΩŜǎǇŀŎes verts à conserver qui figurent 
Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 

N° 1 :  

« Organiser la densification 
du centre de Frontigny » 

 

 
 

Nom et tȅǇŜ ŘΩh!t Préservation et valorisatioƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement 

Sectorielle 

R151-6 

§ Prise en compte du paysage en maintenant la vue emblématique deǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘrée 
sud de la rue de la croix dǳ aƻƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ Mécleuves. 

§ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ permettant de gérer les clôtures sur toute la 
frange ouest de la future opération pour maîtriser les impacts paysagers et 
accompagner la transition paysagère. 

§ Réalisation de plaƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜssences localesΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳn espace vert et 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀce public. 

§ Infiltration des eaux de pluies privilégiée à la parcelle.  

N° 2 :  

« DéveloǇǇŜǊ ƭΩƘŀōƛtat en 
continuité de la rue Elie 

Fleur » 

 
 

Nom et ǘȅǇŜ ŘΩh!t Préservation et valorisation de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Sectorielle 

R151-6 
§ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ associé à une croix et revalorisation globale de 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ village en apaisant la traversée urbaine. 

§ Aménagement de continuités piétonnes favorisant les déplacements doux qui 
permettent lΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  

N° 3 :  

« Densifier et requalifier 
ƭΩŜƴǘǊée de village de 

Mécleuves » 

 
 

Nom et type ŘΩhAP Préservation et valorisaǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Patrimoniale 

R151-7 

§ Traitement de la végétation des ripisylves ǉǳƛ ōƻǊŘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ maillant 
le ban communal (protection contrŜ ƭΩŞrosion, traitement des berges, lieu de 
refuge pour les espèces animales et végétales).  

§ Re-végétalisation des berges des cours ŘΩŜŀǳ qui traversent des espaces 
agricoles de grandes cultures pour recomposer des ripisylves. 

§ Restauration du lit mineur du ruisǎŜŀǳ ŘŜ /ƘŀƳǇ ƭŜ .ǆuf avec création de 
micro-sinuosƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩǳn cheƴŀƭ ŘΩŞŎƻǳlement. Les aménagements permettent 
également de valoriser la nouvelle place de Frontigny.  

§ Création de zones humides pour restaurer les capacités hydrauliques naturelles 
des courǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭier au niveau de méandres. 

N° 4 :  

« Valoriser la trame bleue de 
Mécleuves » 
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7.3. DANS LE RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE 

A. Règlement graphique 

Le règlement graphique du PLU comporte des trames et figurés desquels découlent des règlementations 
spécifiques pour préserver lΩŜƴǾƛronnement communal.  
 

Trame Désignation Justifications 

 

Espaces 
contribuant aux 

continuités 
écologiques -

Trame forestières 

Il sΩŀƎƛǘ ŘŜ protéger les milieux boisés notamment sur toute la frange ouest 
du ban communal au niveau des bois de Champel et Cama (ZNIEFF 1 et ENS 
pour ce dernier). Cet outil préserve les continuités écologiques du grand 
territoire (cf : SCoTAM) en soumettant à déclaration préalable les coupes et 
abattages.  

 

Espaces 
contribuant aux 

continuités 
écologiques ς 
Trame verte 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ Řǳ Feuillet, un espace 
naturel semi-ouvert à ƭΩŜǎǘ du ban 
communal qui est classé en ZNIEFF de 
tyǇŜ мΦ Lƭ ǎΩŀgit ŘΩǳƴ ǊŞǎŜrvoir de 
biodiversité qui ne correspond pas à 
un milieu boisé dΩƻǴ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
trame spécifique.  

 

Espaces 
contribuant aux 

continuités 
écologiques ς 
Trame bleue 

Les milieux humides sont riches en biodiversité animale et végétale. Pour 
cette raison, le PLU interdit toute ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴtérieur de ces espaces 
qui bordent les différents courǎ ŘΩŜŀu de la commune.  

 
Cheminements 

doux 

La suppression des cheminements identifiés au règlement graphique est 
interdite. Un retǊŀƛǘ ŘΩǳƴ Ƴŝtre minimum est imposé pour toutes les 
constructions vis-à-vis de ces cheminements. Cela comprend la construction 
principŀƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Ŝǘ ƭΩŀōǊƛ ŘŜ Ƨŀrdin.  

 
Patrimoine 

végétal 

Permet de maintenir un arbre identifié comme possédant un rôle paysager. 
Leur coupe est interdite sauf raison sanitaire avérée avec remplacement par 
un nouvel arbǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ   

 

Patrimoine 
paysager 

 
Jardins et vergers 

Nonobstant les dispositions particulières applicables à chacune des zones, 
toute construction est interdite à l'intérieur des secteurs de jardins et de 
vergers attenants aux villages historiques (sauf abri de jardin).  

Cette disposition est édictée dans la continuité des ambitions exprimées dans 
le PADD au titre des articles L151-19 et R151-41 du CodŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe. Elle 
permet de soumettre à déclaration préalable les projets qui viendraient 
toucher la présente trame.  

 

 








































